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l'kdsITiKVC.r. Ш M. ANTONIN' DUBOST

l. a séance est ouverte à trois heures.

i. — rnOCl-IS-VEuBAT,

M. Lucien Cornet, l'un //es sucré-
laives, donne lecture dit procès-verbal de la
séance du vendredi ¿7 juillet.
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2. — ΓΟΜΝΠ'ΜΠΛΤΙΟΝ r.KT.ATiVR AU DKCBS

r>K M. DT? L \Ner.TÍL\GF.X, SKNWfEUR DK
MEURTHE-ET-MOSELLE

Mes cher?, collègues, M. de Langenhagen,
sénateur de Meurthe-et-Moselle, . vient da
mourir après une longue et douloureuse
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maladie. C'est pour nous un deuil emM ;
c'est aussi une perte sensible, car ses pre
miers travaux nous avaient fait apprécier
la valeur de sa collaboration.
Manufacturier, conseiller général et con

seiller municipal, il fut élu sénateur en 101 2,
enremplaeement du général Langlois ; ilcom-
mençait de se mêler activement à nos dis
cussions quand la guerre éclata, officier
d'artillerie, Alsacien d'origine, représentant
de cette frontière, où la notion et l'amour
de la patrie s'enseignent, depuis des siècles,
à l'école de la soullïancc, Langenhagen cou
rut y prendre son poste, près de sa chère
Alsace à laquelle il était anxieusement im
patient de faire entendre la voix libératrice
de ses canons. (Très bien! très bien!) 11 s'y
préparait activement par un travail qui dut
le surmener, et dont une première récom
pense fut, pour lui, la citation suivante, ac
compagnée de la Croix de guerre :

« Lieíitenant-coloncl de Langenhagen, du
r,« régiment d'artillerie à pied f a quitté sur
sa demande les fonctions d'état-major pour
prendre le commandement d'un groupe de
batteries de position dans une région active
«in champ de bataille. Vivant dans un peste
fréquemment bombardé-, visitant sain
cesse les positions, a donné à tons un bel
exemple d'endurance, d'allant, et de bra
voure ; a été pour le commandant de ľar
tillerie lourde du secteur, du 20 m. i au
20 juillet 1910, le plus précieux des eol'a-
rateurs. » (Applaudissements.)
Ce n'était pour lui qu'un prolongeaient

de son devoir militaire que de participer en
mémo temps à queiques-uns des travaux de
voire commission de l'armée, qui l'intéres
saient plus particulièrement, comme la
«mestion des poudres el celle de la main
«l'œuvre militaire, à laquelle il attachait une,
si grande importance.
Langenhagen ne verra pas le jour heu

reux cìont il se promettait tant de bonheur,
et c'est sans lui que ses artilleurs, franchis
sant les limites provisoires de la France
meurtrie, se mettront en marche vers les
nouvelles frontières qui doivent nous don
ner enlin la paix et la sécurité. [Хоисепкх
applaudissements.)
Notre sympathie n'en sera que pins vive

pourle souvenir de ce collègue trop tòt dis
paru, dont nous aimions la franche et loyale
physionomie! (Viß applaudissements.)
Fn votre nom, messieurs, j'adresse à sa

famille l'hommage de nos bien sincères con
doléances. [Assentiment unanime.)

3. — EXCUSE

M. le président. M. Quesnel s'excuse de
no pouvoir assister à la séance de ce jour,
ni aux séances qui suivront.

4. — DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M. la président. La parolo e-: t à M. le
ministre des finances.

M. Joseph Thierry, ministre des finances.
J'ai l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat un projet de loi, adopté par la Cham-
jH'C des députés, pori ant ouverture de cré
dits additionnels au titre de l'exereh e t0t7,
en vue de modifier et de compléter les me
sures temporaires déjà prises pour per
mettre aux fonctionnaires et agents de
l K tat à faibles traitements de faire face à la
cherté, de la vic.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission desfinances.
il sera imprimé et distribué.
La parole est à M. le ministre de la ma

rine.
M. l'amiral Lacaze. ministre de la, marine.

.l'ai l'honneur de déposer sur le bureau
du Sénat, au nom de M. le ministre de la
guerre et au mien, un projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, modifiant la

composition des conseils de guerre mari
times.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, le projet de loi est renvoyé à la com
mission, nommée le 29 juin 1009, relative à
la suppression des conseils de guerre et des
tribunaux maritimes {Assentiment).
il sera imprimé et distribué.

5.— TRANSMISSION D'UNE rnOrOSITlOS UE LOI

M. lo président. J'ai reçu de ar. le prési
dent ile*la Chambre des députés la com
munication suivante :

« Paris, le ?7 juillet 1917.

« Monsieur la président,

« Dans sa séance du 27 juillet 1917, la
Chambre des députés a adopté une proposi
tion de loi adoptée par la Chambre des dé
putés, adoptée avec modifications par le
Sénat, modifiée par la Chambre des député-;,
fixant les atľecíations aux unités combat-

ientes des mobilisés Ôi'iielers, sous-oi'iioicrs
et soldats appartenant à l'armée active et à
la réserve de l'active.

" Conformément aux dispositions dc l'ar
ticle ¡05 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique, de cette proposition, dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligó de m'aecuser
réception de cet envoi.

л Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le presidi-, и iir- la chambre des députés,
« PAUL. DF.SCIĪANEL. )>

La proposition de loi est renvoyée àia
commission de l'armée.
Elle sera imprimée et distribuée.

6. — ПКГОТ DE JtAlTORTS — INSERTION" Λ E'

"JOURNAL Oi-TIEIEE ч — INSCKIľ'i'ÍON Λ I.'Olt-
L) R E DU JOEft

M. le président. La parole est à M. Müliès-
Laci'oix pour le dépôt, de deux rapports.
M. Milliès-Lacroix, rapportait' f/ńwral

Je la. mntii'-sioi! des finances. J'ai i'honneur
tle déposer sur le bureau du Sénat un rap
port l'ait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté: parla
Chambre des députés, portant autorisation
d'avances à des gouvernements alliés un
amis.

M. le président La commission demande
la déclaration de l'urgence, 1 insertion du
rapport au Journal officiel et l'inscription
du projet de loi à l'ordre du jour do la pro
chaine séance.

Je mois aux voix la déclaration d'urgence.
i L'urgence osi: déclarée.)
M. le président. Personne ne s'oppose à

l'insertion du rapport au Journal officiel de
demain'?. . .

L'insertion est ordonnée.
Je consulte le sénat sur la discussion im

médiate qui est demandée par vingt de nos
collègues, dont voici les noms : MM. de Sel
ves, C. Monier, Guillier. Limouzain, Laphm-
ehe, Cauvin, liandin, Darbot, u en I illi ez,
Cazeneuve, Heimolat, Paul Le Roux, Empe
reur, Servant, Grosjean. Goy, Genet, Ge
noux, Murat, Petitjean, Hervey, Savary et
Chautemps.

!1 n'y a pas d'opposition?. . .
La discussion immédiate est prononcée.

— L'inscription à l'ordre du jour de la pro
chaine séance est également ordonnée.
M. le rapporteur général. J'ai également

l'honneur de déposer sur le burcau'du Sénat
un rapport fait au nom de la commission
des finances sur le projet de loi, adopté par
>« Chambre des députés, portant ouverture

de crédits additionnels au titre de l'exercice
1017, en vue de modilier et de compléter les
mesures temporaires déjà prises pour per
mettre aux fonMionnaires et agents de l'État
à faibles traitements de faire face àia cherté
de la vie.

M. le président. La commission demande
la déclaration de l'urgence, l'insertion du
rapport au Journal officiel et l'inscription
du projet de loi à l'ordre du jour de la pro
chaine séance.

Je mets aux voix la déclaration d'urgence.
■.L'urgence est déclarée).
M. le président. Personne ne s'oppose à

l'insertion du rapport au Journal officiel de
demain?. . .
L'insertion est ordonnée.
Je consulte le Sénat sur la discussion im

médiate qui est demandée par vingt de nus
collègues dont voici les noms :

MM. Savary, Cazeneuve, G. Menier. Empe
reur, Genet, Genoux, Flandin, Darbot, G-eiî-
tilliez, Milan, Grosjean, Servant, de Selves,
Hervey, Chautemps, Bonnelat, Le Roux,
Goy, Murat, Petitjean, Guillier, Limouzain-
Laplanche et Cauvin.

U n'y a pas d'opposition ?. 4
La discussion immédiate est prononcée.

— L'inscription à l'ordre du jour de la
prochaine séance est également ordonnée.

7. — SCRUTIN rot: R LA NOMINATION D'EN

MEMÜIÏK DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE DB

EA CiUCCŁATlON MONÉTAIRE

M. le président. L'ordre du jour аррelle
le scrutin pour la nomination d'un membre
de la commission de contrôle de la circula
tion monétaire.

U va être procédé à la désignation de
dix-huit scrutateurs et de six Wruîalenr»
suppléants qui voudront bien désigner de.;?:
d'entre eux pour assister le secrétaire
chargé de surveiller les opérations du vote.
Le sort désigne :
MM. Jules Povelle, Rousé, Henry Chéron,

Petitjean. Defumade, Bussière, Gervais, de
Kéranflec'h, Albert, Gérard, Fabien Ces
bron, fagot, de Saint-Quentin, Léon Bar
bier, Rouby, Dupont, général Audren ue
K ordre], lìenaiidat et Gouzy.
Sciututcurs suppléants : MM. Guingand,

Courrégelongue, Henry lf'renger, .Mollard,
Vidal de Saint-Urbain et d'Elva.

Conformément à la résolution votée par
le Sénat le 25 mai J 005, le scrutin aura lieu
pendant la séance publique, dans le salon
voisin de la sallodes séances.

M. Lucien Cornet, secrétaire, voudra bien
présider le bureau de vote.

Γ. e scrutin est ouvert.

11 sera fermé dans une demi-heure.

8. — iiKxvoi AU пгпЕлп m: SÉNAT D'UNE
MOTION

M. la président. Je rappelle nu Sénat
qu'il doit statuer sur le renvoi àîa commis
sion de comptabilité d'une motion de
M. Monis et plusieurs de ses collègues con
cernant les indemnités allouées au person
nel du Sénat et dont MM. les questeur-?
avaient demandé l'ajournement à une autre
séance.

La parole est à M. Théodore Girard, l'un
des questeurs.
M. Théodore Girard, questeur. Messieurs,

MM. Monis et Chéron ont saisi le Sénat
d'une motion dont ils ont demandé le ren
voi à la commission de comptabilité, ten
dant à ce qu'il soit attribué à tous les em
ployés du Sénat dont le traitement est in
férieur à 6,000 fr., pendant la durée de la
guerre et en raison des difficultés delà vie,
une indemnité journalière de 1 fr. 50 aug
mentée de 75 centimes par enfant.
D'après les calculs que nous avons faits,
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t'est une dépense, 'en chiffre rond, de
160.000 fr. Je demande la permission au
Sénat de lui fournir, en réponse à cette ini
tiative, quelques explications, tant en mon
nom qu'au nom de mes deux collègues
de la questure.
M. Ernest Monis. C'est un nouveau

système. Je crois que nous aurions dû ex
poser notre proposition les premiers.
M. le questeur. Je fais simplement con

naître au Sénat la motion que vous avez
présentée.
M. Ernest Monis. 11 me semhle que je

me serais acquitté tout naturellement de
cette tâche !

M. le questeur. Si vous voulez prendre la
parole, je suis prêta vous la céder. Je vous
assure qu'il m'est même assez pénible de
monter àia tribune au milieu de tant d'au
tres préoccupations, dans un pareil moment
et sur un tel sujet.

11 nie sera permis de regretter que nos
collègues aient soulevé le débat qui
m'amène devant vous. Mais enfin, puisque
la question est posée, je n'ai pas le droit de
me dérober. Les questeurs on! le devoir d'y
répondre et de faire connaître à cette As
semblée ce qu'ils ont fait en faveur d'un
personnel auquel ils portent tout autant
d'intérêt que les auteurs de la proposition.
Je disais, à la dernière séance, à l'honora

ble M. .Monis que j'étais d'accord avec lui
surle principe. Ce qui nous divise, c 'est
une question de mesure, car, enfin. >l s'agit
de savoir jusqu'où l'on peut raisonnablemeni
aller dans cette voie de distribution de re
cours et d'allocations supplementen os do
traitement, en raison de la cherté de la
vie.

La vie est olière, en effet : elle est chère
pour tout le monde : non seulement
pour les fonctionnaires et les agents des
services publics, mais pour tous les ci
toyens. Les difficultés s'aceoroissent de
jour eu jour ; bien des gens souffrent et
je ne méconnais pas qu'il soit juste deve
nir en aide à ceux dont la situation est in

suffisante pour faire face à leurs besoins
matériels. Je no s ii-, par exemple, si, en
accordant des indemnités, on emploie le
bon moyen pour soulager, o( faire diminuer
le prix des choses. C'e-t là une question
qui regarde surtout les économistes.
Je no voudrais pasie dire trop haut, pour

ne point éveiller certaines coleros, mais
enfin, n'est-il pas vrai, je le demande à
tout homme de bonne foi, que les fonction
naires des deux Chambres sont dans une

situation relativement privilégiée, si on la
compare à beaucoup d'autres V -Mais, peu
importe, je reconnais leur mérite, je ne
suis pas ici pour diseuler leur budget ni
pour établir des points de comparaison.
Getto considération que je fais valoir serait,
d'ailleurs, insuffisante pour nous retenir,
puisqu'il est vrai que la guerre a rendu
l'existence plus difiieile et plus onéreuse.
Or, qu'avons-lious fait, messieurs? Dès la

fin de l'année 1010, nous accordions aux
agents du Sénat, dont le traitement est in
férieur à i, 200 fr., une indemnité corres
pondante aux trois quarts du mois, ce
qui faisait, avec la gratification tradi
tionnelle du quart, un mois en tout; aux
fonctionnaires dont le traitement n'était

pas supérieur à 5,000 fr., une indemnité
correspondante au quart du mois, ce qui
faisait, avec la gratification traditionnelle
du quart, un demi-mois ; aux mêmes
agents, le premier trimestre ¡917, un quart
de mois ; le deuxième trimestre 1017, un
quart de mois.
Au total, la dépense résultant de ces di

verses décisions se traduisait par un chif
fre de 29,576 fr. C'était même une solution
d'attente jusqu'à coque le- Chambre.? aient
statué sur un projet de loi dont elles étaient

saisies et sur lequel je m'expliquerai tout à
l'heure.

Seulement, messieurs, l'appétit vient en
mangeant, comme on dit. Certains, et ce
n'étaient peut-être pas les plus zélés ni les
plus consciencieux, ne se tinrent pas pour
satisfaits. Ils intéressèrent à leur cause

tout d'abord M. Chéron, puis M. Monis. . .
M. Henry Chéron. Il n'y a pas que moi,

il y a soixante sénateurs qui ont signé
avec nous la pétition adressée à la ques
ture . *
M. le questeur. ...et ils firent bien, car

ils no pouvaient rencontrer de défenseurs
plus tenaces et plus autorisés.

« Comment! me disait M. Chéron, vous
avez reversé au Trésor, sur votre budget,
500,000 fr. et vous marchandez à des mal
heureux quelques sous d'indemnité ! »
C'est vrai, nous avons reversé au Trésor

500,000 fr. qui lui appartenaient, d'ailleurs.
Ce n'est pas le petit personnel qui pourrait
s'en plaindre. Ce n'était pas une économie
réalisée sur les appointements, c'étaient
des disponibilités sur des crédits de dé
penses non employés par suite de.? événe
ments, ou encore des disponibilités résul
tant de nombreuses vacances de sièges de
sénateurs.

M. Henry Chéron. Puisque vous me
mettez en cause, voulez-vous me permettre
une interruption ?
M. le questeur. A quoi bon? Vous m'avez

bien fait cette observation, que je rappelle :
i y réponds en disant pourquoi nous avons
'.dilué au Trésor l'argent qui lui appar

tient.

M. Вячгу Chéron. Personne ne vous
reproche d avoir fait une mauvaise gestion.
Je m'étais permis, sur fo ton le plus cordial
dans une conversation purement privée et
avant que la question fût soulevée d'appeler
votre attention sur des situations que vous
reconnaîtrez vous-même très intéressantes.

J'avais essayé de vous démontrer que nous
avions les ressources nécessaires pour les
améliorer. Je comptais surtout sur voire
bienveillance et sur votre esprit de justice.
J'y compte encore. J'aurais voulu que la
question no vint pas en séance publique.
M. le questeur. Je l'aurais voulu autant

que vous. Ce qui m'étonnait, c'est que vous,
ancien rapporteur général de la commis
sion du budget à la Chambre, au talent
duquel tout le monde rend hommage, dans
cette Assemblée, vous ayez formulé de
pareils reproches. . ·
M. Henry Chéron. Je ne vous ai fait

aucun reproche.
M. le questeur. Quoi qu'il en soit, ayant

été saisis d'une pétition de plusieurs de
nos collègues, nous nous sommes mis
à la recherche d'une solution, avec cette
double préoccupation de concilier les sen
timents d'équité avec les intérêts du Trésor
public. Nous avions, tout d'abord, à nous
inquiéter de ce que faisait le Gouvernement
en faveur des employés de l'Etat et de ce
qu'avait fait la Chambre en faveur de ses
propres employés.
lit ici, je m'adresse à M. Monis, car il me

disait aussi : « Vous n'avez pas besoin de
vous occuper de ce que fait la Chambre ni
de ce que fait le Gouvernement: cela ne
vous regarde pas. Vous avez un budget à
votre disposition, vous avez des fonds, vous
êtes libre d'en disposer comme vous l'en
tendez, selon votre conscience. »
Je répondrai à M. Monis que, sinous avons

des fonds à notre disposition, ce sont les
fonds de l 'Ut a t. Nous n'avons pas le droit,
me semble-t-il, d'en disposer sans mesure
et sans compter, à notre fantaisie.
Puis, enfui, il y avait une autre raison

qui me paraît irréfutable : c'est qu'il était
impossible d'admettre que certains agents
des deux Chambres fussent traités autre

ment que les fonctionnaires ou les employés

de i litât, ú n y a aucun motif sérieux pou?
justifiée une différence de traitement.
Ou 'avait fait le Gouvernement cl qu'a fa...'

la Chambre ?

Le Gouvernement a accepté le vote d'une,
proposition de loi adoptée par la Chambre,'
le t» avril 1917, et que je me permets de
remettre sous les yeux du Sénat.
Voici l'article 1" de cette proposition :
« A partir du 1" janvier 1917 et jusqu'à

une date postérieure d'un an à la cessation
des hostilités, des allocations pour cherté
de vie sont aUribuées dans les conditions

ci-après au personnel civil de l'État, fonc
tionnaires, asrenls et ouvriers employés à
titre permanent.

« Les fonctionnaires, agents e' ouvriers
dont le traitement ne dépasse pas 3,000 fr.
par an recevront une allocation spéciale
pour cherté de vie de 120 fr. par an, s'ils
sont célibataires, veufs, divorcés ou sépa
rés de corps ; de l ^0 fr. par an, s'ils sont
mariés. S'ils ont des enfants, ils recevront,
en outre, une majoration de 100 fr. par an
et par enfant de moins de seize ans à leur
charge. »
Voilà ce que la Chambre avait adopté.
Le Gouvernement, dans un décret du 7

avril 1017. avait consacré le même princip-
en faveur de ses employés. Une obser.
vation fut fai'e à la Chambre, qui a son
intérêt et sur laquelle je veux appeler l'at
tention du Sénat. M . Levasseur, député da
la Seine, qui ne doit pas être suspect aux
yeux de mes honorables collègues. . . .
ln seno leur. Persotino n'est suspect!
M. le questeur. ...M. Levasseur, lors

que cette proposition vint en discussion
devant la Chambre, avait demandé qu'on
accordât au personnel de la. Chambre non
compris dans la proposition de loi, l'in
demnité, de vie chère qu'on venait de voter
pour les fonctionnaires civils. 1. 1 M. le
président de la Chambre des députés ré
pondit « que le bureau de la Chambre n'at
tendait que le vote de la loi préseme pour
adopter en faveur de son personnel un
régime seinbhbie ■>. C'est ce qui fut fait.
Les queshuirs ne la Chambre prirent un

arrêté, à la date du JO juin 1017. consacrant
les mêmes régie? que la Chambre avait ad
mises eu faveur des employés de l'Ľtaí. Les
questeurs du Sénat, après en avoir conféra
avec M. le président, ont fait la même chose
en faveur de leur personnel, par un arrêté
en date du 2 ! juillet loi 7, dont je vous de
mande la permission de vous donner Ice
ture :

ι- Les questeurs,

I - Considérant qu'une proposition de loi
accordant aux fonctionnaires de l'Etat des

allocations pour li vie chère a été votée, la
0 avril dernier, par la Chambre et appli
quée au personnel de celle-ci par son bu
reau, sur la proposition de ses questeurs ;

«Que celte proposition et le décret du
3 mai 1917 qu'elle a inspiré tiennentcoinpta
des charges de famille, auxquelles ne pour
voit pas l'attribution trimestrielle d'un
quart île mois supplémentaire, proportion
nel au seul traitement accordi: au person
nel du Sénat par décisions de questure doa
27 mars et 21 juin 191 7,

te Arrêtent :

g A dater du 1" juillet 1017, et à titre
temporaire, des allocai ions pour cherté de
vie seront attribuées comme suit aux fonc
tionnaires et agents du Sénat, présents à
Paris ou à Versailles, dont le traitement ne
dépasse pas 5.000 fr.

« 120 fr. par an s'ils sont célibataire.?,
veufs, divorcés ou séparés de corps;

a ISO fr. par an s 'ils sont mariés.
« L'indemnité infantile de cinquante francs

par an. pavée ca iin d'année pour chaque
mineur 'de uaia/.e a ¡ > ; en veriu de l'arrêta
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do questure du 20 juin 1905, est portée à
.cent francs pour le premier et le second
enfant, à deux cents francs pour le troisième
et ainsi de suite.

« Les allocations ci-dessui seront payées
aux; femmes des fonctionnaires et agents
mobilises dont le traitement no dépasse
pas 5,000 fr.

«· Elles seront mandatées semestrielle
ment et d'avance. »

Et, prévoyant la loi qui a été votée par la
Chambre des députés et dont M. le ministre
des finances a eíľectuó tout à l 'heure le dé
pôt sur le bureau du Sénat, nous ajoutons
ceci :

« Ces allocations seront complétées, s'il y
a lieu, lorsque les Chambres auront dépose
le projet de loi déposé le 0 juillet ГЛ7. .->
Voilà la situation.

Lorsque le Sénat aura voté le projet de loi
dont il est saisi, nous allouerons les mêmes
Majorations, les mêmes allocations complé
mentaires que les Chambres ue i oni, adop
tées.

Que peut-on nous demander de plus?
Que peut-on véritablement dire?

Ivi. Monis. A quoi tend toute céto tüs
cüssion ?

M. lo questeur. Elle tend à fai: I c-jnsaitre
au Sénat que nous avons fait notre devoir,
pas autre chose.
M. Ernest Monis. Personne ne To? a

accusé de ne pas l'avoir fait!
M. le questeur. Si !
M. Ernest Monis. Nous demandons *ίια-

pVmenl le renvoi à la commissi-, η de comp
labilité.
rivsicurs sćiial.urs. Nous s::, i ir. es tous

d'accord.

ί'.Ί. le questeur. Non, tout le r.;ci.Ce
n'est pas d'accord, et vous aile;; vous ta
rendre compte, puisque le projet de Ici voté
par la Chambre des députés alloue une in
demnité pour les employés dont le trciie-
meut est inférieur à 5,000 fr., taudis que
MM. Monis et Henry Chéron demandent
que cette indemnité profite également à
(•eux qui reçoivent un traitement de V,CC»J
francs.

M. Henry Chéron. Nous avens fuit use
proposition . . .
M. le président. Je vous prie Je. per

mettre à M. le questeur de s'expliquer.
[Adhésion.)
M. Ernest Monis. Je demande tout sim

plement le renvoi de ma proposition à la
commission de comptabilité.
M. le questeur. Je crois qu'il n'y a

pas lieu de renvoyer à la commission de
comptabilité, mais bien nu bureau qui statue
en s'adjoignant le président de la commis
sion de comptabilité.
Voici coque dit précisément le n-IiV-mnit

du Sénat sur la comptabilité des recales, et
dépenses :

« Art. 23. — Les questeurs peuvent, en
outre, dans certains cas, accorder, sur íe
fonds de la dotation, des secours acciden
tels à d'anciens sénateurs ou à leur famille,
à des employés du Sénat, à d'anciens em
ployés, à des veuves et à des orphelins eu
ascendants.

« Des secours exceptionnels » -- ce doit
être notre cas — « pourront être également
accordés sur l'article du budget < dépenses
diverses », dans des cas exceptionnels, par
dé« ision du bureau du Sénat et du prési
dent de la commission de comptabilité
réunis.»

M. Ernest Monis. J'accepte le renvoi au
bureau.

M. le questeur. Le bureau nous départa
gera, car, en définitive, nous ne sen.mes
pas divisés sur grand'choso.
M. Ernest Monis. J'ai cédé à la sugges

tion de M. le président qui m'a indiqué que
ia commission de comptabilité lui paraissait
mieux indiquée, mais je puis aussi acejşetr

le bureau. Cette discussion n'a раз de rai
son, d 'être.
M. le président. Jô vous donnerai la pa

role M. Monis, si vous la voulez, quand
M, le questeur aura termine ses obser
vations".
M. Fabien Cesbron. A quoi bon écouter,

si nous ne devons pas juger?
M. le président. Vous êtes saisis, mon

sieur Cesbron, d'une motion sur laquelle
MM. les questeurs demandent à être enten
dus. U me semble que rien, n'est plus na
turel; c'est leur droit absolu.
M. le questeur. Je finis. Ce débat est

absolument inutile et j 'ai hâte de descen
dre de la tribune. Un seul mot : Qu'est-
ce qui nous divise d'avec MM. Monis et
Chéron? D'abord le taux du traitement.
M. Ernest Monis. Nous sommes d'ac

cord.

M. le questeur. Tant mieux.
J'ai dit pourquoi nous nous sommes

arrêtés au chiffre de Γί ,ηοο fr. C'est le taux
• fixé par la Chambre et le Gouvernement.

D'après lo rapport de M. Péret. rapporteur
général à la Chambre, les avantages nou
veaux représentent pour tout traitement in
férieur à 3,000 fr. une rémunération supplé
mentaire de I fr. 00 par jour, pour tout trai
tement compris entre ,3,000 et 5,0U0 fr. un
supplément de 1 fr. par jour. Les majora
tions pour enfants seraient de 10) fr. par
enfant et ¡ini' an jusqu'au se mml <d 'Jiri 'V.
à partir du troisième.

M. .Monis demande ТЗсепПигч pa '-ehaqu 1':
enfant. Calculons: pour noe famille ■■'
trois enfants, nous donnons 100 iv. ρ··ιιι· ίο
premier enfant, i°u fr. pour le -ée -ond,
200 fr. pour le Iroisièmo, cela l'ait -100 fr.
Voire système donne 180 fie au premier
enfant, iso ¡v. au set'ojid,lSOfr. autroisièiru 1 ,
cela fait 140 fr. do différence. Nous croyons
vraiment que cela no valait pas la peine de
soulever ce débat!

D'ailleurs, si ces explicitions ne sont pas
snfflsanť-Ä pour le Sénat, il y a un moyen
de nous (tépiuíager : c'est de renvoyer l'af
faire au bureau, seul compétent à cet ellei,.
M. Ernest Munis. C 'est tout ce que je

demande.

M. le- président. Tout le monde alors est
d'accord?
M. Ernest Monis, bien entendu. Je ne

répondrai pas au discours de M. le que-deur.
Il traite le fond du débat que peut soulever
notre proposition; celte discussion viendra
à «ni heure. Pour le moment, il ne sem
ble pas qu'il y ait entre nous une difficulté
sérieuse.

Dès le début de ses observations, M. le
questeur a bien voulu reconnaître que, sur
le principe de noire proposition, il est d'ac
cord avec, nous. U ne diffère que sur la
question du chiffre des indemnités et de ce
qu'il a appelé leur mesure.
Je me borne à lui répondre que celle

question de mesure sera ré.-olue après
l'examen de la commission compétente.
Quelle est la commission compétente pour

préparer celte élude et préciser cette solu
tion ? J'avais songé moi-même au bureau
du Sénat.

M. le président, avec l'autorité qui s'atta
che à ses conseils, m'a suggéré de rempla
cer le bureau par la commission de comp
tabilité: j'ai accepté de grand cour de me
ranger à son avis.
Mais que Jô Sénat renvoie notre proposi

tion, soit au bureau, soif à la commission de
comptabilité, la seule cho-o que je lui de
mande (fest de dispenser du renvoi à la
commission d'initiative une proposition de
cette nul uro qui е-t urgente et qui porte la
signature de 53 sénateurs et qui, de toute
évidence, mérite, dès lors, la prise en consi
dération.

M. le président. A quelle commission
demandez-vous le renvoi?

M. Ernest Monis. J'accepte le renvoi,
soit devant le bureau, soit devant la com
mission de comptabilité, .selon le désir du.
Sénat.

M. le président. Je ne puis mettre aux
voix qu'une proposition dont je sois saisi.
Y a-t-il une proposition?
Vote nombreuses. Nous demandons la

renvoi au bureau !

M. le président. J'entends demander le
renvoi de la question au bureau.

11 n'y a pas d'opposition ?
11 en est ainsi ordonné.

M. Ernest Monis. Jô présente un vœu
respectueux au bureau: jo le supplie du
donner une solution le plus promptemeui
possible. ;' A sfnUmeiil.)
M. le président. Il la donnera dans sa

prochaine réunion. (Adhésion.)

9. — ADOPTIO* b' VS PROJET DE LOI D'iNTKRÙt
LOCAL

M. le président. L'ordre du jour appelle
la i rc délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour
objet de modifier l'article 5 du "décret du
10 septembre 1910 déclaratif d'utilité publi
que dus voies ferrées d'intérêt local de Lour
des à llagnères-iie-lligorre et de Bagnères
de-Bigorro à Gripp (plateau d'Artigue) et
d'approuver un avenant au traité, de ré'tro-
co -.si 'le desdites lignes.
M Faisans, ľopporleuŕ. J 'ai l'honneur de

■irmnuder au sénat, d'accord avec le Gou-

λ e; lement, de vouloir bien déclarer l'ur
gence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui e si demandée par la commis
sion, d'accord avec, le Gouvernement.

11 n'y a pus d'opposition?. ..
I.'urevnec est déclarée.

Si personne ne demande la parole dans
la discussion générale, je consulte le Sémtî;
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du preje:; de
Ici.

Π n'y a pas d'opposition ?...
Je donne lecture de l'article l fr :

« Art. 1 er . — Le paragraphe i" de l'aiti' le
5 du décret du 10 septembre 1910, qui a.
déclaré d'utilité publique l'établissement
des voies terrées d'intérêt local de Lourdes

à Bagneros-do-Bigorre et de Bagnères-de-Bi-
gorro à Gripp .'plateau d'Artigue), est com
plété par les dispositions suivantes :

·■ Pour chacune desdites lignes et '-'pour
chaque section de ces lignes, le montant du
capital de premier établissement, non com
pris les travaux complémentaires à la
charge du département, ne pourra pas dé
passer :

« Λ. — I. irne de Lourdes u Bagnères-de-
Bigorre, 1,303,000 l'r.

« Savoir :

« 1« section 'de la gare du Midi, à Lour
des, à la gare locale des marchandises ,
115,000 fr.
2n section 'de la gare des marchandises, д

Lourdes, à Baguères-de-Bigorrc), 1,188.υ0ι>
francs.

« B. — Ligne de Bagnèrcs-de-Bigorre à
Gripp 'plateau d'Artigue}, 1 ,257,000 fr.

«* Savoir :
« 1" section 'de Bacrnères-de-Bigorre à

Suinte-Marie), 787 ,000 fr.
<< 2e section de Sainte-Marie au hameau

de Gripp"', 205,000 fr.
« 3» section (du hameau de Gripp au pla

teau d'Artigue , e'05,000 fr. »
Personne ne demande la parole sur

l 'article i" 1'?. . .
Je le mets aux voix.

(L'article 1".-: est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Le para

graphe L de l'art. 5 du décret ci-dessus
mentionné du 10 septembre 1010 est sup-
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primó et remplacé par les dispositions sui
vantes :

« Jusqu'au 1 er janvier qui suivra la mise
en exploitation complète du réseau, la sub
vention de l'État s'appliquera séparément à
chacune des sections exploitées des deux
ligues, à partir de leur mise en service,
sans qu'elle puisse dépasser:

« Pour la l re section de la ligne de
Lourdes à Bagnères -do-Higorre, comprise
entre la gare du Midi, à Lourdes, et la gare
locale des marchandises, 2,300 l'r.

« Pour la 2e section de la même ligne
comprise entre la gare locale des marchan
dises de Lourdes et hagucres-de-liigorre,
23,700 fr.

« Pour la I ro section de la ligne de Bagnè
res-de-ISigorre à Gripp plateau d'Artigue},
comprise entre Jiasiiores-de - Bigorre et
Sainte-Marie, 15,710 fr.

« Pour la 2r section de la même ligne,
comprise entro Sainte-Marie et Gripp (lla-
mean), 5,300 fr.

« Pour la 3 e section de la même ligne,
comorisc entre Gripp (hameau'; et Gripp
(plateau d'Artigue:, ',.100 fr. » — (AdopLé.)

« Art. 3. —· Est approuvé l'avenant au
traité de rétrocession annexé au décret du

10 septembre 10 1 ΰ et déjà modifié par un
avenant annexé àia loi du S avril 1910, ledit
avenant passé le 21 décembre 1910 entre le
préfet des Hautes-Pyrénées, au nom du dé
partement, et la compagnie des tramways
delà Ui go rre, pour la modification de l'ar
tible i dudit traité.

« ('ne copie certifiée conforme de cet ave-
van t restera annexée à la présente loi. » —
(Adopté.)

le mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté.'

10. — r >isr:i'Ss :ONT D'UN enonT ок Of POR
TANT KľľľRKSSUO.V nés сохтпп-.гтюхз

ι ··Γ.ΐ !»οχΜ ·.Γ .ι .Ε-ΜOBILLIÈRE, nés V<¡:ÍTÍ:S КГ
! T.NĖTOl-.S КТ Illist l'A ! i N ; . s HT ÉTABLISSE
MKNT l/ГХ IMPÔT SI U MVl'UseS C .vrhUORIKS
DE: KEVÌ'.XI S

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, adopté avec modifi
cations par'le Sénat, modifié par la Cb.am-
brd des députés, portant suppression des
contributions personnelle-mobilière, d. es
portes et fenêlres et des [latentes et établis
sement d'un impôt sur diverses catégories
de revenus.

Si personne ne demande la parole dans la
discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Selon l'usage, le Sénat
ne sera appelé à statuer que sur les arti
cles qui ont été modifiés par la Chambre
des députés.
Je donne lecture de l'arücle 1 er :

« Art. 1 er . — Cesseront d'être perçus, à
partir du 1 er janvier 1918, les principaux des
contributions personnelle - mobilière, des
portes et fenêtres et des patentes, ainsi que
les centimes additionnels calculés sur ces

principaux, établis au profit de l'État. »
Y a-t-il des observations sur cet article?...
Je le mets aux voix.

(L'article 1« est adopté.)
M. le président.

TITRE I"

IMPÔT SUR T.KS HKNKFICfiS INDUSTRIELS ET
COMMKU&AťX

« Art. 2. — Il est établi un impôt annuel
sur les bénéfices des professions commer
ciales et industrielles réalisés pendant l'an

née précédente ou dans la période de douze
mois dont les résultats auront servi à l'et a-

blissement du dernier bilan, lorsque cette
période ne coïncide pas avec l'année ci
vile e. — (Adopté.i

ce Art. 3'. — La taxe est établie au nom de

chaque exploitant, pour l'ensemble de ses
entreprises exploitées en France, au siège
de la direction des entreprises, ou, à défaut,
au lieu du principal établissement ». —
(Adopté.)

« Art. Ί. — Sont imposés sur leur béné
fice net. après déduction de toutes charges,
y compris la valeur locative des immeubles
affectés à l'exploitation et les amortisse
ments généralement admis d'après les
usages de chaque nature d'industrie ou de
commerce, les sociétés dont les bilans sont

obligatoirement communiqués à l'adminis
tration de l'enregistrement, les cou'ribua-
hles qui auront déjà déclaré le chiffre de
leurs bénéfices réels, en vue de l'assiette
de la contribu lion extraordinaire sur les bé

néfices supplémentaires réalisés pendant la
guerre, tant qu'ils seront assujettis à cotte
contribution, ainsi que les personnes ou so
ciétés qui auront, avant le 1 er avril de cha
que année, remis au contrôleur des contri
butions directes un résumé de leur compte
de profits et perles de l'année précédente,
en prenant l'engagement de fournir à l'ap
pui, s 'il y alien, toutes justifications néces
saires. »

La parole est à M. Touron.
M. Touron. Messieurs, si je n'ai pas de

mandé la parole» dans la discussion géné
rale, c'est que je n'ai pas l'intention de dis
cuter au fonii ie projet de loi qui vouï
revient de la Chambre.

Lors du vote du sénat, j'ai été amené à
déclarer que, ce projet constituant une tran
saction cuire les deux Chambres, je le vote
rais. Je n'ai pas à revenir aujourd'hui sur
celie déclaration.

Je dois ili ce. cependant, que le projet qui
vous o4 soumis aujourd'hui contient des
modifications qui me fout singulièrement
hésitera le voter. J'aurai, au cours tle la dis
cussion des articles, l'oecasion de souligner
ces différents points. Je me bornerai à exa
miner l'article i. au point de vue de son
interprétation.
Il est as-е/, difficile parfois, lorsque le

Parlement a voté des lois, de se mettre

d'accord pour leur interprétation, surtout
quand, comme toujours, ces lois sont sui
vies d'un certain nombre de circulaires mi

nistérielles qui les interprètent, tantôt dans
le sens que le législateur a voulu leur don
ner, tantôt dans un sens quelque peu plus
favorable au fisc.

Sur cet nríiclo i, j'aurai deux considéra
tions à présenter au Sénat. Je commence
par la première. L'article Ί est ainsi conęu :

cc Art. Ί. — Sont imposés sur leur béné
fice net, après déduction de toutes charges,
y compris la valeur locative des immeubles
affectés à l'exploitation et les amortisse
ments généralement admis d'après les usa
ges de' chaque nature d'industrie ou do
commerce, les sociétés, etc. . . ··
Je crois utile, pour l'interprétation de cet

article, de vous en donner la genèse. En
effet, à aucun moment, ni le rapporteur du
Sénat, ni le rapporteur de la Chambre n'ont
indiqué, ce que signifiait ce texte, et com
ment il avait pu ette inscrit dans le projet
de loi qui vous est aujourd'hui présenté.
Tout d'abord, lorsqu'il' a été examiné par
la commission de l'impôt sur le revenu du
Sénat, . l'article 4 n'était pas rédigé ainsi.
11 disposait simplement ceci : « «ont im
posés sur leurs bénéfices nets, après dé
duction des amortissements généralement
admis d'après les usages de chaque nature
d'industrie, etc. » Il n'était pas question
de la déduction de la valeur locative des
immeubles. J'ai eu l'honneur da dé

poser, le 15 novembre 1910, un amende
ment ainsi conçu :. « Sont imposés sur
leurs bénéfices nets, après déduction at&
toutes charges, y compris la valeur loca
tive des immeubles affectés à l'exploitutioa-
et les amortissements généralement ad
mis... >. c 'est après le dépôt tie cet amende
ment que la commission introduisit dins
l'article Ί cette disposition : ce y compri:: la
déduction de la valeur locative des immeu
bles affectés à l'exploitation .... >
Pourquoi ai-įe demandé cette addition —'

car c'est une déduction qui s'ajoute à celie
des amortissements — à la commissie.',',
pourquoi S'a-t-elle acceptée, pourquoi !··
Sénat l'a-t -ii consacrée ch- son vote? pour

éviter une superposition d'impôts, fai etico,
sans cette addition, à la céduie'des bémOices
comm -T '-iaux '4 industriels, on saisirait !,·
bénéfice total réalisé par l'indu -'triol ou le
c.ommerç.tuî, c'est-à-dire le béeéliee pro
duit par la totalité du capital engagé dans
l'exploitation. " ;
or, ialoi contient une attire cédule, cellei

qui a trait à la propriété bâtie, aux immen-'
bles, et, dins ce cas, aussi bien aux immeu
bles par destination qu'aux immeubles bâ
tis, c'est-à-dire, au matériel fixe ; il se trouva
donc que, dans la. cédule des imnn-ubl 0 -*
bâti? qui précède celle-ci, le revenu de U
partie du capitai constituée par l'immeuble
a dej ι été ir tapé. E va ue soi que, si on n ■■
faisait pas ί ι déduction de cette partie du
revenu qui pjt déjà saisi par le fisc à l'au
tre cèduto, il y aurait double emploi, autre
ment dit superposition d 'impôts 'divers set-
la partie de ce revenu industriel et commer
cial.

C'est pour éviter cette superposition que
j'ai demandé ia déduction (te la. totalito tle
la valeur locative des immeubles servant ?

l'exploitation.
il ne peut pas y avoir d'ambiguïté, mais,

cependant, ii était nécessaire dc mettre en
lumière l'intention iln législateur. C'est de
propos délibéré que la commission du
Se>; 1 1 et le .-sénat lui-même ont inscrit celte
disposition d. ais 1·· projet de loi. Il s'agit, en
résume, de (é-duire, pour obtenir le bénéihv.
à impo-er à la présente cédule pour celui
qui est propriétaire de l'immeuble qu'il e :-
ploite, i t fraction du revenu déjà imposée
au nom de ce propriétaire dans la cèdute
des propriétés bâties. Et il est fort simple
d'expliquer pourquoi il est nécessaire de
le dire dans u loi .

H y deux cas, dans le commerce ci dos
l'industrie: ou bien l'exploitant est proprié
taire de l'usin» ou de l'immeuble qui serf à
l'exploitation de son commerce, ou bien, ait
''contraire, il est eu location. Lorsqu'il est
en location, évidemment, c'est le proprié
taire de l'immeuble qui paye l'impôt sur le
loyer, puisque c'est cedernierqui le totiehe,
et. dans ce cas. pas tle superposition : l'indus ■
t riel ou ie commerçant passe aux frais gé
néraux b- montant ties loyers qu'il acquitte
au propriétaire, par conséquent, il ne "paye
pas sur le montant du loyer total l'impôt
sous la cédule ties bénéfices commerciaux.

H est équitable que, lorsqu'on se trouve,
au contraire, dans le cas d'un propriétaire
qui exploite lui-même, celui-ci puisse dé
duire le montant du loyer comme s'il
était locataire de l'établissement.

Telle est la signification de l'addition nu
texte primitivement proposé. Je 1« sais,
tout le monde est d'accord : administration
et commission.

J'estime qu'il n'était pas inutile d'inter
préter ici la volonté du législateur, ('/'cei
bien! <rèi bien!) ·
Je passe à une seconde observation sur la

même article. Il continue ainsi :

u Sont imposés sur leur bénéfice ne!...

ce les contribuables qui auront déjà dé
claré le chiffre de leurs bénéfices réels ea



7 96 SÉNAT — SLANGE DE -31 JUILLET 1917

vue do ľassieítc do la contribution extraor

dinaire sur les bénéfices supplémentaires
¡jéalisés pendant la guerre tant qu'ils seront
"assujettis à cette contribution, ainsi one les
personnes ou sociétés qui auront, avant le
1 er avril de chaque année, remis au contrô
leur des contributions directes un résumé

de leur compte de profits et perles de l'an
née précédente, en prenant l'engagement de
fournir à l'appui, s'il y a lieu, toutes justi-
îlcations nécessaires. »

Deux régimes seront institués pour la
perception do l'impôt sur les bénéfices
commerciaux et industriels.

1° Sont imposés sur le revenu net réel les
sociétés qui sont assujetties à la publica
tion de leur bilan, et cela se comprend,
puisqu'elles donnent leur bitan tous les ans
et qu'on possède leur revenu not.

A cette catégorie, la Chambre en a ajouté
une autre : celle des industiie's et commer

çants qui auront déclaré leur revenu net eu
vue de la contribution sur les bénéfices de

guerre. Cela parait tout naturel.
Mais une réserve s'impose. 11 est

leien évident, et j'espère que le ucuvenv-
ment ne nie démentira point, que. lorsqu'on
parle du revenu net qui va être saisi à cette
« edule, on ne peut prendre que celui qui
•4i Ire dans la poche du contribuable, c'e.-t-
à-dir.i qu'on va déduire des bénéilei.-s sup
plémentaires l'impôt de OU p. Wo que l'État
s'est attribué.
M. Paul Doumer. Naturellement.
M. Touron, (tin naturellement; Cela n 'a

pas été si naturellement admis par l'admi
nistra lion; je crois pourtant qu'aujourd'hui
elle l'admet.
M. Baudoin-Bugnet, dhwlwr .·?<;.·»<'. ч!

(•''OS COlUľibutÍ'HlS lllľ ''ť'S, Conni.' i:-Si4 i <! tili

ilnvccntemcnt. Pour l'impôt général serle
revenu, oui; mais pour l'impôt sur les
bénéfices de guerre, non.
M. Touron. Jô ne parle pas de l'impôt

sur les bénéfices de guerre, je parie de i'miim
pôt cédulaire.
M. le commissaire du Gouvernement.

Alors nous sommes d'accord. Jusqu'à pré
sent, la question ne pouvait pa« se poser en
matière d impôt cédulaire, niai 13 , pour i im
pôt général sur le revenu, elle se po-aif,
et nous avons admis que le bénéfice
commercial ne devait être compris dans le
revenu imposable qu'après prélèvement de
la contribution extraordinaire de guerre
supportée par ce bénéfice.
M. Touron. L'administration ne ra admis

qu'après une certaine résistance. Je suis très
heureux dc constater ici l'accord. 11 était
nécessaire de le faire.
Une observation s'impose. J'ai toujours

soutenu — je n'y reviendrai pas aujourd'hui
parce que je no veux pas discuter la loi au
fond — qu'on a eu tort d 'imposer les
bénéfices supplémentaires de guerre à la
cédulo de l'impôt sur le revente
Ayant un regimo spécial, ils auraient du

rester en dehors. Mais s'est-on seulceie-m.

aperçu du résultat auquel ou ai rive '.'
lui somme, la fraction des bénéfices de

guerre qui reste acquise au contribuable
est de lu p. 100 ; on s'apprête à porter cet
impôt de 00 à SO p. 100; suivant que l'on
adoptera l'un ou Faul re ehüi're comme impôt
réel des bénéfices de guerre, on obtiendra
les résultats suivants :

En premier lieu, on applique à la partie
du revenu constituée par le bénéfice sup
plémentaire 00 ou isO p. 100 ; puis vous le
resaisissez ici, à la cédui'1 , au taux de
4.50 p. hjO. C'est 01,50 ou 8i,50, selon les
espèces. Puis, à l'impôt complémentaire
sur le revenu, 12,50. Or, 84,50 + 12,50, cela
fait 07. Si c'est une société anonyme, elle
repayera 5 p. 100 sur son dividende, suit
102 p. 100. Voilà ce que vous faites.
Messieurs, est-ce raisonnable?
J'estime que c'est excessif et que la

Chambre aurait cte bien inspirée en y re
gardant à doux fois avant de faire cette
addition au projet du Sénat. Je sais bien
qu'elle a les bénéfices de guerre en hor
reur. Je ne lies adore pas non plus; mais,
tout de même, si nous voulons tirer quel
que chose de nuire industrie, au point de
vue du résultat de la guerre, il faut laisser
quelqu 'S bénéfices à i'iuiiialive industrielle
qui s'emploie jmiir le bien du pays.
Vous voyez, 'à quelles erreurs et à quelles

exagérations on arrive, quand on vote des
héscumme celle-ci. dans les condition'? dans

lesquefi.'s nous les votons. La «.hambre a
voulu faire vil ' 1 : élie a fait du très mauvais

travail. El, aujourd'hui, on vous demande
d'aller encore plus vite et de sanctionner
ainsi toutes ces exagérations.
C'est une leçon de plus. V:.i profiterons-

nous plus que ďes précédentes? Je me per
mets, d'en donim*. En tout cas, il n'est pas
superflu de, faire remarquer à quelles exa
gérations mois aboutissons.
Nous scenines d'accord sur l'interprétation

de la loi, c'est-à-dire sur la possibilité pour
le conti ibuabie de déduire, pour l 'impôt
sur le revenu, l'impôt qu'il paye à litre de
bénéfice de guerre. l'ar conséquent, mes
observations ont reçu satisfaction.
Bien queje ne veuille pas iriuslcr, je dis

que, si nom; avions quelques heuresde plus,
nous pourrions singulièrement améliorer
le projet. Il y a des interprétations qui se
raient de nature à ouvrir les yeux du Sénat.
Je pourrais prob-nirei* la discussion, je ne le
ferai pas. parce que. ayant e»inbaltule pro
jet d hupol .--ur le revenu plus" que tout au
tre, je, veux rester beau joueur. Puisqu'une
transaction е-t intervenue, je nie maintiens
sur le terrain de la, transaction. Et, cepen
dant, s-ins vouloir récriminer contre la
Chambre ou contre sou distingué rappor
teur, il me sera bien permis, «vaut, de des
cendre de celle tribune, d; me rappeler que
lorsqu'une liansaclion est intervenue entre
les deux Cleuntires. en touto bonne foi —

je ne dirai'n .iS entre P-s deux partis, caril
n'y a rut d" ¡antis eiiU'onous sur des ques
lion comme celÎ"-Iù, il n'y а que des hom
mes qui durèrent d'opinions au sujet de
l'intéri'-! de la Prence —-lorsqu'une transac
tion est iuiervenue entre les deux Chambres,
dis -je, lorsqu'un homme comme M. Rihot
la proclame, il est regrettable, pour ne pus
dire autre chose, qu'un rapporteur, au nom
d'une commission de la Chambre, écrive,
d ms son rapport qui' cotti 1 transaction peut
n'être qu'une transition. Il faut être beau
joueur, Quand il y а transaction, on doit la
respecter. Quant' à moi, devant celle me
nace de reprendre la conversation, je suis
obligé de ne plus voler la loi et fie faire
toutes réservés pour l'avenir. (2Věs bien !
•Vés bien .' ai r divers bailes au centre.)

M. le président. La parole est à M. Dou-
me- r.

M. Paul Doumer. Mo*<ieurs, je com
mence par excuser Io rapporteur. -M. Per
chot, que son étal de santé a rclenu loin de
Paris.

.le veux, si je prends la parole au nom de
la commission, remercier M. Touron du sa
crifice qu'il veut bien consentir en ne de
mandant aucun changement au texte que
la Chambre а voté et en se joignant à nous
pour adopter définitivement le projet de loi.

11 y a, en effet, urgence. Si nous voulons
que la loi entre, en vigueur à partir du 1 er
janvier it la, И faut que toute la partie qui
concerne les contributions directes soit

votée avant la réunion des conseils géné
raux.

J'ajoute que la Chambre a facilité no
tre tâche. Eh*е а accepté le texte sorti des
délibérations du Sénat dans ses disposi
tions essentielles, et l'honorable M. Touron
а été quoique peu injuste lorsqu'il а criti

qué' l'ensemble des modifications de détail
qu'elle a introduites.
Notre honorable collègue a fait observer

que certaines des dispositions, notamment
celles relatives à l'évaluation du bénéfice

net, àia déduction de diverses charges et à
la valeur locative de l'immeuble servant à
ľimiuMľie, étaient dues à son initiative. Il
est certain que nous lui «lovons beaucoup
de suggestions, malgré l'opposition qu'il
fsisait au principe inême de la loi. Sa.
grande compétence et sa grande con
naissance des choses industrielles ont été
tris niites à la commission.

L'administration et la commission sont
d'accord avec lui sur la déduclion né
cessaire de la valeur locative do l'imnreu-
ble, que cet immeuble soit loué par l'in
dustriel, ou qu'il soit sa propriété. Dans
tous les cas, c'est le propriétaire qui paye
l'impôt foncier de l'immeuble, que ce pro
priétaire soit une aut Ό personne ou qu'il
soi! l'indiistriellui-niènte.Cct impôt ne peut
pas être payé deux fois.
Eu ce qui concerne la façon dont est éva

lué: 1«> bénéfice net, il y a eu transaction, en
effet. Beaucoup d'entre nous étaient d'avis
que, pour les bénéfices industriels et com
merciaux, seule la déclaration contrôlée
permeliait d'atteindre réellement le con
tribuable. Cependant on nous a fait observer
— M. Touron n'a pas été le dernier — qu'il
existe, une répugnance chez les industrieis
et les commerçants français, disons elles
les contribuables français, à faire connaître
leurs iiénéiiees, u montrer leurs affaires, le
résultat de leur exportation, et qu'il fallait
prendre, garde «le heurter cet to opinion, ce
sentiment, ce préjugé peut-être. Nous nous
sommes entendus pour accepter de ne
prendre pour base le bénéfice net réel que
lorsque le eoiilribuable ne cachait pas eu
temps ordinaire et ne pouvait pas cacher
les bénéfices réalisés par lui. S'il s'agit, par
exemple, d'une société qui est obligée de
publier ses bilans, elle n'a rien à cacher au
lise, puisque celui-ci est en possession de
ses bilans.

Mais Pi Chambre a été plus loin, et je
crois qu'elle a sagement agi. Elle a dit :
« Il y a une autre catégorie de contribua
bles qui, dès à présent, l'ont connaître leurs
bénéfices ; ce sont ceux qui ont réalisé des
béni-lices extraordinaires pendant la durée
de la guerre. »

L'honorable M. Touron a critiqué un peu
les sommes que l'on prenait ainsi.

11 est juste, au cours de la guerre, dans un
moment où l'ensemble des citoyens fran
çais ne fait pas de bénéfices extraordinaires,
et, quelques fois, pas de bénéfices ordi
naires, que ceux qui ont l'avantage de re
cueillir des bénéfices supplémentaires
soient lourdement chargés. Cela se pra
tique dans tous les pays. '.Très bien! très
bien '.)

L'honorable M", Touron a "fait un compte
un peu excessif, quand il а parlé de plus da
100 p. tuo. Nous n'y arrivons jamais. All-
inei cependant que nous parvenions
à 80 p. 100 pour les bénéfices de guerre.
Alors, puisque nous les déduisons sur les
autres impôts, ce n'est jamais un chiffre
égala 100 p. 100 du bénéfice qui peut être;
atteint par l'impôt. Mais ne cherchons pas
à entrer dans la discussion, puisque nous
sommes d'accord quant à la conclusion.
Je demande au Sénat, puisque je crois

avoir répondu sur ce point particulier
qu'avait soulevé ici l'honorable M. Touron,
de vouloir bien, sans entrer dans une dis
cussion qui ne gagnerait pas à être plus
longue, puisqu'encoro une fois la Chambre
nous a donm 'ţ raison, mettre aux mains du
ministre des finances le projet de loi pour
qu'il nous apporte un projet supplémentaire
nécessaire pour le vote des contributions
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directes, et que le Sénat, je crois, accep
tera. [Très bien! très bien'.)
M. le président. 11 η y a pas d'autres ob

servations sur l'article 'L I. . .
Je le mets aux voix.

(L'article 4 est adopté.)
M. le président. « Art. 5. — Pour établir

l'imposition des contribuables visés à l'ar
ticle précédent, le contrôleur peut demander
aux intéressés tous les renseignements dont
il a besoin. Il entend les intéressés dont

l'audition lui paraît utile ou qui demandent
à fournir des explications orales.

« U lixe' les bases de l'imposition, sauf
recours des intéressés, après l'émission des
rôles, par la voie coutentieuse. » —
(Adopté.)
Les articles 6, 7, 8, 9 et 10 n'ayant pas été

modifiés, je n'ai pas à les mettre aux voix.
« Art. ll. lin cas d'inexactitude reconnue

dansles renseignements communiqués con
formément aux articles 1, 9 et 10, l'impôt
est doublé sur la portion du bénéfice dissi
mulée, à condition que l'insuffisance cons
tatée, soit supérieure au dixième ou qu'elle
excède '.'0,000 fr.

« Si l'insuffisance est reconnue après
l'établissement du rôle, un supplément de
cotisation peut être réclamé, soit dans
l'année même de l'imposition, soit an cours
«les cinq années suivantes. ·>
M. Touron. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Tou

ron.

M. Touron. Je demande au Gouverne
ment et au rapporteur de préciser mi point
sur lequel nous sommes d'accord, je crois.
Pans cet article 11, le Sénat avait décidé

que le doublement de l'impôt ne serait ap
pliqué quo lorsque l'insuffisance consistée
excéderait Γ>ι>,000 fr.. La Chambre a abaissé
ce chiffre à 20,000 fr.
Lorsque l'on a affaire à des bénéfices réa

lisés par do grandes sociétés, ils peuvent
être considérables dans leur globalité, mais
¿Ore minimes dans leur pouiconluge. Lors
qu'une société a Ί0 on ou millions" ca eapi-
lal et qu'elle fait 5 p. 100 de bénéfices, ena·
peut représenter 2 millions ou 2,·' Ολ'ΗΛ» fr.,
ce qui n'est pas exagéré.
Ici fou accorde comme erreur, dans l"m-

dication du bénéfice, un dépassement de
'-'Ο.ι H Ό fr. sur un bénéfice de plusieurs mil
lions. C'est vraiment fort peu de chose1 .
Heureusement, je crois une M . le ministre

des finances et. la commission entendent
bien que ce chiffre de 20,0'ofr. n'entraîne
le doublement de la contribution que lors
qu'il y a volonté de frauder.

Il est évident que, lorsqu'il n'y apas in-
location de frauder, vous arrive/, cependant
à un centième des bénéfices. ..le (iirai même

qu'il n'existe pas d'industriel, de commer
çant, qui puisse faire un inventaire avec
une pareille approximation.
Je demande donc à ,M. le minisi re et à la

commission de vouloir bion déchirer qu'il
ed bien entendu que le mol >■ dissimuler ■>.
qui se trouve, d'ailleurs, dans l'article II,
implique qu'il laut qu'il y ait intention de
fraude pour que l'amende soit appliquée.
4. Paul Doumer. Je demande lai parole.
M. le président. Lx parole est a М'. Dou

mer.

M. Paul Doumer. Il n'y a pas de doute.
.Nous sommes d'accord. Gouvernement et

commis-non, pour dire, qu'il faut qu'il
y ait inexactitude dans les renseigne
ments. Il faut donc que l'un donne des ren
seignements qui soient volontairement er
ronés; il faut qu'il y ait dissimulation.
S'il y а bonne foi, la pénalité ne saurait

.s'appliquer.
M la président. Porsomtp ne demande

plus la parole sur l'article 11 ?
Je le mets aux voix.

i L'article 1 1 est adopté.)
M. le président. « Art. 12. — Pour le

calcul de 1 impôt, la portion du bénéfice
n'excédant pas 1,500 fr. est comptée pour
un quart ; la fraction comprise entre 1,500
et 5,000 fr. pour un demi; le surplus pour
la totalité.

« Le taux de l'impôt est fixé à 4 fr. 50
p. 100. » — (Adopté.)
Je n'ai pas à mettre aux voix l'article 13

que la Chambre des députés n'a pas modifié.
« Art. 14. — Indépendamment de l'impôt

sur les bénéfices des professions indus
trielles et commerciales, tel qu'il est orga
nisé parles articles précédents, il est établi
une taxe spéciale sur le chiffre d'affaires
réalisé parles entreprises ayant pour objet
principal la vente en détail de denrées ou
marchandises, lorsque ce chiffre d'affaires
dépasse un million de IVam-s. déduction
faite du montant des expor! .'ons à l'étran
ger, en Algérie, aux colono M pays de pro
tectorat.

« Létaux de l'impôt est fixé Conformé
ment au tarif suivant :

<( 1 p. 1000 surla fraction du chiffre d'af
faires comprise entre 1 million de francs et
2 millions de francs ;

« 2 p. 1000 sur la fraction du chiffre d'af
faires comprise entre 2,000,001 fr. et 10 mil
lions de francs:

« 3 p. 1000 sur la fraction du chiffre d'af
faires comprise entre 10,000,001 fr. et 100
millions de francs ;

« 4 p. 1.000 sur la fraction du chiffre d'af
faires comprise entre 100,000,001 fr. et 200
millions de francs ;

« 5 p. 1,000 surla fraction du chiffre d'af
faires au-dessus de 200 millions de francs.

« Les contribuables visés par le présent
article sont tenus tle faire annuellement,
dans les trois premiers mois dc chaque an
née, la déclaration du chiffre total de leurs
affaires pendant l'année précédente et de
présenter à l'appui de cette déclaration tou
tes les justifications nécessaires pour en
établir l'exactitude.

« Est applicable, en cas d'omission de dé
claration et de déclaration inexacte, la sanc
tion édictée par l'art. 0, 2 ,! alinéa, de la pré
sente ltd.

« Pour les.maisons à succursales multi
ples rentrant dans la catégorie des entre
prises visées par le présent article, le chiffre
d'affaires sur lequel s'établira la taxe spé
ciale sera le chiffre global îles affaires réa
lisés par toutes les succursales installées,
soit dans la ville du siège principal, soit
dans des villes différentes. »
M. Hervey. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Hervey.
M. Hervey. Cet article 11, dont le prin

cipe a été très peu défendu au Sénat en
première lecture, et qui a pour but d'impo
ser une taxe spéciale élevée sur les grands
magasins, a été considérablement modifié
par la Chambre.
Ainsi, pour la première catégorie que le

Sénat avait fixée de deux à cinq millions, on
est descendu, de un a deux millions; pour
la deuxième catégorie, qui allait tle cinq
à cinquante millions, on est tombé dc deux
à dix millions, et ainsi de suite. De telle
sorte que les taxes qui vont être appliquées
à ces « grands magasins » qui, en somme,
ont donné à la France un essor commercial

que l'on ne saurait trop encourager (Adhé
sion), vont être augmentées aiiu d'en tirer
un rendement supérieur, un bénéfice
fiscal.

J'estime que notre commission n'a pas fait
preuve d'une curiosité exagérée, puisque la
seule observation relevée, sur ce point,
dans son rapport, est la suivante :

« U n'a pas été donné d'explications pré
cises sur les raisons qui ont conduit la
commission de législation fiscale à modifier
la progression cie la taxe sur les grands ma
gasins. »
Le Sénat se contenlera-t-il de cette sim

ple phrase, pour justifier une modification
de cette importance ?
Je n'ai pas eu le temps d'étudier cette

question à fond^ étant donné le peu de
temps qui nous était imparti, mais il me
semble que, pour les magasins donile chif
fre d'affaires est élevé, de 50 à 200 millions,
par exemple, le montant total des taxes su
perposées devient énorme : je ne l'ai pas
calculé, mais je ne crois pas" que l'on ne
puisse accepter de telles différences sans
justifications.
M. Paul Doumer. M. Hervey voudra bien

excuser la brièveté nécessaire" des explica
tions contenues dans le rapport de la com
mission.
Mais la commission a demandé à l'ad

ministration de faire les calculs néces
saires ; il en résulte que le texte de la
Chambre ne modifie pas sensiblement les
choses, bien qu'il touche à un point im
portant, je veux bien, mais cependant se
condaire. C'est le point de dép irt de la pro
gression qui était fixé, pour les grands
magasins, à 2 millions d'affaires par an, et
que la Chambre a ramené à un million.
Quant aux charges qui seront supportées
par lesgrands magasins, elles semblaient de
voir être les mêmes, lis supporteront une
taxe sur le revenu comme ils supportaient
l'impôt des patentes : ils supporteront une
taxe de complément, comme ils suppor
taient l'impôt supplémentaire désigné sous
le nom de taxe sur les grands maaasins. Ils
ne seront pas surchargés eu réalité et bé
néficieront même rie quelques petitesréduc-
tions. Mais il n'aurait pas été admissible
qu'une loi frappant les revenus commer
ciaux et industriels eût pour consé
quence une surcharge pour le grand
nombre, et que, seuls, les grands ma
gasins fussent dégrevés. Celle taxe, je le
répète, les laisse sensiblement, pour l'en
semble, dans la situation antérieure.
M. Hervey. Je ne peux pas contester vos

chiffres, puisque je ne les possède pas ;
mais, si mes souvenirs sent exacts, le texte
volé antérieurement devait déjà donner des
résultats équivalents à ceux obtenus par les
lois appliquées depuis 1011.11 me semble
difficile, étant donné que nous augmentons
maintenant toutes les catégories, que cette
équivalence persiste.
M. Paul Doumer. Nous considérons main

tenant comme grands magasins les maisons
qui font de 1 a 2 millions d'affaires par an :
tel est le cas par exemple des magasins de
nouveautés de villes d'ordre secondaire, qui
n'étaient pas saisis par votre texte primitif,
seront taxés désormais ; toutefois, le pro
duit d'ensemble de la laxe n'en sera pas
augmenté.
M. Hervey. Permelloz-moi de vous faire

observer que la seconde catégorie, par
exemple, qui comprenait, d'après le texte du
Sénat, les maisons dont le chiffre d'affaires
était compris outre 5 et 50 millions — le taux
correspondant étant de 2 p. 1,000 pour cette
fraction — comprend maintenant lesmaisons
dont le chiffre d'affaires varie de 2 à 10 mil
lions ; par conséquent, toutes les maisons
dont le chiffre d'affaires est compris entre lu
et 50 millions passent du taux de 2 p. 1,000
au taux de 3 p. 1,000.
M. le rapporteur. Pour une certaine frac

tion.

M. Hervey. Π n'est pas admissible que
vous n'ayez pas, ainsi, augmenté le rende
ment global de l'impôt. Encore une fois,
quand nous avons voté, il y a six mois, no
tre texte primitif, nous étions à égalité avec
l'état de choses ancien : il n'est pas douteux
que les grands magasins seront plus frap
pés mainionani .
M. Paul Doumer. Pour la catégorie qui

comprend les grands magasins, la moyenne
de l'impôt, qui était de 350,000 fr., est
passée ii 30öj)00 fr., soit tme augmenta-
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liön de 45,000 fr. Pour la catégorie supé
rieure, la moyenne a passé de 419, oOO fr. à
401.000 fr. Là où elle était de 803,000 fr-
olle atteint 847,000 fr. Mais même ave ces
817.000 fr., le rendement total re dépasse
pas le chiffre global que les grands maga
sins payent à l'heure actuelle.
On s'est rapproché de ce chiffre per le

projet de loi de la Chambre, mais, jo le
répète, les grands magasins ne sont pas
surchargés.
M Hervey. Alors, le renseignement

donné il y a six mois n'élait pas exact.
M. Touron. Il est profondément regret

table que, sous prétexte d'imposer les
grands magasins, — je veux parler de
ceux qui, en très petit nombro out été
accusés d'être une des causes de mort

du petit commerce, et qui ne devraient
comprendre, en tout cas, que les maisons
ayant plusieurs spécialités ou vendant à
peu près de tout — on soit aujourd'hui, en
raison des modifications votées par laCham Cham
bre, complètement sorti de cet ordre d'idées.
Qu'est-ce donc, à l'heure présente, qu'un
grand magasin qui fait un million d'affaires?
i'ermeltez-moi de vous le dire brutalement,
en un mot, c'est une « boîte ».
lin France, nous voyons toujours tout

petit, et c'est pour cela que nous sommes
battus par les Allemands... sur le terrain
économique. On s'est avisé, à la chambre,
de proclamer grand magasin une maison
qui fait un million d'affaires par an : véri
tablement, c'est avoir une piètre idée du
commerce français !
M. Hervey. C'est une phobie maladive

des grands magasins !
Ml Touron. C'est même une phobie de

tout ce qui grandit, phobie avec laquelle il
faudra bien en finir !

Si les grands magasins se sont vu Liri re
procher l'écrasement du petit commerce,
c'est précisément parce qu'ils sont dispro
portionnés avec les autres. Certains grands
magasins font 230 millions d'affaires et,
je comprends fort bien qu'on les handicape
a la base afin, qu'ils n'écrasent par trop le
petit commerce.
Mais frapper de même une niaises qui

fait un million d'affaires, alors surioet qu'il
no s'agit pas d'une entreprise exploitant
plusieurs spécialités et absorbant, par
exemple, tout le commerce d'un quai tier.
tle toute une ville, me paraît constituer
une mesure antiéconomique.
Un million, c'est beaucoup trop peu ;

le chiffre de 2 millions était déjà trop
faible, et, vous vous en souvenez peut-
être, ce n'est qu'à la suite de longues dis
cussions, notamment avec notre honorable
collègue, M. Murat, qu'il avait été adopté:
nous parlions, nous, de 5 millions, chiffre
d'affaires qui, dans des grandes villes telles
que Paris, Lyon, Bordeaux, ne correspond
pas encore à un véritable grand magasin.
Quant au chiffre de un million, que l'on
nous propose de voler après la Chambre, il
constitue, à mon sens, une hérésie i-scale.
Vous le voyez, il y avait, là encore, sujet

à faire un procès de tendance au texte de
la Chambre. Je no m'opposerai pas à son
vote, mais je ne laisserai passer anone de
ses erreurs économiques sans les signaler,
parce que j'ai toujours foi dans le bon sens
profond de la Chambre et du Sénat et que,
j'en suis sûr, à un moment donné, ces er
reurs pourront être réparées. .2'ris bi'-n !
très bien!)

M. le président. La parole est à M. Гои-
mer.

M. Paul Doumer. Messieurs, si nous

pouvions ici nous livrer à une discussion
fiscale, académique, je serais tout à fait
d'accord avec l'honorable M. Touron. Les

entreprises assez considérables pour dimi
nuer notablement leurs frais généraux - u;t

avantageuses, sans r.uetm doute, pour le
consommateur. . . (Adhċsbn.)
Mais nous sommes eu présence d'une

situation dont il faut tenir compte. Nous
croyons nécessaire — nous en avons
beaucoup discuté, dans la commission,
avec M. Touron — au moment où nous

sommes obligés de faire des lois qui vont
surcharger Icľ contribuable, parce que vous
savez combien les dépenses de l'État se
sont accrues et s'accroîtront chacee jour,
d'avoir un instrument assez souple pour
pouvoir faire donner demain au fisc, les
sommes importantes dont il aura besoin.
Nous pouvions, à ce moment, faire une

seule chose. doe-oxer tu e certaine catégo
rie de eoiüribuabb .- : c'étaient les grands
magasins, u y avait ;à mm théorie défenda
ble. LorsquOe " :)'éé la taxe sur les grands
magasins, le. se,.,, I . comine la Chambre, a ac
cepté celo: fiiéi.riľ. Λ l'heure présenle, il
s'agit de savoir si non s J evens su pp rimer cc
genre d'impôt, ou si, au contraire, nous el-
lons faire, une loi qui tienne compte des
choses existantes, de certains préjugés si
vous voulez, — nous avons assez discuté
— mon cher collègue, sur la déclaration
pour que vous reconnaissiez l'exactitude
de ce que j'avance. . .
M. Touron. Je ne crois pas que ce soit

un préjugé, je crois que c'est la vérité.
M. Paul Doumer. Non, parce que nous

«omines a peu près le seul peuple, aujour-
d'hui, à ne pas accepter la déclaration.
Il y a une question de f dt ; je ne la juge

pas et me borne à signaler que la situa
tion des grands magasinsn'esi pas aggravée;
M. Hervey a tort de me chercher querelle
sur ce point en me disant que, s'il y a éga
lité, aujourd'hui, avec le rendement de
l'impôt antérieur, il ne devait pas en être de
même autrefois.

¡1 était bien permis de parler de réduction,
alors qu 'il s'agissait de 803,000 fr. d'impôts,
eu lieu de 917.000 que payaient les grands
magasins; mais, alors même que le chiffre
de 803 noo' s'élève aujourd'hui й 8)7,000 fr.
Je suis en droit de dire que ce chiffre con
sacre encore une pelilo réduction par rap
port aux 01 7,0' Ό fr. antérieurement prévus.
M. Hervey. En ce cas, c'est que mes sou

venirs no sont pas exacts.
M. Paul Doumer. Je ne dis p-s cela: mais

nous n'avions pas donné de chiffres ; or, en
fait, nous avions ramené, pour celte catégo
rie, le montant global de l'impôt à 803,000
francs, et la Chambre a porté ce dernier
chiffre a 847,000 fr. — chiffre encore infé
rieur au rendement antérieur, égal à 917.000
francs.
M. Touron. Mais nue dites-vous des ma

gasins dont le chiffre d'affaires n'est que cie
un million et qui sont très nombreux ?
M. Paul Doumer. A cet égard, il y a lieu

de chercher où finit et où commence le

grand magasin. La Chambre а estimé, je le
répète, qu'il fallait abaisser le minimum du
chiffre d'affaires à un million, dans la situa
tion financière où nous sommes.

En tous cas, je ne crois pas que vous ayez
l'intention de faire échec à la loi à propos
cie cet article, que je vous demande de vou
loir bien voler.

M. Touron. Jô n'ai certes pas l'intention
de faire échec au vote du projet de loi,
mais je tiens à signaler les erreurs com
mises, car il n'y faut pas retomber.
M. Joseph Thierry, ministre des finan

ces. L'erreur que M. Touron reprochait à
la Chambre élait encore plus sensible, puis
que la Chambre voulait taxer à partir de
500,000 fr. : c'est, par esprit de conciliation
qu'elle s'est arrêtée au chiffre d'un million.
M. Touron. La conciliation est maigre !
M. le président. Personne ne demande

plus la parole sur l'article i i ?.. ,
Je le mets aux voix.

įL 'article 14 est adopté.)

M. le président. « Art. 15. — Les sociétés
coopératives de, consommation, lorsqu'elles
possèdent des établissement*, boutiques ou
magasins pour la vente ou la livraison de
denrées, produits ou marchandises, sont
passibles de l'impôt sur les bénéfices des
professions commerciales et industrielles',
à l'exception de la taxe spéciale établie par
l'article Π.

« Toutefois, en sont affranchis les syndi
cats agricoles et les sociétés coopérative*
de consommation qui se bornent à grouper
les commandes de leurs adhérents et à dis

tribuer dans leurs magasins de dépôt les
denrés, produits ou marchandises qui ont
fait l'objet décès commandes, ou lorsque,
ne vendant qu'à leur sociétaires, ils distri
buent leurs bonis annuels auxdils sociétai

res ou à des teuvres d'intérêt, général, ou
lorsqu'ils consacrent ces bonis à des ré
serves qui ne sont pas réparties entre les
porteurs d'actions. » — '.Adopté.)

T1T11E II

IMPÔT SUR LES )JI'A-I'FI<:KS DE I/EXPI.OITATI03I
AOItlOOLU

M. le président. Je n'ai pas à mettre aux
voix l'article 10 que la Chambre des dépu
tés n'a pas modifié.

« Art. 17. — Le bénéfice provenant de
l'exploitation agricole est considéré, pour
l'assiette de l'impôt, comme égal à la moi
tié de la valeur locative des terres exploi
tées.

« Toutefois, si le bénéfice réel de l'exploi
tation pondant l'année antérieure à celle do
l'imposition n'a pas atteint le chiffre prie
pour hase d'imposition, l'exploitant peu», e?i
apportant les justifications nécessaire-, ob
tenir une réduction proportionnelle de
l'impôt par voie de réclamation après l'éta
blissement du rôle. »

M. Cazeneuve. Je demande la parole.
M le président. La parole est à M. Caze

neuve.

M. Cazeneuve. Messieurs, je demande à
M. le ministre des finances la permission de
lui poser une question qui intéresse très
vivement toute la région viticole du Centre
où l'on exploite la vigne à métayage, c'est-
à-dire à linelio fruit. Je la lui aurais posée
au sein de la commission de l'impôt sur la
revenu si, lorsque cet article était, soumis à
noire examen, je n'avais été un instant
distrait, et je m'en excuse.
Entre le moment où nous avons adopté íe

projet, en 1910, et la date récente du
vote de la Chambre, M. le ministre a invité
les contribuables à faire leur déclaration

pour l'impôt complémentaire. Or, je con
nais des propriétaires qui. pour répondre à
cette invitation se trouvaient très embar
rassés et néanmoins ont fait la déclaration
sur leurs bénéfices agricoles ; mais ils l'ont
faite dans des conditions qui ne tiennent
pas compte de ce texte. Ils ne pouvaient
pas tabler sur ce qu'avait voté le Sénat,
ignorant ce que ferait la Chambre.
Le bénéfice agricole ne fait pas l'objet

d'une déclaration contrôlée, pas plus que le
bénéfice industriel. La déclaration contrôlée-

n'existe que pour les professions libérales,
avec déduction des frais, etc— Pour le
bénéfice agricole, la déclaration est uns
convention.
Cet article 17 dit :

« Le bénéfice provenant de l'exploitation
agricolo est considéré, pour l'assiette de
l'impôt, comme égal à la moitié de la valeur
locative des terres exploitées. »
Ce texte adopté par la Chambre des dépu-'

tés, nous allons l'adopter sans doute. Or, je
sais des propriétaires qui ont fait une dé
claration sur une tout autre base; ils ont
fait à la régie la déclaration nécessaire pour
pouvoir sortir leur vin, mais ils ont déduit
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les frais dexploitation, les frais de produits
•dnmiquos, anlicryptogamiques, les frais
do réparations de certains instruments
•agricoles, comme les pulvérisateurs, qui in
combent au propriétaire parce que le vieux
bail de métayage ou de vigneronnage du
beaujolais, entre autres, qui remonte" à de
longues années, a été singulièrement modi-
lie avec le temps, et en résumé leur décla-
ï'.at'on n'a pas pour base cette disposition
ce l 'article 17,

Il est certain que les déclarations
faites par ces propriétaires de bonne foi ont
été nirjorées sur leur revenu réel. Je
•femando si l'administration fera elle-même
les rectifications nécessaires ou si le
prop rié'aire est obligé de faire à nou
veau sa déclaration pour l'impôt com
plémentaire qui n'est pas autre chose que
Je total des diverses cédules, calculées sépa
rément suivant les modalités que nous
adoptons ; si ce n'est pas cela, je ne com
prends plus.
M. Paul Doumer. L'article 501e dit.
M. Cameneuve. Nous sommes tous d'ae

rm'd, c'est la logique même. C'est pour cela
eue je demande à .M. le ministre si, pour ces
déclarations fie bonne foi, de propriétaires
qui se sont halés de les fair; comme s'il
H'agHait de déclarations qui seraient con
trôlée s, en déduisant les frais généraux et
autres, l'administration procédera elle-même
aux rectifications on raison des nouvelles
bases admises.

C'est ce que demandent beaucoup de
propriétaire*. (Très bien lires bim!)
M. le ministre ces finances. Je demande

la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Los modifications ap
portées aux déclarations dans les délais
prévus sont admises. Quant aux décla
rations non rectifiées dans les délais, elles
bout retenues telles qu'elles ont été faites.
J'ajoute que nous avons donné de grandes

facilités aux contribuables pour rectifier
leurs déclarations. Non seulement les délais

ont été prorogés à plusieurs reprises, mais
l'administration a fait déposer dans les mai
ries des notices que la presse a d'ailleurs
reproduites et qui étaient ainsi conçues :

< bien que le projet d'impôt cédulaire
sur les revenus, dont le Parlement est ac
tuellement saisi, n'ait pas encore été adopté,
l'administration se conformant aux enga
gements pris à cet égard, au cours de la
discussion de la loi du 30 décembre
3'Jb), admet, en effet, que les contri
buables tiennent compte, par anticipation,
pour l 'établissement de leur déclaration
relative à l 'impôt général en 1917, des
jègles d'assiette prévues pour les' impôts
cédulaires dans le projet voté par le Sénat,
sous réserve, bien entendu, de l'approba
tion définitive de co projet par le Parle
ment. »

M. Cazeneuve. C'est là que gît la diffi
culté.

M. le le ministre. Nous ne pouvions nous
exprimer autrement, puisque le projet de
loi n'é'ait pas voté mais nous prenions en
vers le contribuable l 'engagement de ne
pas le considérer comme en faute s'il se
conformait au texte du Sénat.

lit la circulaire ajoutait :
« Il s'ensuit que, pour lafixaiion du reve

nu provenant de propriétés foncières, de
l 'exploitation agricole et des professions
commerciales ou industrielles, les intéres
sés peuvent prendre, à leur choix, pour
base de leur déclaration, soit le revenu net
effectivement réalbé par eux, soit un re
ven,! nonna!, évalué íorľaitairement. »
L'article 50 du projet actuellement en dis

cussion contient une disposition analogue.
{Iris bien! très bien!)

M. Cazeneuve. Je remercie M. le minis
tre.

M. Boivin-Champeaux. Je demande la
parole.
M. le président. La parole est à M. Boi

vin-Champeaux.
M. Boivin-Champeaux. Certaines diffi

cultés ont déjà surgi qui m'obligent à poser
une question à M. le ministre des finances.
Sous le régime actuel, sous le régime des

patentes, les actes accomplis par le cultiva
teur, qui no sont que le développement, la
mise on œuvre de son exploitation agricole,
ne sont pas des actes de commerce.
Le fermier du Perche qui achète un pou

lain pour le revendre quand il sera en état
de travailler, l'herbager normand qui, pen
dant l'hiver, va acheter dans le centre des
bouifs qu'il engraisse dans ses herbages
pour les conduire à la Ville Ilo ne sont pas
des commerçanis ; ils n'ont pas à payer
l'impôt des patentes.
Jô demande qu'il soit bien entendu qu'il

n'y a absolument rien de changé quant à la
qualification des actes et que l'agent du fisc
n'aura pas le droit de dire à nos cultiva
teurs : à titre de bénéfices agricoles, vous
allez payer le forfait ; vous vendez des che
vaux, des boeufs : là ce sont des bénéfi
ces commerciaux, sur lesquels, en outre du
forfait, vous aile;; payer .1 fr. 50.

Si je pose cette question, ce n'est pas
pour le plaisir de la poser; dans certains
départements, cette prétention a déjà été
émise par l'administration. La réponse qui
nous sera faite par M. le ministre coupera
court à cette théorie inexacte, ITrès bien !
très bien!)
M. Paul Doumer. Je crois que M. Boivin-

Champeaux a absolument, raison. 11 n'est
pas posuhlo que le projet que nous dis
cutons change la qualification d'un acte qui
est un acte civil lorsqu'il est accompli par
un cultivateur qui no fait pas de commerce1 ,
mais régit son exploitation agricole comme
il l'entend, et, qui est un acte commercial
lorsqu'il Ost fait par un commerçant, un ma
quignon, un marchand de chevaux ou de
bœufs.

L'impôt op peut pas être payé deux fois.
Il s'agit, dans le cas signalé par notre col
lègue^ d'un revenu agricole, imposé à la
cédule des revenus agricoles. Le contri
buable payerait-il ailleurs, à la cédille clés
revenus commerciaux, le taux étant le
même, il n'y aurait pas dc différence : l'im
portant, c'est qu'il ne paye pas deux fois.
Ce que nous établissons par cet article 17,

c'est la transaction ou la transition dont

nous parlions. . .
M. Touron. Laissez transaction!
M. Paul Doumer. Transition est très

français aussi.
M. Hervey. Mais cela n'a pas le même

sens !

M. Paul Doumer. Cela n'a pas le même
sens, niais, quelquefois, une transaction
peut avoir le caractère d'une transition et
je ne dis pas que ce ne soit pas une tran
sition en ce qui concerne les revenus com
merciaux et industriols,
Pour l'exploitation agricole là où il n'y

a pas forcément do comptabilité comme
dans les maisons industrielles ou commer

ciales, les projets d'impôt sur le revenu,
même ceux qu'on qualifiait des plus radi
caux, comme celui que j'ai eu l'honneur de
présenter il y a de nombreuses années, ont
toujours évalué les bénéfices de la manière
dont nous les évaluons aujourd'Smi ; il n'est
pas possible d'établir un compte précis des
charges et du revenu net de l'exploitation;
il faudrait calculer dans quelle mesure les
dépenses nécessaires à la vie de famille
entrent dans les dépenses de la ferme. Nul
n'a jamais songé à faire cette discrimina
tion.

Voilà pourquoi on a eu recours à l'éva

luation forfaitaire du revenu, de manière
n'avoir pas u demander au contribuable et
particulièrement au cultivateur de faire
une déclaration qu'il serait dans l 'impossi
bilité de faire avec sincérité.
Il n'en est pas de même du négociant ou

de l'industriel qui a une comptabilité régu
lière . . .

M. Hervey. Vous croyez que tous les
commerçants ont une comptabilité.
M. Paul Doumer. Je le souhaite, parce

que c'est la loi ; ils ne l'ignorent pas, ils
doivent la respecter.
Je dis cela pour couvrir ceux qui ont es

sayé d'obtenir le forfait pour les bénéfices
industriels et commerciaux et qui se sont
ensuite rangés à la transaction que le Sénat
a sanctionnée. [Très bien! Ires bien!)
M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. It

ministre des finances.

M. le ministre. La loi et la jurisprudence
établissent entre les professions agricoles
et les professions commerciales et indus
trielles une distinction à laquelle il n'est
rien changé.
M. Boivin-Champeaux. Votre réponse

me donne complète satisfaction, monsieur
le ministre.

M. le président. La parole est à M. Tou
ron .

M. Touron. Je comprends parfaitement
les questions qu'ont posées MM. Cazeneuve
et Boivin-Champeaux.
Un effet, si M. le ministre des finances ou

M. le rapporteur ont pu répondre en don
nant satisfaction à nos collègues, grâce à la
circulaire de mars 1)17, cotte circulaire
avait été précédée d'instructions données
par l'administration des contributions di
rectes à ses agents en date du 7 avril 1910 —
la loi n'était pas votée — et contradictoires
de celles qui figurent dans la circulaire de
mars 1017.

Des vignerons, des exploitants de forêts
ont pu su tromper sur l'interprétation do
ces textes, mais j'ajoute, pour excuser
l'administrai ion des contributions directes,
qu'elle ne pouvait pas faire autrement en.
1916 parce que la loi n'était pas votée ; or.
aujourd'hui, voilà cette loi votée et ses dis
positions cadrent parfaitement avec la cir
culaire de mars 1917. La circulaire de 191(3

est donc caduque. H n'y a pas de doute pos
sible.

M. le ministre, Le dernier codicille est
seul valable.

M. le président. La parole est à M. le
commissaire du Gouvernement.

Ivî. le commissaire du Gouvernement.

La question no peut soulever de difficultés :
toutes les fuis que des déclarations ont été
faites en prenant pour base le revenu réel
et que les intéressés ont voulu les rectifier
dans les délais légaux, conformément aux
indications contenues dans les notices qui.
par l'intermédiaire des directeurs des con
tributions directes, ont été déposées dans
les mairies, ces rectifications ont été ad
mises.

Quant aux instructions du 10 mai 1910,
auxquelles l'honorable M. Touron fait allu
sion, elles seront complétées après le voto
de la loi actuellement en discussion par des
instructions nouvelles en harmonie avec la

législation nouvelle.
M. le président. 11 n'y a pas d'autre ob

servation sur l'article 17?...
Je consulte le Sénat sur cet article.

(L'article 17 est adopté.)
« Art. 1Я. — Sur le montant du revenu de

l'exploitation agricole calculé ainsi qu'il est
dit à l'article précédent et lorsque la valeur
locative réelle de l'exploitation n'excède pas
12,000 fr., l'exploitant n'est taxé que sur la
fraction supérieure à 1 ,250 fr.
« 11 a droit à une déduction :
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« De 2 '3 sur la fraction comprise entre
1,251 et 2.000 fr.,

« Et de i/3 sur la fraction comprise entre
2,001 et 3,000 fr.

« Létaux de l'impôt est fixé à3 fr. 73p. 100. »
— (Adopté.)
Je n'ai pas à mettre aux voix les articles

19, 20 et 21 que la Chambre des députés
n'a pas modifiés.

« Art. 22. — Lr« parcs, jardins, avenues,
pièces d'eau, et tous les terrains réservés
au pur agrément ou spécialement aména
gés en vue de la chasse sont assujettis à
l'impôt sur les bénéfices de l'exploitation
agricole a raison d'un revenu déterminé
suivant le mode indiqué au premier para
graphe de l'article 17.

« L'impôt est calculé sur la totalité de ce
revenu, sans déduction ni atténuation d'au
cune sorte.

« Sont exemples de la taxe les personnes
ayant la jouissance de terrains d'agrément
dont la superficie n'excède pas unbectare
et dont le revenu imposable n'est pas supé
rieur à 100 fr. »

La parole est u M. Doumer.
M. Paul Doumer. La commission a eu

quelque peine à accepter la disposition
de l 'article 22, établissant une imposition
supplémentaire sur les jardins et les parcs.
Quand ces jardins et ces parcs sont situés
dans des centres ui bains, l 'imposition sup-
piémeutaires, telle qu'elle est prévue, est
très élevée.

La ville de Paris a fait une expérience dont
peut-ètie le Parlement ferait bien de tenir
compte : elle a voulu, à un moment donné,
mettre sur les parcs et jardins d'agrément
un impôt supplémentaire forcément très
lourd, étant donnée la valeur des terrains.
Celte mesure a fait disparaître un grand

nombre de ces réservoirs d'air et do santé

de l'intérieur de la ville, leurs propriétaires
étant devenus hors d'état de les conserver.

Nous allons étendre une expérience do.ee
genre à la France entière, c'est-à-dire à un
pays tout diii éren t. à ce point de vue, de
i' Vugieterre, où les parcs sont nom
breux et les jardins (or.sidërables, dans les
villes mêmes, et où l'on tient à honneur,

de les entretenir pour le plaisir des yeux,
et aussi pour la santé des habitants. Je crois
que si des gens voulaient venir au milieu
de la ville de Paris acheter quelques blocs
de maisons, comme disent' nos amis les
Américains, les détruire et mettre un pare
à la place, non? devrions les payer pour
faire cela. titans les grosses agglomérations,
c'est la santé même, non pas seulement de
celui qui possède le pare, mais de la po
pulation qui habile tout autour.
Il est indispensable que, pour les villes,

on fasse disparaître cette disposition ; les
représentants des villes qui nïécoutent
sont tout à fait de mon avis. Nous ne vou
lons pas entraver le voie de la loi et nous
vous avons dit pourquoi : mais nous som
mes intervenus auprès de M. le ministre des
finances, et je lui laisse le plaisir de nous
dire les dispositions qu'il compte prendre
pour permei tre de rectifier celles de l 'arti
cle 2-> que nous allons voter.
M: le président. La parole est à M. le

niîmslrc des finances.

M. lo ministre des finances. Je me plais
à reconnaître le bien-fondé des observations
de la commission, fille a indiqué que cet
impôt était Irò- acceptable dans les campa
gnes.' inuii'-ijalhm SIT (Urem bancs.)
M. le comte de Sa iut-Quentin . Je de

mande la parole.
M. le ministre. J'indique ce qui a été dit

à la commission, à savoir que, dans les cam
pagnes, l 'impôt sur les propriétés d'agré
ment se justifiait par l'inu tilisa lion deier-
rains propres dia culture. Mais, par contre,
la commission représentait que, dans les
villes et dans les agglomérations urbaines,

non seulement il ne fallait pas frapper
d'une surtaxe les terrains libres, mais
qu'il convenait d'en favoriser plutôt la
conservation et le développement. Je me
suis engagé envers la commission à mettre
à l'élude un projet conforme aux intentions
du Sénat, qui, dans ces conditions, ne se
refusera pas à voter, pour les raisons d'ur
gence fiscale qui ont déjà été exposées, le
texte qui lui est soumis actuellement.
M. le président. La parole est à M. le

comte cie Saint-Quentin.
M. le comte de Saint-Quentin. J'ai de

mandé la parole lorsque l'honorable mi
nistre des nuances, mon excellent ami
M. Thierry, a dit que la commission des
finances avait déclaré que l'impôt que nous
discutons était très acceptable pour les
campagnes.
Je crois qu'un de nos collègues a ajouté :

u A la condition que les évaluations et les
classements des parcs, jardins et propriétés
d'agrément fussent bien faits ». Ce collègue
avait grandement raison de faire relie ré
serve. Je viens, en effet, d'être témoin
d'évaluations et de classements dans les
quels la fantaisie a dépassé les limites per
mises.

11 n'y a pas que dans les villes qu'il y ait
des terrains d'agrément, il y en a aussi à la
campagne qui constituent l'un des élé
ments dc la richesse et de la beauté du

pays.
Les classements et les évaluations de la

propriété non bâtie ont été faits à la hâte
et le plus souvent mal. Je n'aurai pas l'in
discrétion de demander à l'honorable di

recteur général des contributions directes,
que je vois devant moi, son sentiment à ce
sujet.Mais j'ai le droit de dire que ses prédé
cesseurs avaient prévu la chose et avaient
averti le Gouvernement de ce qui arrive
rait.

Dans les départements, les directeurs et
les contrôleurs avaient déclaré, de leur côté,
que le temps leur manquerait pour faire
un travail sérieux. Et c'est ainsi qu'on est
arrivé à des classements et des évaluations

parfois fantastiques.
Je serais bien aise de savoir ce que l'admi

nistration entend par terrain d'agrément.
Les terrains qui avoisinent la maison d'ha
bitation, qu'elle soit grande ou petite, pe
louses ornées de fleurs et bosquets plantés
d'arbustes, sont faciles à classer. Ils consti
tuent des terrains de pur agrément, aux
termes mêmes de la loi de frimaire an Vil.

Cela n'est pas douteux, mais, au delà de ces
pelouses, il y a souvent des prairies où
paissent des bestiaux et qui sont de vérita
bles terres de culture.

Derrière ces bosquets se trouvent des tail
lis qui sont exploités en coupes réglées.
Les produits des uns et des autres consti

tuent de véritables revenus pour le proprié
taire. Sous' le prétexte qu'ils ont été classés
comme parcs par des répartiteurs insuffi
samment avertis et des contrôleurs trop
zélés, allez-vous repousser les réclamations
qui ne manqueront pas de se produire ':
C'est inadmissible.

Voulez-vous un exemple?
Un de nies amis, homme consciencieux,

ayant à déclarer son revenu, fut assez em
barrassé, tiien n'est plus difficile, quoiqu'on
en dise, d'établir exactement les revenus
fonciers d'une propriété, surtout lorsque
ces revenus se composent de fermages, de
produits de l'exploitation directe et de ce
qu'on appelle, non sans ironie, lorsqu'il
s'acçit d'un propriétaire, de bénéfices agri
coles. Il alla trouver le percepteur et le pria
d'établir sa déclaration. On ne saurait, vous
en conviendrez, y mettre plus de bonne
foi.

Le percepteur prit son crayon — tout bon
percepteur en a un sous la main — consulta
les rôles, el, en cinq minutes, fit le compte

demandé ; puis, se retournant vers sort
visiteur, lui dit. avec son sourire: « Velili,
vous aves tant de revenu. ·>
Mon ami fut stupéfait. Il ne s'était pu

cru si riche. Le percepteur lui attribuait
30 p. 100 de plus qu'il ne pensai l.

M. Hervey. Il ne s'en était pis aperçu!

M. le comte de Saint-Quentin. En tout
cas, il ne s'en doutait pas.
Devant son étonnement. le percepteur

lui dit timidement: « Sans doute, monsieur,
avez-vous été maltraité lors de l'évaluation

de votre pare et de votre avenue? »
Mon ami salua et, rentré che:-; lui, se ren

dit à la mairie. Là, il constata que pare et
avenue avaient été classés comme terrains

d'agrément : que le pare, qui il y a peu d'an
nées était loué 80 fr. l'hectare avant qu'il
ne l'exploitât lui-même, était évalué à un
revenu de plus de 300 fr. par hectare, et que
l'avenue, composée en bois l iillis qui bon
an mal an lui rapportait 30 ou 10 fie, était
estimé sur le même pied.

U n'était pas au bout de ses surprises.
Mis en éveil, il voulut savoir quel était

le traitement des autres propriétaires de
son village.

11 avait précisément un voisin qui pos
sédait une propriété analogne à la sienne :
même contenance, même aménagement,
même composition.

11 consulta le rôle et s'aperçut que le
pare de ce voisin avait été classé partie ou
taillis, partie en herbages et en terre de
labour. Résultat : tandis que le revenu de s i
propriété était évalué à ·Ί..Ο)0 ou 5.000 fr..
le revenu de la propriété de son voisin était
estimé à 1 ,000 fr.
De plus en plus étonné, il poursuivi! son

enquête dans les communes avoisinaules ;
se rendit dans les mairies, consulta les

rôles et s'aperçut que pour des propriétés
identiquement de même valeur, les terrains
dits d'agrément avaient été évalués 70, 120.
200, 250Ô4 300 fr., suivant les communes. H
constata môme que suivent los propriété*
les plus modesles n'étaient isas les niekis
imposées.
Une de ca? propriétés est située sur qua

tre communes. Ľhabiíatmu est au centre.
Deux chemins SI croisent il "vaut élie. Cic.

dans chaque commune, le tratament est
différend. Ici un tarif, là un autre. Tel che
min bordé d'arbres est classé comme ave

nue. Tel autre ne l'est pas. Par contre, il ν-
α, dans un bois, une allée un peu plus large
que le? autres, qualifiée avenue, ou n'a ja
mais su pourquoi, puisqu'elle ne conduit
nulle part et ne sert pas à l'ornement de la
propriété. Elle a été classée comme avenue
et imposée comme telle, uniquement à
cause de sa dénomination.

Bien que ces observations s'appliquent
plutôt à la loi de 10 L i qu'à celle quo nous
discutons en ce moment, j'ai tenu à les
présenter, parce que j'estime qu'il y a la
une situation sur laquelle il convient d'ap
peler l'attention du Parlement et du Gou
vernement.

Les revisions sont prévues, dira-t-on. Oui,
tous les vingt ans. Ceux qui seront dans U
première tranche auront satisfaction, mais
les autres trouveront peut-être le temps
long.
Le mal est fait, mais il е-t possible de?

l'atténuer dans une certaine mesure.

Des réclamations sont déposées, d'autres
suivront. Elles devront être instruites sui
vant la procédure prévue. Je demande que
l'administration, si bien disposée pour les
parcs, les jardins et les arbres des villes,
ne le soit pas moins pour les terrains
d'agrément de la campagne et donne à ses
agents des instructions en conséquence.
S'il en était autrement, il est à craindre
que la loi que nous allons voter no sent li.
condamnation u mort de beaucoup d'arbre*
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qui sont à la fois la beauté et la richesse de
la France. (Applaudissements.)
M. Paul Doumer. 11 l'aut, en effet, appeler

l'attention du Gouvernement sur cette ques
tion qui n'est pus aussi facile à résoudre
qu'on le croit.
Dans noire pensée, l'impôt sur le revenu

«levait avoir cet tevertu d'éviter la création

d'une fouie d'impôts particuliers dont ou
ne voit pas toujours les conséquences.
Parce qu'une famille vi vra dans une pe-

lite maison, avec un jardin tout autour,
pourquoi ľimposerait-on plus que le céli
bataire qui a un appartement peut-être
plus grand. Parce qu'elle acm jardin ?
Nous arriverions peut-être en procédant

ainsi, à détruire les beautés naturelles du
pays, et si les arbres étaient proscrits par
les impôts supplémentaires, à changer le
climat ; or, quand les arbres disparaissent
d'une région, c'est la fertilité même du
pays qui est atteinte.

Il s'agit do revoir cela do très près ; je prie
M. Je ministre des finances de l'étudier. 11
ne faut pas laisser ses fonctionnaires provo
quer des conséquences analogues à celles
qui sc sont traduites à Paris, par la dispa
rition de beaux jardins qui apportaient la
beauté et l'hygiène à tous. (Approbation.)
M. le commissaire du Gouvernement.

La loi du 29 mars 1914 contient des disposi
tions suffisantes pour parer aux erreurs
«huit a parlé M. de Saint-Quentin.
Pans une évaluation qui a été faite très

rapidement et qui a porté sur plus de 130
millions de parcelles, des erreurs de cette
nature étaient inévitables ; mais la loi a
prévu les moyens deles réparer,
S'il s'agit d'erreurs portant sur la nature

de culture et le classement assignés à une
propriété; par exemple si des terres culti
vées ont, été considérées comme un pare,
les dispositions des articles 15 à 21 permet
tent aux propriétaires d'en réclamer lo^ re
dressement devant le conseil de préfec
ture.

S'il s'agit d'une exagération des tarifs,
l'article 13 donne, dans chaque commune, au
maire ou aux propriétaires possédant plus
de la moitié des terrains auxquels s'appli
quent ces tarifs, le droit de les contester.
* J'ajoute qu'une loi récente a prolongé
jusqu'au 30 juin 1918 la période pendant la
quelle est ouvert le droit de réclamer contre
les tarifs et que, d'un autre côté, les dispo
sitions du décret moratoire du 10 août 191 i

.s appliquant à cette matière. Les réclama
tions relatives au classement pourront
encore être présentées, en ce qui concerne
les résultats delà dernière évaluation, jus
que six mois après la date de la lin des
hostili les.
Les droits des intéressés sont donc entiè

rement garantis.
M. le comte de Saint-Quentin. Je remer

cie M. le directeur général des contribu
tions directes d'avoir bien voulu m'indi-

iļ ner la procédure u suivre, mais ce n'est
pas tout à fait là ce (¡ue je lui demandais,
le désirais connaître les sentiments de l'ad

ministration a l'égard des réclamants dont
j'ai parlé, si j'ai posé ma question à pro
pos de l'article 22, sachant bien que mes
observations regardaient plutôt la loi de
ИН i, ainsi que je l'ai déjà dit, c'est que l'ar
licle 22 л stravera les dispositions de la loi
de 1911.

Le nouvel impôt, venant s'ajouter à l'im
pôt cédulaire de 5 p. 100 sur le foncier et à
1 impôt général de 12.00 p. 100 sur le revenu,
fera, peser un poids énorme sur les pro
priétés d'agrément. Si leur valeur locativo
a été évaluée au double et au triple, ainsi
qu'il est arrivé dans les cas que j'ai cités,
l'impôt pourra s'élever parfois à 50 cl
t p. 100.
Ce n'est plus de l'impôt, mais de la spo

liation; c'est pourquoi je fais appel à la

plus grande bienveillance de l'administra
tion dans l'examen et la solution des récla

mations. {Très bien! très bien!)
(M. le -ministre fait un signe d'assentiment.)
M. le comte de Saint-Quentin. Je vous

remercie de votre assentiment, monsieur le
ministre.
M. le ministre. L'administration a le de

voir d'être bienveillante dans l'interpréta
tion d'une loi nouvelle.

M. Touron. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Tou
ron .

M. Touron. Messieurs, je voudrais de
mander à M. le ministre des finances, à pro
pos de cet article 22, de vouloir bien faire
appel à ses souvenirs. Je crois que sa mé
moire ne l'a pas fidèlement servi quand il a
dit qu'à la commission des finances on
s'était borné à demander la rectification de

l'article 22 en ce qui concerne les jardins et
les parcs des villes. On a insisté sur ce point
spécial. On aurait pu faire observer, comme
mon excellent ami M. Cazeneuve, que ce
n'est pas au moment où on supprime l'im
pôt des portos et fenêtres, qui frappait l'air
et la lumière, qu'il convient de frapper l'air
que les jardins maintiennent dans les agglo
mérations.

On a insisté, je le répète, sur ce point
spécial. Mais, monsieur le ministre, rappe
lez-vous bien que nous avons été quel
ques-uns à généraliser. La commission a
manifesté d'une façon certaine son im
pression, sans émettre de vole; mais il
avait été convenu que nous reprendrions
l'article dans son ensemble aussi bien pour
la campagne que pour la ville.
Je demande la permission de faire valoir

un argument en faveur de la thèse que je
soutiens. Qu'a voulu la Chambre? .Malheu
reusement, il faut le dire encore, cet ar
ticle 22 sent la démagogie ; c'est un impôt
somptuaire.
Qu'est-ce qu'un impôt somptuairc dans

les cédilles de l'impôt sur les revenus ?
M. Hervey. M. Perchot ľa dit.
M. Touron. Il l'a dit, en effet, dans son

rapport. Je le répète en son absence : cet
impôt est injustifié.
En effet, comment a procédé l'adminis

tration lorsqu'elle a revisé les évaluations
des propriétés non bâties pour imposer les
parcs au tonelor'.' idle a considère; lus terres
des parcs -comme faisant partie de la
l re classe.

Or, un pare est'd" autant plus grand que
les terres sont plus mauvaises. Donc, on a
déjà frappé d'impôt somptuaire au foncier:
mais on n'a rien dit parce qu'au foncier il
s'agissait d'un impôt relativement léger
surtout au moment où nous ne prenions
que la moitié de la valeur locative et que
l'impôt n'éiait que de 3 p. 100.
Ou a toujours tort de no pas signaler les

erreurs.

Ici, vous allez imposer le pare au béné
fice agricole; c'est presque grotesque. Tout
le monde sait qu'un pare, loin de rapporter,
coûte très cher. S'il y en a aussi peu en
France, c'est parce qu'il ne se trouve per
sonne en état de les entretenir. Les frap
per à l'impôt sur les bénéfices agricoles,
c'est faire dans do.-> textes, de la démagogie
déplorable.
Je demande à M. le ministre de se rap

peler que la commission des finances lui a
demandé de nous laisser, pour ainsi dire,
saisis de toute la question dans son am
pleur. Nous pourrons uhbi la traiter lors
qu'il nous avortera ses propositions, car
ici nous n'avons pas 1 initiative en matière
île finances. Le Gouvernement duit prendre
rengagement de reviser l'article 22.

C'est dans ce sens, que la commission des
finances a demandé de reprendre cet article.

'Jô comprends que dans les grandes préoc

cupations qui sont le propre de sa charge,
M. ίο ministre l'ait oublié.
M. Cazeneuve. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Ca

zeneuve.

M. Cazeneuve. Je n'ai rien à ajouter Λ co
que viennent de dire si judicieusement mes
collègues. Cependant, j'appelle l'attention
de M. le ministre sur cet article 22. ou
deux choses tout à fait différentes se trou
vent en quelque sorte mêlées
Les terrains do chasse sont tout à lait

différents des parcs et jardins, et ici, j.j su!»
d'accord avec M. le ministre Jô corui -i» des

personnes qui ont acheté, dans ici réparte
ment (¡ue je pourrais citer, des ¡mis qui leur
rapportent, comme location de chasse,
10 p. 10.) du capital.
M. Tor. ron. Les questions sont mêlées

dans cet article 22.

M. Ca.;encuvo. Une terre qui ne donne
aucun îevenu, comme le fait ressortir notre
éminent rapporteur, no doit pas être com
parée à un.; terre dont il est tiré un revenu
effectif. par suite de location, à des prix très
élevés. eu vue dc la chasse. C'est tout à l'ait
différent.

M. le comte de Saint-Quentin. C'est in
cohérent !

M. le président, il n'y a pas d'autres ob
servai SUI' l'article 2 J
Je le ni е ;ч aux voix,

ļl. 'article 22 i '<t adopté.)

Ai. lo président.

TITRE Ш

IMPÔT КП! l.l 'S TU AITKMEXTS PUBLICS ι:τ PRI-
VI' S, I . r.s IXHKMSITKS ET ÉMOIXMKNTJ», LES
SU..UKH4, LUS I 'ħ'XSIOXS ET LES liL .NTIÌ»
Λ i.vu.'.iu; 5

« Art. 23. — Les revenus provenant, des
traile.meiiis publics et privés, des indem
nités et émoluments, des salaires, les pen
sions et li s renies viagères sont assujettis
à un impôt pertant sur la partie de leur
montant annuel qui dépasse, savoir :

« 1 e Pour l".s pensions et rentes viagères,
la somme de 1,230 fr. ;

<< 2° Pour les traitements, indemnités,
émoluments L t salaires, la somme de :

« 1,500 fr., si le contribuable est domicilié
dans une commune de moins de 10,001 ha
bitants :

« 2 .000 fr., si le contribuable est domicilié
dans une commune de 10,001 à 100,000 ha
bitants :

« 2.5-nofr.. si I» contribuable est domicilió

dans une commune déplus de. 100,030 ha
bitants : .

« 3.0\>o.fr., si le contribuable es! domicilié

à Paris, dans le département de h. Seine et
dans les communes de la banlieue dans un
ra v un de 2ô kilomètres des fortifications du
Paris.

.< En cuire, pour le calcul de l'impôt, la
fraction du îovenuimposable comprise en
tre le minimum exonéré et la somme de

5,000 fr. est comptée seulement pour moitié.
" Le taux de l'impôt est fixé à 3 fr. 75 p. 100. »
T. π parole està M. Boivin-Champeaux.
M. Boivin-Champeaux. J'ai deux obser

vations à présenter sur Partiide 23. La pre
mière est d'ordre tout à l'ait général.
Lors de la discussion qui a eu lieu au.

mois de novembre, à différenles reprises,
nous avons vu surgir la question du cumul
des abattements.

La question a été posée, je crois, par
M. Brager de La Ville-Moysan, au regard do
l'ar Me Ill.

Notre liiumrable collègue a demandé; à la
commission et au ministre si le titulaire
d'une pension pouvait bénéficier des abat
tements en matière des traitements, d'in
demnités et de salaires.
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C'est une question qui peut se présenter
•a chaque instant pour tous les contribua
bles qui ont différentes catégories de re
venus.

Si j'ai bonne mémoire,' M. le ministre des
finances et M. le directeur général ont ré
pondu qu'en effet cotte question était très
grave, très complexe, et qu'elle ne pouvait
être résolue que par un texte. Or. j'ai vaine
ment cherché dans le projet de loi qui nous
ost soumis, un texto quelconque relatif au
cumul des abattements.
Je demande à M. le ministre des finances

de vouloir bien nous dire comment, d'une
façon générale, celte question sera résolue.
M. Paul Doumer. Lorsqu'il n'y a pas de

disposition contraire, les abattements se
cumulent, puisque chacune des cédules est
calculée séparément et qu'on fait les déduc
tions dans les conditions qui sont indiquées
à l'article. Il s'ensuit donc que, si l'on a
plusieurs professions, si ou est imposé aux
diverses cédules des impôts sur les revenus,
on bénéficie des déductions indiquées dans
chacune de ces cédules. 11 faudrait qu'il y
eût uue disposition contraire pour que la loi
ne fût pas appliquée ainsi.
M. Boivin-Champeaux. Je me borne à

faire observer que M. Doumer émet aujour-
d'hui une opinion diamétralement opposée
л colle qui avait été émise par M. le mi
nistre et par M. le directeur général qui ont
expressément dit qu'il fallait un texte formel
pour cela.
M. le ministre. L'idée en a été aban

donnée.

M. la commissaire du Gouvernement.
i, 'honorable sénateur me permettra de lui
rappeler qu'au cours do cette discussion
il avait été convenu que la question du
cumul serait examinée et que, s'il y avait
lieu, un texte serait préparé: niais, ainsi
que l'honorable M. Doumer vient de le pré
ciser, en l'absence d'un texle spėrial, le
cumul des déductions prévues dans les dif-
ieren tes cédules doit, être admis.
M. le ministre. (Unique impôt cédulaire

est un impôt réel, établi sans considération
des autres impositions auxquelles est assu
jetti le contribuable.
M. Boivin-Champeaux. Ma seconde ob

servation est d un ordre tout à fait spécial.
Du texte qu'on nous soumet, il ressort

que le titulaire d'une pension paye l'impôt
surle revenu à partir de i ,250 fr.'. tandis que,
au contraire, un fonctionnaire ne paye l'im
pôt sur le revenu qu'a partir de 1,500 fr., et
encore, suivant la population de la ville où
il réside, ce pourra être seulement à partir
de 2,000, de 2,500 ou de 3,000 fr. -
lit alors voici le résultat : la veuve ci les

orphelins d'un homme tué à la guerre, le
mutilé qui, sur les champs de bataille, a
perdu ses deux bras ou ses deux yeux, va,
au point de vue de l 'impôt sur le revenu,
être plus mal traité que celui qui, tranquil
lement et en bonne santé, exerce une fonc
tion publique quelconque. Si cela n'est pas
modifié, je ne voterai certainement pas le
projet de loi. (Très bien ! très bien .')
M. Paul Doumer. Je demande la pa

role.

M. le président. La parole est à M. Dou
mer.

' M. Paul Doumer. Messieurs, nous avons
toujours cherché, à avantager le revenu du
travailleur par rapport à celui du ren
tier, de quelque nature que soit sa rente.
C'est une tendance normale. Rien que des

cas particuliers puissent être dignes d'inté
rêt, nous avons été unanimes à considérer
que le revenu qui provient du travail doit
être ménagé ; le travail entraîne des obliga
tions onéreuses qui légitiment une déduc
tion surle revenu net, quel que soit le salaire
ou le traitement du contribuable.

Je reconnais que, pour les pensions dont
yous venez de parler, et qui nous touchent

plus que d autres, ils est fâcheux qu'on
semble fair* un traitement différent.

Mais notre texte ne vise pas les petites
pensions, puisqu'il prévoit un abattement
de 1 ,250 fr.
Lst-ce que vraiment elles seront sérieu

sement atteintes? Tel qui n'aura que sa
pension ne sera imposé que pour une
somme dérisoire de 3 fr. 75 p. 100 qui sera
perçue sur la moitié seulement du revenu
imposable compris entre 1,500 fr. et 5,000
francs. L'immense majorité des pensions
appartenant à la catégorie qui vous inté
resse, ne sera pas atteinte.
Je crois qu'il vaut mieux ne pas insister,

nous y reviendrons lorsque nous ferons la
loi des pension-.
M. Boivin-Champeaux. J'accepte très

bien que la question soit placée sur le ter
rain choisi par M. Doumer. 11 s'agit do
savoir quel est celui de ces revenus qui
doit être favorisé. J'estime qu'il est de
toute évidence que ce soient les pensions
militaires plutôt que le traitement des fonc
tionnaires ou des employés.
M. le ministre. Alors il faudrait aug

menter le taux des pensions de retraite.
M. lo président. La parole est à M. bra

ger de La Ville-Moysan.
M. Brager de La Ville-Moysan. Avant

d'aborder la question pour laquelle j'ai de
mandé la parole, je me permets de répon
dre à M. Doumer au sujet de la distinction
qu'il faisait entre les pensions et les re
traites et les revenus du travail.

J'estime que la retraite acquise après de
nombreuses années de travail ne peut pas
e Ire considérée comme différente du sa

laire. C'est un salaire perpétué, continué,
dont le payement a été remis à une époque
ultérieure. Je n'admets pas que les pen
sions de retraite ne soient pas considérées
comme le revenu du travail lui-même.

M. Paul Doumer. Mon cher collègue,
vous admettrez bien cependant que le petit
rentier qui s'est l'ait une retraite, grâce au
revenu mobilier qu'il peut posséder, est
tout aussi respectable que celui qui jouit
d une retraite de l'Ltal.

Le contribuable qui a placé son argent
est tout aussi respectable, et son revenu est
tout aussi intéressant.

De plus, l'ouvrier ou l'employé qui touche
la même somme que ce petit rentier a géné
ralement des charges plus grandes, des
frais de transport, de costumes.
Avons-nous établi des taux 'différents ?

Pas du tout : nous avons tout simplement
proposé une déduction moins forte, c'est-à-
dire que les petites retraites sont exemptées
d'impôts et que seules payeront quelque
chose à l'État les retraites d'une certaine

importance.
M. Brager de La Ville-Moysan. Vous

changez Ta base de votre raisonnement,
monsieur le rapporteur.
M. Paul Doumer. Pour qu'il soit plus

solide.

M. Brager de La Ville-Moysan. Quand
il s'agit de pensions, celui qui en bénéficie
doit être considéré comme s'il avait un re

venu du travail. Voilà le principe queje
crois sûr.

Je passe à une autre question que je dé
sire poser à M. le ministre et à M. le rappor
teur. C'est une question d'applicai i on qui
se présentera au moment où la loi sera
mise en vigueur.
L'article 23 accorde des abattements sui

vant la population des villes dans lesquel
les habite le contribuable. Or, vous savez
tous que, depuis la guerre, la population de
certaines villes a augmenté dans des pro
portions considérables. On m'a cité la ville
de Bourges, qui comptait 45,000 habitants en
1914, et qui en a maintenant 120 à 130,000.
Quel sera le chiffre de la population que

l'on prendra pour base du calcul des abat- ,

terneras? Sera-ce le chiffre vrai au 1 er jan
vier prochain, ou bien le chiffre de recen
sement qui remonte à cinq ans?
M. Paul Doumer. Ce sera le chiffre du

recensement officiel.

M. Brager de La Ville-Moysan. Alors
nous allons aboutir à ce résultat, que ces
abattements étant calculés pour tenir
compte de la cherté de la vie, on n'en fera.
pas bénéficier le contribuable qui habite, à
l'heure actuelle, dans les villes ou l 'aug
mentation du coût de la vie s'est produite
de la manière la plus importante.
Dans ces conditions, il nie semble qu'il y

aurait quelque chose à faire et qu'il serait
utile que M. le ministre des finances éta
blit un barème tenant compte de ce que
certaines villes ont passé u un chiffre il*
population très supérieur à celui qu'elles
avaient il y a deux ou trois ans.
M. Paul Doumer. Nous ne faisons pas

une loi pour une année, et nous espérons
tout de même que nous ne sommes pu
entrés dans la guerre de Cent ans. xSourircs
approbtiliff.)
Par conséquent, il s'agit d 'un fait momen

tané, accidentel. Comment, eu l'absence di
recensement régulier, peut-on évaluer la
population d'une ville ? L'administration ne
le peut pas. Ce sont des < points singuliers «
sur le territoire, pourrait-on dire. Dans un
centre comme bourges, ce sont les établis
sements de L'ÉTAT qui, tout à coup, ont ameno
cet afflux d'ouvriers.

M. Brager de La Ville-Moysan. Dans
toutes les villes où il y a des arsenaux, il eu
est ainsi.

M. Paul Doumer. Nous no pouvons pas
faire une loi pour des cas exceptionnels. I.«
phénomène disparaîtra avec la fin de la,
guerre, Mous sommes obligés, par consé
quent, de voler une loi d'ordre général.
M . Brager de La Ville-Moysan. Lô

système de la carte de sucre permettait
seul de connaître la population dans toutes
les grandes villes. -Jhuremttil* divers.)
M. Hervey, Je réponds d'un mut à. ca

qu'a dit notre honorable rapporteur au su
jet des retraités. Je crois que, après la
guerre, ceux de nos concitoyens qui n'ont
qu'une petite retraite, pension ou rente via
gère, auront la situation la plus pénible
parmi lotis les Français, les blessés excep
tés.

,1e crois qu'ils n'ont aucun moyen d'aug
menter leur revenu, puisqu'ils sont vieux,
tandis que les salaires augmenteront for
cément. Tout le monde s'attend à une aug
mentation des salaires, al les intéressés nous
ont déjà montré qu'ils étaient en état de
l'obtenir. Je crois donc que le raisonnement
du rapporteur pèche au point de vue de la
dillérenciation des 1,250 fr. d 'exemption
pour les rentes viagères et des 1,500 fr.
pour les salaires et traitement*.
Mais, après celle courte réponse au rai

sonnement do notre éminent rapporteur,
je passe à l 'observation que je voulais faire
en demandant la parole. Elle porte sur un
autre point.

11 s'agit da la différence entre le texte
voté par la Sénat et celui voté par la
Chambre, au sujet de l 'exemption de 3,000
francs pour le contribuable domicilié à
l 'aris.

Le Sénat avait bien voulu, sur ma de
mande, supprimer les mois «dans le dépar
tement de la Seine ». Or, non seulement la
Chambre a rétabli ces mots, mais elle a
ajouté : « Dans les communes de la ban
lieue, dans un rayon de 25 kilomètres des
fortifications de Paris ».

Il n'est pas douteux que l'on arrivera
ainsi à des injustices vraiment considéra
bles. 11 y a, en province, des villes comme
Bourges,"dont on parlait, où la population a
doublé et où la cherté de la vie a augmenté.
5'autres villes où, môme à l'état normal,
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»vant la guerre, la cherté de la vie fiait
considérable, comme Lyon et Rouen, vont
se trouver dans une situation inférieure à
celles de villageois habitant à 20 ou 25 ki
lomètres de Paris.

Ivi. Paul Strauss. Ce ne sont pas des vil
lageois.
M. Touron. On les appelle des banlieu

sards !
M. Paul Strauss. Ce sont des subur

bains.

M. Hervey. Je parle de tout ce qui est
«ulctir de Paris. Je ne dis pas qu'il n'y
existe pas des localités où la vie est très
chère; je dis qu'il y en a où elle est beau
coup moins chère qu'à Rouen ou d'autres
grandos villes.
M. Paul Strauss. Lu appuyant chaleu

reusement le texte voté par la Chambre,
je fais observer à notre collègue que s 'il
n'avait pas combaliu la disposition primi
tive, proposée par la commission et par le
Gouvernement, cette très légitime fixation
<Li minimum compté à 5,000 fr. tle revenu
aurait été limitée au department de la
Seine. Le succès imprévu que vous avez
obtenu, mon cher collègue, malgré les
efl'icts des sénateurs de la Seine, a eu pour
<>onlrc-cuup,non seulement une juste répa
ration au profil des communes suburbaines
de la Seine, mais encore une extension au
delà des limites de notre département. Nous
ne pouvons que nous réjouir de cette
mesure d'équité à laquelle le Sénat tout en
tier vomira s'associer.

M. Hervey. Je ue propose pas d'amen
dement, mou cher collègue. Vous avez toute
satisfaction. Je veux simplement signaler
ici que nous commettons une injustice.
L'injustice aurait été uniquement au point
tle vue dudépartement de la Seine, si vous
aviez eu satisfaction il y a six mois. Elle
est actuellement un peu plus large, mais
cela n'en est pas moins une injustice.
M. Paul Strauss. Je persiste u penser et

u dire qu'il n'y a aucune injustice.
M. le président. Il n'y a pas d'autres

observations sur l'article 23 ?...
Jô le mets aux voix.

t L'article 23 est adopté.)
M. le président. « Art. 25. — Pour la

détermination des bases d'imposition, il
est tenu compte du montant net réel des
traitements, indemnités et émoluments,
salaires, pensions et rentes viagères, ainsi
que de tous les avantages en argent ou en
J i aturo accordés aux intéressés en sus des

iraitemonts, indemnités, émoluments, sa
laires, pensions et rentes viagères propre
ment dits. » — (Adopté.)

ч Art. 25. — L'impôt est. du chaque année
à raison des traitements, indemnités et
émoluments, salaires, pensions et rentes
viagères dont les intéressé: s ont bénéiicié
au cours de l'année précédente.

« U est établi au nom des bénéficiaires
dans la commune où ils sont domiciliés au
l* ř janvier de l'année de l'imposition. »
— (Adopté.)

« Art. 20. — Tous particuliers et toutes
sociétés ou associations occupant des em
ployés, commis, ouvriers ou auxiliaires,
moyennant traitement, salaire ou rétribu
tion, sont tenus de remettre, dans le courant
du mois de janvier de chaque année, au
contrôleur des contributions directes un
état indiquant :

·< I o Les noms et adresses des personnes
qu'ils ont occupées au cours do l'année pré
cédente;

« 2' Le montant des traitements, salaires
et rétributions payés à chacune d'elles pen
dant ladite année;

" 3 J La période à laquelle s'appliquent ces
payements lorsqu'elle est inférieure à une
aimée, mais supérieure a trente jours consé
cutifs.

• « La disposition qui précède n'est toute

fois applicable qu'en ce qui concerne les
personnes dont les traitements, salaires ou
retribuí ions, calculés conformément aux
prescriptions de la présente loi et ramenés
à l'année, dépassent le minimum assujetti
à l'impôt ». — (Adopté.)
Les articles 27, 28 et 29 n'ayant pas été

mouillés, je n'ai pas à les mettre aux voix.

TITRE IV

IMPÔT ¿en I.ES IÍKXĽI-ICES DES rnorv.ssioxs

i," ОХ COMMERCIALES

« Art. 30. — Les bénéfices des professions
libérales, des charges et offices dont les ti
tulaires n'ont pas la qualité de commer
çants et de toutes occupations ou exploi
tations lucratives non soumises à un impôt
spécial sur le revenu sont assujettis à un
impôt annuellement établi à raison du bé
néfice net de l'année précédente constitué
par l'excédent des recettes totales sur les
dépenses nécessitées par l'exercice de la
profession ». — (Adopté.)

« Art. 31. — L'impôt no porte que sur la
la partie du bénéfice net dépassant la
somme tle :

« l,50o fr., si le contribuable est domici
lié dans une commune de moins de 10,001
habitants ;

« 2,000 fr., si le contribuable est domicilié
dans une commune de 10,001 α 100,000 ha
bitants ;

«í 2.500 fr., si le contribuable est domicilié
dans une commune de plus de 100,000 ha
bitants :

« 3.0·."} fr., si le contribuable est domicilié
à Paris, dans le département de la Seine et
dans les communes de la banlieue dans un

rayon de 25 kilomètres des fortifications de
Paris.

v En outre, pour le calcul de l'impôt, la
fraction du bénéfice net comprise entre le
minimum exonéré et la somme de 5,000 fr.
est complétée seulement par moitié.

« Le taux de l'impôt est fixé à 3 fr. 75
p. 100.

« Par dérogation aux dispositions qui
précèdent, l'impôt est calculé, pour les char
ges et offices visés à l'article 30, dans les
conditions et d'après le taux fixé par l'arti
cle 12 en ce qui concerne les professions
commerciales. » — (Adopté.)
L'article 32 n'a pas été modifié, je n'ai

pas à le nie U re aux voix.
« Art. 53. — Toute personne passible de

l'impôt à raison de bénéfices réalisée dans
l'exercice de l'une des professions visées à
ľarticle 30 est tenue de produire dans les
trois premiers mois de chaque année une
déclaration du montant de ses bénéfices. »

— Adopté.)
M. le président. Les articles 31 et 35

n'ont pas été modifiés. Je n'ai pas à les met
tre aux voix.

« Art. 30. — Tout contribuable astreint à

la déclaration prévue par Partiide 33, qui
ne souscrit lias celte déclaration dans les
trois premiers mois de l'année, est invité
par le contrôleur à la produire dans un nou
veau délai de vingt jours, passé lequel le
bénéfice imposable est déterminé d 'office,
sauf réclamation du contribuable après l'é
tablissement du rôle. .Mais dans ce cas l'im

pôt est majoré de moitié. » — (Adopté.)
L'article 37 n'a pas été modifié. Je n'ai pas

à le inoltro aux voix.

TITRE V

I.\;rùr ΡΠΙ LKS REVENUS DES CHI'ANCES',
MU'ÔI'S l.T C.YUTIOXNKMľ.NIS

« Art. 5?.-— L'impôt surle revenu des capi
taux mobiliers établi par les articles 31 et
suivants de la loi du 2Q mars 1914 et dont

le taux a été modifié par l'article 11 de la
loi du 30 décembre 1010, s'applique aux in
térêts, arrérages et tous autres produits :

« I o Des ciéauces hypothécaires, privilé
giées et chirographaires, à l'exclusion de
toute opération commerciale ne présentant
pas le caractère juridique d'un prêt;

« 2° Des dépôts de sommes d'argent, a
vue ou à échéance fixe, quel que soit le dé
positaire et quelle que soit l'affectation du
dépôt ;

« 3° Des cautionnements en numéraire. »
La parole est à M. Touron.
M. Touron. Messieurs, il serait nécessaire

de nous mettre d'accord, Gouvernement,
commission et Chambres, sur l'interpréta
tion qu'il convient de donner à l'article 38,
notamment en ce qui concerne les comptes
en banque et les comptes courants.
Ce texte ne désigne pas, d'une façon très

précise, les comptes en banque et les comp
tes courants; mais les rapporteurs des deu?:
Chambres ont été d'accord pour reconnaître
que la désignation contenue dans le
deuxième alinéa, qui est ainsi libellé
« Dépôts de sommes d'argent, à vue ou i',
échéance fixe », les comprenait, en quelque
sorte, implicitement.
On a discuté dans les deux Chambres et

dans les doux commissions. L'honorable
M. Perchot avait donné une interprétation,
avait exclu d'une façon Ires nette les comp
tes courants commerciaux et industriels. A

la Chambre des députés, une certaine con
fusion s'est produite dans le débat et
j'avoue que, lorsqu'on a lu la discussion de
la Chambre des députés, on n'est pas très
éclairé sur le sujet, on ne sait même plus du
tout comment il faudra interpréter l'article.
Une loi ne peut être votée dans tio telles
conditions.
Pour vous faire saisir les différences d'in

terprélation, je ne saurais mieux l'aire que
de Vous citer le Journal officiel, en premim
la séance de la Chambre du 18 juillet 1017.
La parole est à M. Pain, qui s'exprime

ainsi :

« Je demande à M. le rapporteur de vou
loir bien nous donner quelques explications
sur les paragraphes l'" et 2 de l'article 58 et
le prie de nous dire, notamment, avec préci
sion, à quelle catégorie décomptes s'appli
quera le nouvel impôt.

«Au Sénat, M. le rapporteur, l'honorable
M. Perchot, déclara que l'impôt « frappera
les intérêts créanciers à l'exclusion de tou

tes opérations commerciales ne présentant
pas le caractère juridique de prêt. »
Vous voyez que SI. Perchot excluait les

comptes courants du commerce et de l'in
dustrie tm banque, et je dis tout de suite
que c'est la logique et la justice mêmes.
Puis, M. l'ain poursuitla lecture de ce que

disait M. Perchot; il ajoutait ;
« Par conséquent, la distinction entre ce

qui tombe sous le coup de l'impôt, et ce qui
en est exempt sera parfois délie de et ce
sera l'alfairo des tribunaux de fixer la ju
risprudence à ce sujet. »

(Jr, messieurs, il convient que le législa
teur sache ce qu'il veut dire et ne s'en rap
porte pas uniquement au tribunal du soin
d'interpréter sa pensée. Je voudrais donc
qu'après ce débat le texte de l'article 58 pût
être interprété en famille, en quelque sorte,
entre l'administration et le contribuable,

sans qu'il y ait lieu de. recourir chaque fois
au tribunal, ce qui serait déplorable.
J'ajoute, comme M. Pain, qu'il est indis

pensable d'obtenir la pensée de la commis
sion :

« Il y a deux sortes de comptes en ban
que : les comptes de particuliers ou de dé
pôt ne comportant pas des opérations com
merciales, et les comptes courants ou
comptes comportant des opérations com
merciales.

u Les premiers ¿ont· des comptes où les
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particuliers versent le montant de leurs
coupons et leurs rentrées ; ils présentent
bien, comme l'a. dit M. Perchot, les carac
tères juridiques d'un prêt, et il est évident
que les arrérages de ces comptes font partie
du revenu du titulaire du compte.

« Ils doivent donc être frappés, ce n'est
pas douteux. On commettrait, d'ailleurs, une
véritable injustice en no les taxant pas, car

•il suffirait de placer toute sa fortune en
compte chez un banquier pour éviter l'im
pôt. Donc, point de doute, il ne peut y avoir
de différence d'interprétation pour cette ca
tégorie de comptes.

« Il en est tout autrement pour les se
conds, c'est-à-dire les comptes courants ou
comptes comportant des opérations com
merciales. »
Puis l'honorable M. Pain arrive à l'autre

partie de la question :
« Au Sénat, le rapporteur a dit que l'impôt

ne s'appliquerait ni aux billets de com
merce, ni aux opérations en comptes cou
rants. Mais il a dit aussi qu'il faudra qu'il
s'agisse d'un véritable compte courant,
c'est-à-dire d'une opération supposant une
réciprocité de remise entre deux personnes
et se traduisant en articles de. crédit et do
débit distincts destinés à se balancer en un

solde définitif àia clôture du compte. »
Nous entendez bien que M. Pain est d'ac

cord avec M. Perchot. 11 fait la distinction.
Il vous dit que, si un dépôt eu banque
rapporte un revenu au déposant, satis qu'il
y ait remise du déposant ou de la maison dé
positaire -- remise réciproque en un mot —
sans que 1.« compte courant soit alimenté
par des opérations commerciales, il y a lieu
à impôt.
Lorsqu'au contraire, il s'agit d'un compte

courent commercial, ii ne peut pas y avoir
d'impôt, et je vous montrerai tout à l'heure
pourquoi.
Aussi, ma surprise a-t-elle élé- grande,

lorsque j'ai vu au Journal officiel le rappor
teur de la Chambre interrompre M. Pain en
disant : « Les comptes courants doivent
payer. »

M. le ministre des finances. Il s'est

trompé.

M. Touron. Si vous reconnaissez, mon
sieur le ministre, que le rapporteur de la
t. hambre s'est trompé, vous allez abréger
singulièrement ma tâche et je vais faire
l'économie de la discussion, car j'ai honte,
à l'heure qu'il est. de retenir aussi long
temps l'attention du Sénat. 'J'arl^z') Avant
de descendre de la tribune, si nous sommes
d'accord, jo vous demande, cependant, la
permission d'exposer pourquoi la question
ne pouvait même pas se poser.
Je ne comprends pas comment les finan

ciers de la Chambre ont pu se tromper —
car avec le rapporteur, il y a aussi un
ancien ministre des finances, que je ne
nommerai pas, et qui s'est prononcé —
voyez au lias de la deuxième colonne du
Journal officiel — en commettant une autre
erreur.

Pourquoi donc la question ne se posait-
elle pas ? Vous avez retenu que les commer
çants et les industriels sont soumis à deux
régimes différents : I o lorsqu'une société a
fourni des bilans, en vertu de la loi de
1807, elle est imposée sur son bénéfice réel.
Dans ce cas, il est évident que le solde
du compte courant apparaît dans le bilan.
11 est soldé, comme les autres comptes, par
le compte de profits et pertes, et il n'y a
pas à s'inquiéter de savoir si le compte cou
rant est créditeur ou débiteur. On ne peut
donc pas imposerle compte courant lorsque
l'on impose le résultat qui découle du
compte général de profits et pertes, par le
quel sont soldés tous les autres comptes au
moment de l'inventaire.

Voilà pour la première hypothèse, celle

de la ßrme industrielle et commerciale im
posée sur ses bénéfices nots.
Dans l'autre hypothèse, lorsque vous

vous trouvez en face d'un commerçant ou
d'un industriel qui ne fait pas de déclara-
lion, — c'est son. droit d'après l'article que
vous avez volé, — il est imposé à forfait, à
l'aide du coefficient appliqué à sen chiffre
d'affaires. Est-ce que le forfait ne joue pas
tout aussi bien pour la partie des bénéfices
qui découle des comptes courants crédi
teurs chez le banquier que pour toutes les
autres sources de bénéfices?

Là encore, la question ne se posait pas.
On a donc discuté à la Chambre une bonne
demi-heure dans le vide.

Puisque je suis d'accord avec le Gouver
nement que le compte courant ne sera pas
imposé et ne peut pas l'être, puisque les
deux modes de perception l'excluent, je
n'ai plus qu'à m'excuser auprès du Sénat cl
à descendre de la tribune. [Applaudissc-
menls.)
M. le président. La parole est à M. le

commissaire du Gouvernement.

" M. Deligne, directeur général tfe l'enrc-
qhlremnnt, des domaines cl du Umbre, com
missaire du Gouvernement. Messieurs, je
crois nécessaire, afin de répondre à l'hono
rable M. Touron, de préciser les conditions
dans lesquelles le compte courant peut
échapper à l'impôt.
Le compte courant est. le contrat par

lequel deux personnes, prévoyant avoir à
faire entre elles une série d'opérations, sti
pulent que les créances et les dettes réci
proques à'naître de ces opérations ne seront
pas réglées séparément mais qu'elles figu
reront dans un compte unique ou elles
perdront leur individualité et seront rem
placées par des art ides de crédit et de débit,
pour se résoudre, lors de la clôture du
compte, par voie de compensation, en un
solde seul exigible.
M. Touron. Nous sommes d'accord.
M. le commissaire du Gouvernement.

Voilà la délinition du compte courant.-
Je dois maintenant indiquer au Sénat les

effets particuliers de ce contrat. lis sont
déterminés ain.-ù :

I o transport de propriété, nu profit du ré
cepteur, du toutes les valeurs qui entrent
dans le compte ;
2" Novation des créances passées du

compte courant ;
3° 'Confusion de tous les articles du

compte dans un ensemble indivisible ;
4° Production des intérêts de plein droit

au profit du remettant.
C'est ce que décide la doctrine en ce qui

concerne le compte courant.
Mais, messieurs, sur la question qui vient

d'être posée par l'honorable M. Touron,
nous avons déjà de nombreux documents
:le jurisprudence intervenue pour l'appli
cation de la loi du 29 juin iS/2, en ce qui
concerne l'impôt sur le revenu des valeurs
mobilières. La cour de cassation, notam
ment, a eu l'occasion de préciser les carac
tères distiuctifs du compte courant dans un
irrèt du 3 décembre 19ol, qui renferme
certains considérants ainsi conçus :

« Attendu qu'il résulte des constatations
lu jugement alfaque, quo la société immo
bilière X... a reçu de la Compagnie algé
rienne, sous forme d'ouvertures de crédits
successives, les fonds à l'aide desquels elle
ι élevé les constructions composant son do-
narne ;
« Que toutes les circonstances de la cause

lémontreiit que ces ouvertures de crédit
ilaient de véritables prêts, comme les dé-
îommaicnt les parties elles-mêmes dans
leu3rs contrats, dont aucune des clauses ne
présente le caractère de compte courant;
que si les parties ont pu recourir, pour ré
gler le fonctionnement de leurs opérations,
ι la forme du compte courant, la forme

adoptée par е11ез ne saurait modifier ni la
nature ni les effets dos contrats intervenus;

« Attendu que l'essence du compte cou
rant suppose nécessairement une récipro
cité de remises (Adhésion) se traduisant en
articles de crédit el de débit distincts, des
tinés à se balancer on un solde définitif ii

la clôture du compte.,. »
M. Touron. C'est M. Perchot qui a rai

son contre la Chambre : nous sommes tous
d'accord !
M. la commissaire du Gouvernement.

«Que dans l'espèce, les versements effec
tués par la société débitrice no constituaient
que de simples remboursements qualifiés
par les articles 2 et i de l'aide du 30 juin 1881
et l'article i de l'acte du 11 janvier 1882 :

« Que, dans ces conciliions, les juges du
fond ont considéré, à bon droit, que les
sommes ainsi payées n'étaient que des
acomptes sur les avances reçues ou sur les
annuités dont la société de X était débi
trice... «

M. Millies-Lacroix. Ce n'était pas un
compte courant, c'était un prêt!
M. Tourii. Pans ce cas-la, nous sommes

d'accord.

M. la commissaire du Gouvernement.
Par exemple, si une personne se fait ouvrir
un crédit par un .banquier sous la fonivi
d'un compte courant servant exclusivement
à faire fonctionner 1 ouverture de crédit,
mais sans comporter réciprocité de remises,
il n'y a pas un véritable compte courant. Lô
contrat s'analyse en un prêt dont les inté
rêts sont passibles de l'impôt sur le revenu.
De même, voici quelqu'un ayant tm

compte de dépôt de hmăs dans une banque;
pour régler le foiicliounemeut do ce d; -
pot. il se t'ait ouvrir un compte courant,
mais le banquier se borne à recevoir les
fonds déposés et à le? restituer successive
ment au déposant, au fur et à mesure de.
sos besoins, sans faire personnellement
aucune avance à son client. Dans ces condi

tions, il n'y a pas non plus compte courant ;
le contrat s'analyse en un dépôt et, sile dé
pôt est productif d'intérêts, ces intérêt-!
sont assujetti-, à la taxe sur le revenu. Ott
voit, par ce ś exemples, que le compte,
courant n'échappe à l'impôt qu'autant qu'il
présente les caractères juridiques, et non
lias seulement la forme, l'apparence du
conlral de compte courant. -
M. Touron. Nous sommes d'accord, jo

crois, monsieur le directeur général. L'iu-
torpr - tat ion de M. Perchot était la bonne.
Je suis très heureux do reconnaiire que le
Cou verneuient en de mon avis. Du moment

ou il y avait deux interprétations diffé
rentes il é lai t nécessaire de préciser.
M. la commissaire du Gouvernement.

Ľiuterprétaírm de 3!. Perchot est la bonne-.
M. le présidant, il n'y a pas d'autres

observations?...
Je mets aux voix l'article 3s\

(L'article 3S est adopté.}
M. le présidant. L'article 3? n'a pas été

modifié, je n'ai pas à le mettre aux voix.
« Art. '¡0. — L'impôt est liquidé sur le

montant brut des intérêts, arrérages ou
tous autres produits des valeurs désignées
à l'article 58 ci-dessus.

« Pour lesdites valeurs, la retenue <Ъ
l'impôt est opérée au moyen de l'apposition
de timbres mobiles sur la quittance ou tout
autre écrit constatant, le payement ou l'his-
cription au crédit d'un compte des intérêts,
arrérages ou tous autres produits.

c Le1" droit est à la charge exclusive du
créancier nonobstant toute clause contraire

quelle qu'en soit la date ; toutefois, le
créancier et le débiteur eu sont tenus soli
dairement.

«Toute infraction aux dispositions du
présent article sera punie d'une amende de
50 fr, à la charge de chacun des contreve
nants, indépeudammefii du payement par
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le cré*.ici> r d une amende égale DU quin
tuple ¿es droits dent le Trôsor a été privé
pour chacune des années antérieures à celle
ue la découverte de l'infraction, sans tonte-
io La que le droit de répétition puisse s'éten
dre à plus de dix années. » — (Adopté.)

L'article 41 n'a pas été modifié, je n'ai
pas à le mettre aux voix.

.< Art. 42. — Lô propriétaire d'un immoli-
li', e tfľccté por hypothèque, privilège ou
uuticłtfisc à la garantie d une créance a le
droit d'obtenir, sur sa demande, le dégrè
vement de l'impôt foncier (part de l'État)
«fférout à cet immeuble jusqu'à concur
rence de la fraction de cet impôt frappant
un revenu égal aux intérêts de ladite
créance.

» I. a demande en dégrèvement est pré
sentée, instruite et jugée comme en matière
de contributions directes. Elle doit être pro
duite dans les trois mois ue la date du paye
ment des intérêts et appuyée de la quit
tance ou de l'écrit libératoire dûment re
vêtu des timbres mobiles prévus par l'arti
cle -Ά

« Les intérêts des dettes chirographaires
seront déduits des revenus du débiteur, à
l'exception de ceux provenant des valeurs
mollili'', res.

■< Pour obtenir le bénéfice de celte déduc
tion, les contribuables devront en faire la
demande et justifier que la dette existe
5 ée'lemenf, que les intérêts de la delle al
léguée ont été effectivement payés au créan
cier et qu'ils ont été frappés de l'impôt
prévu par l'article 38.

·< La déduction est imputée d'abord sur
les revenus de l'entreprise ou de l'exploita
tion pour les besoins de laquelle la dette
aura été contractée. En cas d'insuffisance
tksdits revenus ou a défaut de justification
c-.meemant la cause de la dette, l'imputa
tion ' st fuite successivement sur les reve

nus des catégories taxées au taux le moins
éiev-.

ч Lorsque des valeurs mobilières ont été
constituées en gage ou nantissement de
créance?, le débiteur peut obtenir le rem
boursement de l'impôt 'sur le revenu des-
di tes valeurs, jusqu'à concurrence des droits
perçus sur Jos intérêts do sa dette, et à la
condition : i° de présenter la demande et
les jibiificailons prévues parle quatrième
parcei api te du présont article ; 2° de justi
fier que l'impôt sur -le revenu des titres
constitués en gage, incombe au porteur de
ces titres et a été payé par lui. » — (Adopté.)
L'article -13 n'a pas été modifié, je n'ai

pas à ie me ttre aux voix.

TITRE VI

•ίΤΓΝ'ΠΜΓ.ΐ PhÍ'ARTEMEXTAľX ET COMMUNAUX

■•Arī. -Π. ·- Jusqu'au vole d'une loi spé
ciale établissant des taxes nouvelles de

remplacement, les centimes départemen
taux et communaux portant suries ancien
nes centrbutions personnelle-mobilière, clés
portes et fenêtres et des patentes continue
ront provisoirement d'être établis et per
çus d'après les îègles précédemment en vi
gueur.

• Ace! effet, en ce qui concerne les con-
ti '.'initions personnelle-mobilière et des por
tes et fenêtres, les conseils généraux et
ti arrendi:- sèment répartiront, comme anté-
lieui'cuienl, entre les arrondissements et les
communes, pour servir debase au calcul du
montant des centimes, les contingenls en
piiucipal assignés aux départements pour
J'anuéc 1917 et modifiés annuellement en

ruhon des mouvements de la matière impo
sable.

"Le même, les répartiteurs fixeront Je
nombre d ouvertures et les loyers d'habita
tion servant u déterminer la part de chaque

imposable dans les impositions départemen
tales et communales.

« En ce qui concerne la contribution des
patentes, les bases individuelles de cotisa
tions continueront d'être établies annuelle

ment par le contrôleur assisté du maire.
« En remplacement du prélèvement anté

rieurement effectué au profit des communes
sur le principal de la contribution des pa
tentes, huit centimes portant sur cette con
tribution seront, chaque année, ajoutés
d'office aux impositions votées par les con
seils municipaux en vertu des lois en vi
gueur. » — (Adopté.)

« Art. 45. — Le montant des dégrève
ments prononcés à titre de décharge ou ré
duction sur les impositions additionnelles
aux contributions personnelle-mobilière et
des portes et fenêtres sera avancé par l'Étal
et réimposé à son profit dans les rôles ulté
rieurs.

« Les dégrèvements prononcés à titre de
remise ou modération sur les mêmes impo
sitions, ainsi que les dégrèvements de toute
nature portant sur les impositions addi
tionnelles à la contribution des patentes
seront définitivement supportés par l'État
qui, pour faire face à cette dépense, ainsi
qu'aux frais d'assiette des impositions dé
partementales et communales, percevra des
centimes additionnels calculés sur le mon

tant de ces impositions et dont le nombre
sera fixé annuellement par la loi de finan
cer Celte loi fixera également le nombre
des centimes à ajouter au montant des
impositions communales pour couvrir les
frais de perception desdites impositions. »
— (Adopté.)

« Art. 'm. — Ue principal fictif de la con
tribution des patentes continuera provisoi
rement à servir de base au calcul:

« De la taxe instituée par l'article 5 de la
loi du 9 avril 1898 pour la constitui ion d'un
fonds de garantie en matière d'accidents du
travail ;

« Dc la contribution prévue par la loi du
25 novembre J 916 en vue de la constitution

d'un fonds spécial de prévoyance dit «des
blessés dt! la guerre » ;

« Des taxes destinées à subvenir aux dé

penses des bourses et des chambres de
commerce. » — (Adopté.)

TITRE VU

DISPOSITIONS JHYEnSES

« Art. i7. — Le taux de la contribution

foncière ties propriétés bâties et des pro
priétés non bâties fixé, en principal, par la
loi du 29 mars 1914 à 4 p. 100, est élevé à
5 p. 100. -- ¡Adopté.)

<· Art. IS. — Les deuxième et troisième
alinéas tle l'article 30 de la loi du 29 mars

1914 sont remplacés par les dispositions
suivantes :

« Tout propriétaire exploitant pour son
propre compte, lorsque le revenu imposa
ble de l'ensemble des propriétés non bâties
qui lui appartiennent n'excède pas 500 fr. et
que son revenu total n'est pas supérieur à
1,250 fr., aura droit à la remise du principal
delà contribution foncière établie suries
terres dont il est à la l'ois propriétaire et
exploitant, jusqu'à concurrence de l'impôt
afférent à un revenu imposable de 200 fr.

« Pour obtenir le bénéfice des remises

prévues au paragraphe précédent, le contri
buable devra faire, à la mairie de la com
mune son domicile réel, une déclaration
écrite donnant l'indication, d'après les do
cuments cadastraux, de toutes les proprié
tés non bâties qui lui appartiennent et de
celles tle ces propriétés dont il assure di
rectement l'exploitation. Il devra affirmer
en même temps que son revenu total n'est
pas supérieur à 1,250 fr. ; cette affirmation

sera tenue pour exacte à moins que la
preuve contraire ne soit apportée par l'ad
ministration. » — (Adopté.)

« Art. 49. — Le taux de l'impôt général
sur le revenu, fixé parla loi du 30 décem
bre 1916 à 10 p. 100 est élevé à 12 fr. 50
p. 100. » — (Adopté.)

« Art. 50. — L'article 10 de la loi du 15
juillet 1914 est complété comme suit :

« En ce qui concerne les revenus soumis
à un impôt spécial établi par voie de rôles,
le contribuable a la faculté de les évaluer
d'après les règles fixées pour l'assiette de
cet impôt spécial. » — (Adopté.)

« Art. 51. — Les dispositions des articles
21 à 24 de la loi du 15 juillet 1914 relatives
à l'impôt général sur le revenu sont appli
cables aux impôts institués par la présente
loi sur les bénéfices des professions com
merciales et industrielles, sur les traite
ments publics et privés, les indemnités et
émoluments, les salaires, les pensions et
les renies viagères, et sur les bénéfices des
professions non commerciales.» — (Adopté.)

« Art. 52. — Sur les impôts institués sur
les revenus par la présente loi et perçus par
voie de rôles, ainsi que sur l'impôt foncier,
chaque contribuable a droit, en ce qui con
cerne la part de l'État, à une réduction de
5 p. 100 pour uno personne Λ sa charge, de
10 p. tûO pour deux personnes, de 20 ¡i. 100
pour trois personnes, et ainsi de suite, cha
que personne au delà do la Iroisième don
nant droit à une nouvelle réduction tle

10 p. 100, sans que la réduction puisse être,
au total, supérieure à la moitié de l'impôt.
"Sont considérées comme personnes à la

charge du contribuable celles qui sont dési
gnées à l'article 13 de la loi du 15 juillet
191 4. relative à l'impôt général sur le revenu.

" Pour s 'assurer le bénéfice des d i sposi lions
qui précèdent, les contribuables feront par
venir au contrôleur du lieu de leur domicile

une déclaration indiquant les nom, pré
noms, date et lieu de naissance de chac 'i .no
des personnes à leur charge, ainsi que les
circonstances (lien de paienté, etc.) de na
ture à justifier que ces personnes rentrent
dans la catégorie de celles qui sont vi. ée;
au présent article.

«. Les déclarations indiqueront également
les impôts sur lesquels sont susceptibles de
porteries dégrèvements et les communes
dans lesquelles ces impôts doivent être
établis.

« Les déclarations seront reçues dans les
trois premiers mois de chaque année ; elles
seront valables tant que leurs indications
n'auront pas cessé d'être exactes ; dans le
cas contraire, elles devront être renouve
lées dans le délai ci-dessus indiqué. /> --
(Adopté.)

« Art. 51 — Les bénéfices de l'exploitation
minière et des opérations rattachées à celte,
exploitation pour l'assiette de la redevance
propoi tionneilo des mines restent soumis
à cette redevance, conformément à la lé
gislation en vigueur, et ne sont pas assu
jettis aux impôts institués par la présenlo
loi. » — (Adopté.)
Les articles 54 et 55, n'ayant pas été mo

difiés, je n'ai pas à les mettre aux voix.
« Art. 50. — Les dispositions de la pré

sente loi sont applicables a partir du 1 er jan
vier I9Í8.

« Toutefois, nonoDstaJit la suppression
des contributions personnelle-mobilière,
des portes et fenêtres et des patentes, les
droits dus au titre de ces contributions peur
les années antérieures à l'année 1918 pour
ront être établis et recouvrés dans les con
ditions et dédais prévus par la législation
précédemment en vigueur. » — (Adopté.,
Je mets aux voix l'ensemble du projet de

loi.

iLe projet de loi est adopté.)
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il -- R. SI LT VT rn; SCRUTIN' COvH LA NO \n-
NATION D'UN MEMBRE DK LA COMMISSION DE

CONTRÔLE DE LA CIRCULATION MONÉTAIRE

M. le président. Messieurs, je suis in
formé par MM. les scrutateurs que le quo
rum n'a pas été atteint dans le scrutin pour
la nomination d'un membre de la commis
sion de contrôle de la circulation moné
taire.

il y a donc lieu de procéder à un second
tour de scrutin qui serait inscrit à l'ordre du
jour de notre prochaine séance.

Il n'y a pas d'opposition?. . .
il en est ainsi ordonné.

12. — ADOPTION" D'UN rrtO.iKT DE LOI RELATIF
AUX CRÉDITS ADDITIONNELS DKST1XKS A
ASSURKR LA RECONSTITUTION INDUSTRIELLE

DES DÉPARTEMENTS VICTIMES DE ĽINVA
SION

H. le président. L'ordre du jour appelle la
discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture au
ministre du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes, de crédits addi-
I ionnels aux crédits provisoires de l'oxer-
i 'i'-e 1017, pour procéder à des opérations
d'achat et de cession en vue de la reconsti

tution industrielle des départements vic
times de l'invasion.

Si personne no demande la parole dans
la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de
loi.

(Le Sénat décide qu'il passe àia discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle l"':

« Art. 1". — Le ministre du commerce,
de l'industrie, des postes et des télégra
phes, est chargé d'efl'eeluer, dans la limite
d'un crédit d'engagement de 2,70 millions do
francs et dans les conditions précisées aux
articles ci-après, des achats de matières pre
mières, d'outillage, d'articles et produits
d entretien nécessaires à la remise en mar-

cile des exploitations et établissements in
dustriels des départements victimes de l'in
vasion, et de procéder à la distribution, par
voie de cession, des marchandises ainsi
achetées.

« Il peut de même être chargé d'effectuer
sur la demande des rninislres intéressés, et
pour leur compte, tous autres achats des
tines aux départements victimes de l'inva
sion. »
Je mets aux voix l'article i".

fl. 'article 1 er est adopté.)
M. le président, « Art. 2. — Il est créé,

au ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes, un office de
reconstitution industrielle des départe
ments victimes de l'invasion, chargé d'ef
fectuer, sous l'autorité du ministre, les opé
rations prévues par la présente loi.

(( L'office est composé de huit délégués
des départements ministériels intéressés et
de huit représentants du commerce et de
l'industrie, dont la moitié appartenant aux
départements victimes de l'invasion.

. « Les membres de l'office et son président
sont nommés par un décret contresigné, par
le, ministre du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes et le ministre
des finances. Un autre décret contresigné
par les mêmes ministres déterminera les
conditions de fonctionnement de l'office.

« U est interdit aux membres de l'office
de prendre ou de conserver un intérêt di
rect ou indirect à l'occasion d'un marché

passé en exécution de la présente loi. »
— (Adopté.)

« Art 3. — Les règles générales relatives à
U fixation des prix de cession, à la distri

bution et à la délivrance des approvision
nements constitués ainsi qu'au mode de
réalisation des achats, sont arrêtés do con
cert entre le ministre du commerce, de l'in
dustrie, des postese! des télégraphes et le
ministre des finances.

« Les cessions sont effectuées, soit au

comptant, soit sur délégation par le cession-
sionnaire d'une fraction de l'indemnité sus

ceptible de lui être allouée pour dommages
de guerre égale au prix de la cession aug
menté des frais accessoires.

« Dans ce cas, le montant de la somme
déléguée peut être rétabli au crédit du
compte spécial dont il sera parlé ci-après,
par imputation?- sur les crédits inscrits au
budget du ministre de l 'intérieur. » —
(Adopté.)

« Art. i. — Des conventions pourront être
passées, pour l'exécution des opérations
prévues par la présente loi, par le ministre
du commerce, de l'industrie, des postes et
des télégraphes, sur la proposition de l'office,
dans les conditions spécifiées aux articles T>
à 10 ci-après, avec des tiers agissant pour
le compte de l'E! at. Ces conventions devront
être soumises à l'approbation du ministre
des finances. » — (Adopté.)

« Art. Π. — Les programmes des achats
confiés aux tiers mandataires sont établis

par l'office. Ils précisent la nature et les
quantités des divers objets ou marchan
dises, indiquen! les régions ou pays d'ori
gine dans lesquels seront passées les com
mandes et comportent des évaluations
approximatives de la dépense.

« Ils déterminent également les contrats
qui. en raison de leur nature et de leur im
portance, devront être soumis à une auto
risation ministérielle spéciale avant leur
conclusion.

«Cette autorisation est obligatoire pour
tout contrat passé avec une personne inté
ressée, soit comme administrateur, soit
comme actionnaire, dans les sociétés qui
pourraient être chargées des achats, ou
faisant partie du personnel dirigeant de ces
sociétés.

« Les programmes sont approuvés parle
ministre du commerce, de l'industre, des
postes et des télégraphes.

« Nonobstant cette approbation, le mi
nistre conserve la faculté de demander

communication de tout projet de contrat
d'achat et do subordonner sa conclusion à
une autorisation spéciale. — (Adopté.)

« Art. G. — Les dispositions spéciales
édictées par les tiers mandataires en con
formité de la réglementation prévue à l'ar
ticle 3 de la présente loi et relatives aux
opérations effectuées pour la compte de
l'État sont soumises à l'approbation du mi
nistre dn commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes, qui statue, арrès
avis de l'office. » — (Adopté).

«Art. 7. — Les tiers mandataires reçoi
vent de l'État, sur le montant des opéra
tions effectuées pour son compte, une com
mission fixée, surla proposition de l'office,
par le ministre du commerce, de l 'indus
trie, des postes et des télégraphes, après
avis du ministre des finances ; cette com
mission est destinée à faire face aux frais

généraux et d'administration afférents à ces
opérations et à rémunérer, à concurrence
d'un intérêt de 5 p. cent au maximum sur
les sommes réellement versées, le capital
jugé nécessaire pour rendre effective la res
ponsabilité du tiers mandataire et lui per
mettre d'cxéculer son mandat.

« Le montant des sommes dues par l'État
aux tiers mandataires est arrêté à la fin de

chaque exercice, sur la proposition de l 'of
fice, par le ministre du commerce, de l 'in
dustrie, des postes et des télégraphes.

« Les tiers mandataires s'interdisent, sur
les opérations effectuées pour le compte de
l 'État, tout bénéfice excédant calta rémuné

ration, et le boni susceptible d'être réalisé
est obligatoirement reversé à l'État lors du
règlement définitif des opérations. » —
(Adopté.)
« Art. 8. — Le? opérations matérielles de

dépense et de recette afférentes aux achats
et cessions confiés aux tiers mandataires
sont effectuées par les comptables du Tré
sor, sur ordre de payement et en vertu de
titres de perception" établis par le ministre
du commerce, de l'industrie, des postes et
des télégraphes ou par son délégué.

« Les tiers manda! aires peuvent toutefois
être constitués régisseurs pour le payeuruiL
des dépenses et l'encaissement des recettes.
Dans ce cas, le montant des avances à con
sentir et le délai dans lequel il est rendu
compte de leur emploi sont fixés par décrets
contresignés par le ministre du commerce,
de l'industrie, des postes et des télégraphes,
et le ministre des finances ». — (Adopté. s

« Art. 9. — Les tiers mandataires sont,
responsables de leur mandat vis-à-vis do
l'État, conformément aux articles libí à
2010 du code civil. ·■ — (Adopté.)

« Art. 10. — Les opérations des tiers
mandataires sont soumises au contrôle du
ministre du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes. Ce contrôle,
exercé par l'office de reconstitution indus
trielle des départements victimes de l'inva
sion, constate si les opérations sont con
formes aux programmes approuvés. U veille
à ce que la cession et la distribution des
marchandises soient effectuées eu confor
mité des règlements.

« Au cas oit le tiers est une société, les
décisions du conseil d'administration et des
assemblées générales sont soumises au mi
nistère pour approbation, et tous documents
administratifs et р:есез justificatives sont
e nus à sa disposition.
« La comptabilité générale des tiers man

dataires est soumise au contrôle de l'ins

pection générale des finances.» — 'Adopté.!
« Art. ll. — sont dispensés des formalités

de timbre et d'enregistrement les conven
tions passées par l'État avec des tiers en
exécution de l'article 4 de la présente loi,
ainsi que tous actes de marchés, d'achats
ou de cessions passés par l'Étal ou pour son
compte et ayant exclusivement pour objet
les opérations prévues par la présente
loi. >■ — 'Adopté.!

« Art. 12. — Il est ouvert au ministre du

commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes, sur l 'exercice 1017, en addition
aux crédits provisoires ouverts par la loi du
30 décembre 1916 et les lois spéciales, des
crédits, s'élevant à la somme de 103 mil
lions 60,000 fr. applicables aux chapitres
nouveaux cl-aprôs :

Ministère du commerça et da l'industrie

(i" section).

« Chap. 46. — Office do reconstitution
industrielle des départements victimes de
l'invasion. — Personnel, · 30,000 fr. » —
(Adopté.;

« Chap. 4Г. — Office de reconstitution
industrielle d »3 départements victimes de
l'invasion. — Matériel. 30,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 43. — Reconstitution industrielle
des départements victimes de l'invasion. —
Fonds de roulement, 100 millions de francs. »
— (Adopté.)
Je mets aux voix l 'ensemble de l 'ar

ticle 12.

(L'ensemble de l'article 12 est adopté.)
M. le président. « Art. L'i. — Les opéra

tions de dépense et de recette effectuées
en conformité de la présente loi sont con
statées à un compte spécial intitulé : « Re
constitution industrielle des départements
victimes de l'invasion. »

« 11 en est justifié à la cour des comptes par
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un agent comptable, responsable desdites
opérations.

« Sont portés au crédit de ce compte l rt s
crédits budgétaires ouverts au ministre du
commerce, de l'industrie, des portes et des
télégraphes à titre de fonds de roulement,
le produit des cessions consenties au comp
tant et le montant des ordonnances émises

par le ministre de l'intérieur dans les con
ditions prévues à l'article з de la présente
loi.

« Sont inscrits au débit le montant des

acquisitions el les fi ais accessoires de trans
port, chargement, déchargement, réception,
manutention, magasinage, conservation et
distribution des marchandise^ la rémuné
ration des tiers mandataires, ainsi que les
dépenses de toute nature relatives au fonc
tionnement de l'office, à l'exception des
dépenses tle 'personnel et de matériel affé
rentes au service central chargé de la 'direc
tion et du contrôle des opérations.

« Une situation du compte est établie à la
fin de chaque année et communiquée au
ministre des finances. >· — (Adopté.)

« Art. li. — hes dispositions législatives
et réglementaires concernant le contrôle
des dépenses engagées sont applicables aux
dép-aiibO:? à porter au compte spécial. —
(Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble du projet de

loi . . .

Il y a lieu à s cru im.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)
M. le ' -présidant. Voici, messieurs, le

résultat du scrutin :

Nombre des votants.......... 2 i.' 7

Majorité absolue............. ili
Pour................ 227

Le Sénat a adopté.

13. — ADOPTION »'fx ;·:ΌΙΕΤ ai: LOI POR
TANT OUVERTURE OÉ CRÉDITS ADDITIONNELS
PUCR OPÉRATIONS D'ACHAT FIT UE CESSION"
ILN VUE 1)1'. LA ItîîCONSTITUTlON* ЛГ.1МС0ЕК

DES DÉPARTEMENT» VICTIMES 1>E I.'lXVA-
ÍUOX

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portantonverture.au
ministre do l'agriculture, de crédits addi
tionnels aux crédits provisoires de l'exer
cice 1917, pour procéder à des opérations
d'achat et de cession en vue de la reconsti

tution agricole des départements victimes
de l'invasion.

Si personne ne demande la parole dans
la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)
M. le président. Je donne lecture de l'ar

ticle 1" :

« Art. i"r . — Le ministre de l'agriculture
est chargé d'effectuer, dans la limite d'un
crédit d'engagement de 300 millions de francs
et dans les conditions précisées aux articles
ci-après, des achats de matériel, de bétail
de trait et de rente, d'engrais, de semences,
graines et plants et, d'une manière géné
rale, de matières premières nécessaires à la
reprise de la vie agricole dans les exploita
tions des départements victimes de l 'inva
eion.

« 11 procède à la distribution, par voie de
cessions, du matériel; des animaux et des

■matières premières ainsi achetés. »
Je mets aux voix l'article 1"...

(L'article 1 er est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — il est créé au

ministère de l'agriculture un office de re
constitution agricole des départements vic
times de l 'invasion, chargé d'effectuer, sous

l'autorité du ministre et avec le concours
des associations agricoles, les opérations
prévues par la présente loi.

ι L'office est composé de Luit délégués
des départements ministériels intéressés et
do huit représentants-do l'agriculture, dont
la moitié appartenant aux départements vic
times de l'invasion.

« Les membres de l 'office el son président
sont nommés par un décret contresigné par
les ministres de l'agriculture et des finan
ces ; un autre décret contresigné par les
mêmes ministres déterminera les conditions
de fonefiounemeut. de l'office.

« Il est interdit aux membres de l'office

de prendre ou de conserver un intérêt di
rect ou indirect à l'occasion d'un marché

passé on exécution de la présente loi. ,> —
(Adopté.)

ι. Art. 5. — Les règles générales relatives
àia fixai ion des prix de cession, à la distri
bution et à la délivrance des approvisionne
ments constitués ainsi qu'au mode de réali
sation des achats sont arrêtées de concert
entre le ministre de l'agriculture et le mi
nistre des finances,

« Les cessions son! effectuées, soit au
comptant, soit sur délégation par le cesion-
naire d'une fraction de l'indemnité suscep
tible de lui être allouée pour dommages de
guerre, égale au prix de la cession*" aug
menté de- frais accessoires.

<; Dans ce cas, le montant de la somme
déléguée peut être rétabli au crédit du
compte spécial dont il sera parlé ci-après,
par imputation sur les crédits inscrits au
budget du ministère de 1 intérieur. » —
(Adopté.)

<■· Art. Ί. — Des conventions pourront être
passées pour l'exécution des opérations
prévues par la présente loi, par le ministre
de l'agriculture, sur la proposition de l'of
fice, dans les conditions spécifiées aux ar
ticles r> à 10 ci-après, avec, des tiers agissant
pour le compte de l'Étal. Ces conventions
devront être soumises à l'approbation du
ministre des finances. » — Adopté.)

e Art. Γ>. — Les programmes des achais,
confiés aux tiers mandataires sont établis

par l'office. Ils précisent la nature et les
quantités de matières premières, du maté
riel et des animaux, indiquent les régions
ou pays d'origine dans lesquels seront pas
sées les commandes et comportent des éva
luations approximatives de la dépense.

« Ils déterminent également les contrats
qui, en raison de leur nature ou de leur
importance, devront être soumis à une au
torisation ministérielle spéciale avant leur
conclusion.

α Cette autorisation est obligatoire pour
tout contrat passé avec une personne inté
ressée, soit comme administrateur, soit
comme actionnaire, dans les sociétés qui
pourraient être chargées des achats ou fai
sant partie du personnel dirigeant de ces
sociétés.

« Les programmes sont approuvés par le
ministre de l'agriculture.

« Nonobstant cette approbation, le minis
tre conserve la faculté de demander com

munication de tout projet de contrat d'achat
et de subordonner sa conclusion à une au

torisation spéciale. » — (Adopté.)
« Art. 6. — Les dispositions spéciales

édictées par les tiers mandataires en con
formitédela réglementation prévue à l'ar
ticle 3 de la présente loi et relatives aux
opérations effectuées pour le compte de
l'État sont soumises à l'approbation du mi
nistre de l'agriculture, qui statue après avis
de l'office. » — [Adopté.)

« Art. 7,— Les tiers mandataires reçoivent
de l'État, sur le montant des opérations
effectuées pour son compte, une commis
sion fixée, sur la proposition de l'office, par
le ministre de l'agriculture, après avis du
ministre des finances; calte commission est

destinée à faire face aux Irais généraux et
d'administration afférents à ces opérations
et à rémunérer, à concurrence d'un intérêt
de Π p. 100 au maximum sur les sommes
réellement versées, le capital jugé néces
saire pour rendre effective la responsabilité
du tiers mandataire et lui permettre d'exé
cuter son mandat.

« Le montant des sommes dues par l'État
aux tiers mandataires est arrêté à la fin de

chaque exercice, sur la proposition de
l'Office, par le ministre de l'agriculture.

<< Les tiers mandataires s'interdisent, sur
les opérations effectuées pour le compte de
l'L'Iat, tout bénéfice excédant cette rémuné
ration, et le boni susceptible d'être réalisé
est obligatoirement reversé à l'État lors du
règlement définitif des opérations. » —
(Adopté.)

e Ari. '6. — Les opérations maléii-dlos de
dépense et de recette afférentes aux achats
et cessions confiés aux tiers mandataires

sont effectuées par les comptables du Tré
sor, sur ordre de payement et en vertu de
titres de perception établis par le ministre
de l'agriculture ou par son délégué.

« Les tiers mandataires peuvent toutefois
être constitués régisseurs pour le paye
ment des dé péneos et l'encaissement des
recettes. Dans ce cas, le montant des
avances à consentir et le délai dans lequel
il ('st rendu compte de leur emploi sont fixés
par décrets contresignés par le ministre de
l'agriculture et le ministre des finances. <> —
(Adopté.)

« Art. 9. — Les tiers mandataires sont

responsables de leur mandat vis-à-vis de
l'État, conformément aux articles 1984 à
2010 du code civil. » — (Adopté.)

« Art. 10. — Les opérations de? tiers
mandataires sont soumises au contrôle du

ministre de l'agriculture. Ce contrôle, exercé
par l'office de reconstitution agricole des
départements victimes de l'invasion, cons
tate si les opérations sont conformes aux
programmes approuvés. Il veille à ce que la
cession et la distribution des matières pre
mières, du matériel el dos animaux soient
effectuées en conformité des règlements.

« Au cas où le tiers est une société, les
décisions du conseil d'administration et

des assemblées générales sont soumises
au ministère pour approbation et tous do
cuments administratifs et pièces justifica
tives son! tonus à sa disposition.

(( La comptabilité générale des tiers man
dataires est soumise au contrôle de l'ins

pection générale des finances. » — (Adopté.)
« Art. ll. — Sont dispensés des forma

lités de timbre et d'enregistrement, les con
ventions [lassées par l'État avec des tiers en
exécution de l'article 4 de la présente loi,
ainsi que fous actes de marchés, d'achats
ou de cessions passés par l'État ou pour
son compte et ayant exclusivement pour
objet les opérations prévues par la présente
loi. » — (Adopté.)

« Art. 12. — 11 est ouvert au ministre de

l'agriculture, sur l'exercice 1917, en addi
tion aux crédits provisoires ouverts par la
loi du 30 décembre 1910 et les lois spéciales,
des crédits s'élevant à la somme de 100m.il-
lions 60,000 fr. applicables aux chapitres
nouveaux ci-après :

<t Ministère de l'agriculture :
« Chap. 87 quinquiès. — Office de re

constitution agricole des départements vic
times de l'invasion.— Personnel, 30,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 87 sexies. — Office de reconstitu
tion agricole des départements victimes de
l'invasion. — Matériel, 30,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 87 septiès.— Reconstitution agri
cole des départements victimes de l'inva
sion. — Fonds de roulement, 100 mil
lions. » — (Adopté.)
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Jô mets aux voix ľéň'sorfibíé" <îe Tar-
tide 12. · " ' ■

(L'article 12 est adopté.)
M. le président. « Art. 13.· — Les- opéra-

lions de dépense et de recette, effectuées en
conformité de la présente loi, sont consta
tées à un compte spécial intitulé : « Re
constitution agricole des départements vic
times de l'invasion ».

« U en est justitié à la cour des comptes
par un agent comptable, responsable des
dites opérations.

« Sont portés au crédit de ce compte : les
crédits budgétaires ouverts au ministre de
l'agriculture à titre de fonds de, roulement,
.le produit, des cessions consenties au comp
tant et le montant des ordonnances émises

parle ministre de l'inférieur, dans les 'con
ditions prévues à l'article 3 de la pié-
sen'e loi.

« Sont inscrits au débit : le montant des
acquisii ions et les frais, accessoires' de
transport, de manutention, de conservation
et de distribution des matières premières,
du matériel et des animaux; la rémunéra-
lion des fiers mandataires, ainsi que les
dépenses de toute nature relatives au fonc-
lionneiueul de l'office, à l'exception des
dépenses de personnel et de matériel affé
rentes au service centra! chargé de la direc
tion et du contrôle des opérations.

« Une situation du compte est établie à
la fin de chaque année et communiquée au
ministre des finances. » — (Adopté. ;

« Art. IL — Les dispositions législatives
et réglementaires concernant le contrôle
des dépenses engagées sont applicables aux
dépenses à pori er' au compte spécial. » —
(Adopté.!

■íe mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)
M. le président. (Voici, messieurs1., le ré

sultat du scrutin :

Nombre des volants.......... 241
Majorité absolue............. 122

Pour................. 2 il

Le Sénat a adopté.

14.— ADOPTION D'UN PROJET DE LOI PORTAΝΊ
OUVERTURE ET ANNULATION DE CRÉDITS
SUR L'EXERCICE 1916

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture et
annulation, sur l'exercice iiMô, de crédits
concernant les services dc la guerre, de
l'armement et de la marine.

Si personne ne demande la parole dans
la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de
loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)
M. le président. Je donne lecture de l'ar

ticle 1" :

TITRE I".

BUDGET GÉNÉRAL

« Art. i" 1'. — Il est ouvert aux rninislres,
au titre de l'exercice 1910, en addition aux
crédits ouverts par la loi du 7 décembre
1916 et par des lois spéciales, pour les dé
penses du budget général, des crédits sup
plémentaires s'élevant à la somme totale
de 298,751,026 fr.

« Ces crédits demeurent répartis, par mi
nistère et par chapitre,, conformément à
l'état A annexé à la présente loi. »
Je donne lecture de l'état A :

Ministère de la guerre .

t'* section. — . Troupes r.i-bvpoUtair.es
ci colonialei.

3' purl in. — Serrées généran >: des minutises.

Intérieur.

« Chap. l). — Écoles militaires. — Person
nel. 8.210 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 6. —Écoles militaire J. — Maté
riel, 93,3 H) fr. » — (Adopté.)

" Chap 12. — Service du recrutement,
0,000 fr. » — (opté. Lé.)

« Chap. 13. — frais de la justice mili
taire, 13i,C0J fr. » — jAdoplé.)

« chap. 13 bis. — Service pénitentiaire,
S0,000 fr. » — (A dop lé.).

χ Chap. 22. — Etablissements du génie.—
Personne], -19,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. .23. — Matériel du génie, 131 mil
lions. » — : idopté. ·

c Chap. 33. — Eiablissėrnents du service
de santé. — Personnel, 1,900,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 37. — Mlocations aux militair! s
soutiens de famille et gratifications de re
forme. 29.913.860 fr. » —(Adopté.)

«■Chap. 38 bis. — Subventions aux ouvres
privées d'assistance militaire, 3.91/. 05 j fr. »
— .Adopté.)

Algérie et Tunisie.
:

« Chap. 56. — Service du recrutement,
f 8,300 fr. „. _ (Adopté.)

«-Chap. 50 bis. --- Allocations aux militai-
taires soutiens de famille, 23,179.290 fr. »
— .Adopté.)

« Chap. 57. — Justice militaire, 21,300 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. .)8. — Établissements pénitentiai
res et sections d'exclus, 2/8,600 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 75. — Dépenses diverses, 7,270
francs. » — (Adopté, i

i' section. — Occupation militaire da Maroc.

3" poclic. — Services généraux des ministères.

Titre iCT. — Troupes metropolilaines
el formalions indigènes mixtes.

« Chap. 103. — Établissements péniten
tiaires, 43,500 fr. ». — (Adopté.)

« Chap. 118. — Harnachement, 10.000 fr. ».
— i.Adopté.)

Ministère de l'armement

et des fabrications de guerre.

3rpartie.— Services gènefa£ des ministères .

« Chap. 4. — Réquisition des voitures au
tomobiles et des voitures attcléo«, 5 mil
lions. » — (Adopté.)

Ministère de la marine.

3'partie. — Scrciccs généraux des hiinhlètcs.

Titre I".—Frais généraux d'adniinislraliyn .
Entretien dc la marine militaire.

« Chan. 3. — Matériel de l'administration
centrale, 67,80) fr. » — (Adopté. )■

« Chap. 8. — Officiers de marine et offi
ciers des équipages de la flotte, l,43o,<>00
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — officiers mécaniciens, 90,000
francs. » — (Adopié.i

« chap. fl. — Traitements de table. —
Frais de réception des autorités étrangères
'u l'occasion de fêtes et missions officielles.

ibO.OOOfr. » — (Adopté.)
« Chap. iõ. — Service des subsistances

de l'habillement et du casernement. — Sa
laires. (51,000 fr. » -(Adopté.)

« Chap. IS. — Service des approvisionne
ments de la llotle. — Salaires, 154,700 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 19. — Service des approvisionne
ments de la flotte. — Matières et dépenses
accessoires, 60,070,000 fr. » - (Adopte)

« Chap. 23. — Personnel du service des
constructions navales, 160,000 fr. » —
(Adopté.)

«Chap. 24. — Cons fractions navales. —
Service général, y compris les dépenses in
divises.— Salaires, 1.000,0C0 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 2.). — Constructions navales'. —
Service général, y compris les dépenses in-
divises—Matières, 13,000,000 ir.» — (Adopté.)

" Chap. 20. — Constructions navales. —
Entrciien et réparations de la flotte cons
truite et. du matériel flottant des mouve-
nu nfs du port. — Salaires, 400,000 fr.» —
(Adopté..)

« Chap. 27. — Constructions navales. —
EntreCeivel réparations dc la flotte rons-
Imit--1 e' du matériel flottant des mouve-
m :0s du port. — Matières, 3 millions de
fin n s. — (Adopté.'

« Chap. 28. — personnel du service de
l'artillerie, 25.000 fr. ·., — (Adopté.)

« Ch.m. 30. — Artillerie navale. — Ser-
vire général, v compris les dépenses in, di.
vises. — Matières, 2,5:0,000 fr. .> — ·. \dopté.)

« Chap. 35.— Ouvrages imritim-L voirie
et iüMuuitdes administró.; par lu seivieeiics
travaux hydrauliques. — Entretien et. ser
vice sréuéral, y compris les dépens ч inui-
vises, 3o,!.)00 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 37. — Frais de déplacement et d i
transport de personnel. — Frais de séjour
i ,877.':0)fr.» — (Adopté.)

« Chap. 38. — Allocations diverses, se
cours, subventions. — Indemnités ú» con-
gédiefiout. —Dépenses diverses, 700--90 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 39. — Allocations aux soutėms d8
famille (lois des 7 et 8 août 1013). 3,451 1 0 ) fr. »
— (Adopté.)

Titre IL — Travaux >n>nfs. — Approvision
nements de guerre.

« Chap. 49. — Artillerie navale. — Cons
tructions neuves et stocks de ravitaille
ment. — Matières, 8 millions de francs. » —
(Adopté.)

« U sera pourvu aux crédits ci-dessus au
moyen des ressources du budget général
de l'exercice 191(5. »

Je mets aux voixl'cnsemblc de l'article 1 er .
: L'article t rr est adopté )
M. le président. «Art. 2.— Suries crédits

ouverts aux ministres, au titre de l'exercice
1916, par la loi du 7 décembre 1916 et par
des luis spéciales, pour les dépenses du
budget général, une somme de 33,9. '2,700 fr.
est et demeure définitivement annulée,
conformément à l'état B annexé à la pré
sente loi. »

Je donne lecture de l'état B :

Ministère de la guerre.

i re section. — Troupes métropolitain :s
et coloniales.

3e partie. — Servires généraux
des ministères.

Intérieur.

" Chip. 43 bit. — Réorganisation d-ч
établissements militaires d'Orléans, 10 y 11 Ό
francs. »

« Chap. 40. — Médaille coloniale, 7.\20Q
francs. »

Algérie et Tunisie.

« Chap. 63. — Établissements du génie,
i. 300.000 fr. »
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Ministère de l'armement
et des fabrications de guerre .

3e partie. — Services généraux
îles ministères .

Intérieur.

«.Chap. i». — Avances au budget annexe
des poudres pour bâtiments et. outillage,
3i,iS3,'i00ir. ь

Ministère de la marine

3' partie. — Serv¡ces ijiUnran c t/es mhiMfires.

TITRE IL-- Travmi. r neu/s.
Approvisioiiiiemciüs de guerre.

". Chap. 42. — Approvisionnements divers
de la flotte. — Constitution des stocks de

guerre. — Cros outillage, 430,000 fr. »
<· Chap. 43. — Constructions navales. —

Constructions neuves. — Salaires, ΊΟΟ,ΟΟΟ
francs. »
Je mets aux voix l'article 2.

L'article 2 est adopté.-
M. le président.

TITRE II

BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR Ol-,ΜΙΕ
Au Iii: ПОЕТ GÉNÉRAI,

Service des poudres et salpêtres.

« Art. 3. — Il est ouvert au ministre de

l'armement et des fabrications de guerre,

au titre de l'exercice 1316, en addition aux
crédits ouverts par la loi du 7 décembre
Ш6 et par des lois spéciales pour les dé
penses du budget arm?:« du service des
poudres et salpêtres, des crédits supplé
mentaires sVIevai-.t à la somme totale da

100,006,000 Je, et applicai.:-, aux chapitas
ci-après :

« Chap, 2. — Persoanei Je r ag -nec ■:·> as-
table, Ο,οοο fr. ■- - 'Adopté. j

« Chap. 0. — Erais d'explot'a!; m des éta
blissements producteur-». -- Matériel.. \»
millions. » — Adopté.)
Je mets auxvoix l'article 3.

(L'article 3 est adopté. 1
M. la président, c \rt. '.. — Ser Íe« cré

dits ouverts, au titre de I -·< ·,· · ,· · i »w>, par
la loi du 7 décembre 1016 el ρ ir des loi s
spéciales, au ministre de la guerre et trans
portés par le décret du 13 avril- LU l au mi
nistère de l'armement et Je- fabric îti'.ns de

guerre, pour les dépenses du budget an
nexe du service des poi.dr?» et saip I Ires,
une somme de 121,183, 100 fr. c.d e' demeure
définitivement annulée aux chapitres ci-
après :

« Chap. 5. —- Frais ďexplrď.d.ior: des éti
blissements producteurs. — Personnel,
90 millions. >·

« Chap. fl. — Achat de terrains. - IfUi-
ments. -- Outillage et. machines. — Dépen
ses accidentelles, 31,-ШД<Ю fr. ··
Je mets aux voix l'article 4.

(L'article i est adopté."
M. le président. Je mets au I voix l'en

semble du projet de loi.
Il va être procédé au scrutin.

(Les voies sont rer-uaulii. — MM. les secré
taires en opèrent le dépouillement.)

M. La président.' Voici, manieurs, le
résultat du scrutin :

N »üibre des vptaa's.......... 233
'Ι .ι; ·:·) ·· аЬ?о1лс-............. 1¿.J

i 'O -it ľa-'l:>p ; ia:t.......· 23fł.
Contre-»............... 0

Le Sèna-, adopté,

Ιδ. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI SUR LA
PÄ.VVPZ DE: MONNAÍHS ιDE rui .i .oN

M. la présidant. Ľor-Jro du jour appelle
! ι dis ui ision du projet de loi, adopte 'par la
Chambre des députés, relatif à la frappe de
monnaies de billon en bronze de nickel.
Si personne ne demande la p n rob'

dans Li disco ís, m générale, je consulte le
Sénat sur Ь question de savoir s'il en
tend passer à ix discussion de l'article uni
que du projet de loi.
iLe Sénat décide qu'il раз<е à la discus

sion de l'article unique.)
M. le président. Je donne lecture de cet

article :

« Article unique. — Exceptionnellement
et par dérogation aux dispositions de l'ar
ticle 3 de la loi du 4 août 1013, le ministre
des finances est autorisé à émettre jusqu'à
concurrence de 15 millions de francs des

monnaies en bronze de nickel percées au
centre d'un trou rond el présentant les ca
ractéristique suivantes :

•DÉNOMINATION DES PIÈCES DIAMÈTRE

r> i л M k TRE

lij

trou central.

! I ou Ό-;: ι : ·\· POIDS

Tit:}.
Γο : ·ία. « J t d s, u.s

et au dessous.
Dot-.

Toierartce au -disili

et ä'j-iíVj'Xb.

millimètres, lI iiücL-ni-nes.
---_-_ ,

I g -Klt .rCî. nul letes.

55 centimes.................................... ?i 5.5 I Nickel
\ ?;, n MO 5 i 10

centimes.................................... 'il I '·>
i Cuivre

75 p. IX).

Κ ιl 153 centimes.................................... 1У I *■* ι ÏJ
:: I

Je mets aux voix l'ensemble de l'article

unique.
(Le projet de loi est adopté.}

16. — ADOPTION D'UN PROJET' DE 1. 01 RELATIF

A DES PENSIONS marines

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, ayant pour objet
l'ouverture de crédits extraordinaires pour
l'inscription d; pensions civiles au titre des
exercices périmés 1910 et 1911.
Si personne ne demande la parole dans

la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à In discussion des articles du projet de loi.

if. e Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1" :

«Art. 1"''. — Il est ouvert au ministre des

finances, pour l'inscription de pensions ci
viles ré-ultaul de droits nés au cours de

l'exercice 1910, un crédit extraordinaire de
12.000 fr. » . .

V a-t -il des observations sur cet article ?...
Je le mets aux voix.

(L'article 1 0,' est adopté. i
M. le président. « Art . 2. — U est ouvert

au ministre des finances, pour l'inscription
de pensions civiles résultant de droits nés
au cours de l'exercice 1011, un crédit extra
ordinaire de 25,20 Ί fr. >,. — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble du projet de

loi.

Il y a lieu a somiin.
(Les votes sont recueillis. — MM. Ľs se

crétaires eu opèrent 1° dėpouiKenimm
M. le président. Voici, messieurs, le ré

sultat du scrutin :

Nombre des voi au' s.......... 220
Majorité absolue............. lté

Pour l'adoption...... 22'?

Le Sénat a adopté.

17. — ADOPTION D 'UN Pao/Mr or; t, DI ;ш..\Т1Р
Λ DES PENSIONS CIVlLBi

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à l'ouver
ture d'un crédit supplémentaire pour l'ins
cription des pensions civiles f loi du 9 juin
1853).
Si personne ne d.-mmde la pirole dans la

discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de loi,

(Le Sénat décide qu'il passe à 'lx discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1".

« Art. l'. — Il est ouvert au ministre des
finances, sur l'exercice 1017, pour l'inscrip
tion des pensions civiles liquidées par ap
plication de la loi du 9 juin 1853, un crédit
supplémentaire de 6 millions de francs en
sus du produit des extinctions. .-■
Je mets aux voix l'article V'.

(L'article 1er est adopté.)

M. le présidant. « Art, 2. — Il est ouvert
au ministre de-, finances, sur l'exercice 1017,
eu addition aux crédits provisoires ouverts
ьиг cet fíwe>-i-,:b, un crédit supplémentaire
de 3 milli як de francs a inscrire au chapitre
31 du budget de son département : Pensions
civiles (Loi du 0 juin 1838)." — 'Adopté.)

•Jô méta aux voix l'ensemble du projet cio
bt.

Il y a lieu à scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. b-< se

crétaires en opèrent le dépouillement, ι
M. le président. Voie;, messieurs, le ré-

suha; du scrutiti : ·

IVomore des vol .'oh-.......... 23o

Majorité absolu?............. 110

Pour............... 230

Le Sénat a adopté.

18. — \ 00? Γ iON OU PROJET D;.; I, mi HKÍ,\TIľ

AUX PONSIOcS Λ AWoRDER : 1° AUX S'ľA-
Gi.vinns omontns D'ADMINISTRATION D 'AR-

lU.LBRIR COLONIALE ; 2' Al X υ< VIUERS
D'ÉTAT UE ée.KMlĽUEG/ .Vb-iE ок I.'AUTIEEERIK
ET DE GÉNIE; 3> A I; X C AUDIENS UF ЛАТТЕ-
P.U., κ c '»» A; X A T >.T4>,VN-I Ş О'Л;>\Ц.\Г-;П;А-
ÏION OU G:ÍSM

M, le présidant. L'ordre du jour appelle
la di.-eu -мои du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, relatif aux pen
sions à accorder : V aux stagiaires officiers
d'admiui-.tratiO!t - d'arCllerie coloniale ;
2' aux :>..vrier- dV. U di première classe
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dc 1 artillerie c'- da génie; 3° aux gardiens
d.e batterie, cl 7° aux adjudants d'adminis
tration du génie.
Si personne n« demande* la parole dans

la discussion générale, je consultóle Sénat
sur la question de savoir s'il enlend passer
à la discussion des articles du projet de loi.
įLe Sénat decidi; qu'il passe àia discus

sion des articles.)
M. le próHi-!e?it. Je donne lecture le l'ar-

ti le U'.

'.<rt.. U''. -- Les stagiaires officiers
administration d'artillerie coloniale de
1" classe et les ouvriers d'état de 1" classe

de l'artillerie et du génie sont assimilés,
pour la retraite, aux adjudants-chefs ;

« Les gardiens de huilerie et Us adju
dants d'administration du génie sont assi
milés, pour le ¡neme objet, aux r.dju lants-
cuefs un aux adjudanis, suivant qu'ils ap
partiennent à la première ou la seconde
moitié de la liste (Vunr.pnnclé de leur em
ploi. »
Personne ne demande la parele sur Par-

ticie U'?...
Je le mets aux voix.

L'article U r est adopté.)
Ж. le président. « Art. 2. — Les »en kes

rendus comme gardiens de batterie auxi
liaires entreront en ligne de compte pour le
■J. "it à pension militaire.

■ Les gardien» de batterie auxiliaires
ionissani déjà, à un litre quelconque, d une
retraite proportionnelle à raison de services
antérieurs cesseront de la toucher peur
n avoir droit qu'à la pension a'i'ectéo au
ïsacdiens de baiierie et lors de la liquida
tion de celle dernière.

" Toutefois cette pension sera diminuée.
3e cas échéant, de la partie acquise aux
intéressés, à raison de leurs versements
antérieurs opérés à. la caisse nationale des
retraites, à titre de part contributive de
l 'État, dans les conditions de l 'article 3 du
décret du 20 février IS07.

« tutti disposition sera applicable aux
pensions liipiiciees à partir de ta promulga
tion de la présenlo loi. » — (Adoplé.)
Je mets aux voix l 'ensemble du projet

de loi.

;Le projet de loi est adopté.)

19. — ADOPTION' D'UN PROJET DE 1. 01 INS
TIT UN llÚrERTOIlUä DES OPÉRATIONS
I iE CHANGE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à instituer
nu répertoire des opérations de change.

Si personne ne demande la parole dans la
discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s 'il entend passer
a la discussion des articles du projet de loi.

'J. e Sénat, décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)
M. le président. Je donne lecture de

l 'article P 1' :

■< Art. U 1'. — Quiconque fait profession ou
commerce de recueillir, acheter ou vendre,
négocier, escompter, encaisser ou payer des
monnaies ou devises étrangères, coupons,
(lires d'actions ou d'obligations négociables
nu non négociables, quels que soient leur
dénuniinalion et le lieu de leur création,
dont le montant ou le prix est payable à
l 'étranger en monnaies étrangères où pava-
ldė en France en monnaie française sur une

disposinoti de l'étranger ou après négocia
tion à l'élranger, est tenu d'en faire la dé
claration au bureau de l 'enregistrement de
sa résidence ci, s'il y a lieu, au bureau de
l 'enregistrement de chaume de ses succur
sales ou agences, soit avant tome opération,
soit s 'il exerçait, avant la promulgation de
la présente loi, dans les quinze jours à
compter de cette promulgation. »
Je mets aux voix l 'article l' 1'.
{L'article l'* est adopté.)

M. le président. « Ari. 2. — T. n s person
nes désignées à l'article qui précède doivent
exiger de toute personn» avec laquelle elles
elt'ectueut l'une des opérations enuméreos
audit article la déclaration de sou identité,
de sa nationalité, de son doinirile cl tenir
un registre en papier non timbré, visé et
paraphé par le présidant ou l'un des juges
du tribunal de commerce, sur lequel eiles
inscriront, jour [i ir jour, sans blanc ni in
terligne, chacune desdites opérations, sous
réserve des dispositions spéciales de l'ar
ticle 3,

« Devront également èlre inscrits sur ce
registru les ordres donnes de France pour
la vente à l 'étranger de francs ou devises
en francs contre des monnaies ou devi

ses étrangères. » — (Adopté.)
'· Ai t. 3.'— Seront èxc"ptées de l 'inscrip

tion au registre les négociations de titres
d'actions et d'obligations libellés en mon
naie étrangère, lorsque ces négociations
n'auront d'aulre but que d'en transférer la
propriété eu France, sans aucune operatom
de change sur l'élranger.

« Eu ce qui concerne les op'u'alioiis <],-,
change portant sur rencaissement de la
valeur des titres et de la valeur des divi
dendes, intérêts et arrérages de ces litres,
il sufiira de les grouper par journée et par
nature do monnaies étrangères et d'en ins
crire, pour chacune de ces monnaies, le
montant total au répertoire prescrit par
l 'article 2, sans aucune autre indication. »
— Adopté.)

v (trt. i. — Le regi-ir> prescrit par l'arti
cle 2 est Communiqué- à ionio inquisition
aux agonis désignés à cet effet par arrêté du
ministre des finances.

« De même, un ai re I é du ministre des
finances déterminera le modèle de ce ré

gis! re et les indications e. y porter, ainsi que
la forme d^s élits ré-anpulaliís doni Li

remise périodique pourra èlre réclamée
aux personnes désignées à Panicle Ρ'-'. -■> --
(Adopté—

«Art. Ô. — Les contraventions aux pres
criptions dei articles qui précédent ainsi
quii celles des arrêtés minist h'iels prévus
à Perlicie Ί seront co'utaíéos par des pro
cès-verbaux dressés par les agenh; dami la
désigna lion est prévue audit article.

« Elles seront, punies d'une amende rie
lOu à ο ,ΟΟΟ fr. Les dispositions de l'ar
ticle -Ί03 du code pénal sont applicables
àia présente loi. » — .Adopté.;
M. le présidai; t. Je mais aux voix l'en

semble du projet de loi.
(Le projet de loi est adopté.)

20. — ADOPTION n'rx 1 -tïojr.T m: roi itix .vriF
ΑΤ .Ά TTlUmrriuN OU Dis i iN'CXiONS AV EC Ti AP
TEM KVT AU PERSONNEL DE LA MARINE MAit-

СИА NUL

M. le président. L'ordre du jour appelle
la Ue délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, con
cernant l'ai tribul ion de la médaille militaire

et la croix de la Légion d'honneur avec trai
tement au personnel de. la marine mar
chande.

M. Dělbou, ra,,p;,rl /:i¡¡\ J'ai l'honneur da
demander un sénat, d'accord avec le Gou
vernement, de vouloir bien déclarer l'ur
gence .
M. la président. Jô consulte le Sénat sur

l 'nrgeiii-e qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.
li n'y a'pas d'opposition?...
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parole dans

la discussion générale, je cousuilc le Sénat
sur la question de savoir s'il enlend pa.-ser
à la discussion de l'article unique du projet
de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique.;

И. le président. Je donne lecture de cet
article ;

« Adido unique.'— Les officiers cl marins
des navires de eouimuvę, qui se, sont parti
culièrement distingués au cours d'une atta
que subie par leur bâtiment peuvenC sur
la proposition du ministre de la marine, re
cevoir la médaille militaire et être nuuunés

ou promus dans l'ordre de la Légion d'hon
neur avec traitement.

< Les dispositions de celle lui seront limi
tées à la duré ' de la guerre actuelle et sont
applicable* aux décorations décernées dans
les mènes conditions par le ministre de la
marine depuis le début d n s hostilités. »

Je mets aux voix l'article unique.
(Le projet de loi est adopté.)

21. — ADOPTION' D'UNE PROPOSITION 10: LOI
MODIFIANT LAVANI i.MENT DES SOU s -LIEl. TE
NANTS

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés,
adoptée avec modiíia'ions par le Sénat,
adoptée avec modifications par la Chambre
des députés, ayant pour objet de modifier,
pourle fcmps de guerre, les règles rela
tives à l 'avancement des sous-lieutenants.

Si personne ne demande la parole dans la
discussion générale, je consulte le Sénat,
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles de la proposition
de loi.

;Lô Sénat dénude qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. Io président. Je <1οηη·.' Icc iure de l'ar
ticle Ur :

« Art. 1". — En ietups de guerre, l 'an
cienneté des sous-lieutenants et assimilés
de l'armée active, de. la réserve et de Far
inée territoriale est établie, en tenant compte
du temps passé par eux aux armées, dans
les unités combat! antes, les formations
el les services, dans la posit ion d'ofiicier à
titre temnorahe. avant confirmation dans

ce grade à IO re définitif.
c Le temps passé par les sous-lieutenants

et les assimilés évacués pour blessure ou
maladie, dans les formations sanitaires ou
en ecuvale-sceuiee. compte comme temps de
présence aux armées ».
Je mets aux voix l'article 1 e7 .

(L'article U 1' est adopté).

M. le président. ·< Λ 't. 2. — L'article ci-
dessus s'applique également aux officiers
et assimilés'qui, nommes à titre temporaire
depuis li mobilisation, ont été continués
dan s leur grade à titre définitif avant le
promulgation de la présente loi ». —
(Adopté.')

« Art. 3. — Les sous -lieutenants et les

aides-majors de 2- classe à titre temporaire,
aptes à servir dans les unités combattantes,
ayant au moins un an de services dans les
armées ou ayant été évacués pour blessure
ou maladie, seront promus lieutenants à
titre temporaire au bout de deux ans de
grade ». — ¡Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de la propo

sition de loi.

ļl.a proposition de loi est adoptée.)

22. — DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de MM. Bérard,
Loubet et Milan, une proposition de loi re
lative aux actes de décès dressés aux ar
mées.

S'il n'y a pas d'opposition, la proposition
de loi est renvoyée à la commission nom
mée le IS mars 1915, relative aux actes de
décès des militaires.

Elie sera imprimée et distribué*.
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2 3. — DÉPÔT DE PROJET DE ŁOI

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État des finances.
M. Albert Mâtin, sutis-sc-rélaire dÉtal

du ministère des finances. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat, au nom de
M. le ministre des travaux publics et de
M. le ministre des finances, un projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet d'approuver les conventions in
tervenues entre le ministre des travaux pu
blics et des transports et la société générale
des chemins de fer économiques, la compa
gnie des chemins de fer départementaux, la
compagnie des chemins de fer du sud de
la France pour l'attribution d'allocations
complémentaires aux agents des lignes
d'intérêt général concédées à ces trois com
pagnies.
M. le président. S'il n'y a pas d'opposi

tion, le projet de loi est renvoyé à la com
mission des chemins de fer et, pour avis, à
la commission des finances. (Assentiment.)
il sera imprimé et distribué.

24. — DÚPÔT DK IÏAITORT

M. le président. La parole est à M. Marti
net.

M. Martinet. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat un rapport fait au
nom do la commission chargée d'examiner
la proposition de loi, adoptée par la
Chambre des députés, tendant à modifier la
loi du 22 mars 1890 sur les syndicats de
communes.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

2 5. — DÉPÔT ET INSERTION' DYX RAPPORT AU
« JOURNAL OFFICIEL »

M. le président. La parole est à M. Marti
nei pour le dépôt d'un rapport.
M. Martinet. J'ai l'honneur de déposer

sur le bureau du Sénat, au nom de M. iiar
bier, un rapport l'ait au nom de la commis
sion chargée d'examiner la proposition de
loi, adoptée par la Chambre des députés, re
lative aux transcriptions d'actes de l'état
civil qui doivent être faites à Paris.
M. le président. La commission demande

la déclaration de l'urgence, l 'insertion du
rapport au Journal officiel et l'inscription
île la proposition de loi à l'ordre du jour de
la prochaine séance.
Je mets aux voix la déclaration d'urgence.
(L'urgence est déclarée.)
M. le président. Personne ne s'oppose à

l'insertion du rapport au Journal officiel de
demain?. . .

(L'insertion est ordonnée. 'i
Je consulte le Sénat sur la discussion

immédiate qui est demandée par vingt de
nos collègues, dont voici les noms : MM. Mi
lan, Grosjean, Hervé v, de Selves, Chautemps,
Paul Le Roux, Darbot, Guillier, Goy, Petit
jean, Genet, Cazeneuve, Cauvin, Savary,
Empereur, Menier, Murat, Limouzain-La-
planche, Servant, Gentilliez, Flandin et
Bonnelat.

11 n'y a pas d'opposition?. . .
La discussion immédiate est prononcée.

— L'inscription à l'ordre du jour de la pro
chaine séance est également ordonnée.

26. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel pourrait-êlre
l'ordre du jour de la prochaine séance :
A trois heures, séance publique :
2" tour de scrutin pour la nomination

d'un membre de la commission de contrôle
de la circulation monétaire.

(Le scrutin sera ouvert de trois heures

à trois heures et demi 4 . — Conformément à

la résolution votée par le Sénat le 23 mai
1903, le scrutin aura lieu pendant la séance
publique, dans le sub» voisin du la salie
des séances.;
Discussion du projet de loi, adopta par la

Chambre des députés, portant ouverture de
crédits additionnels au titre de l'exercice

1917, en vue d'accorder aux fonctionnaires
et agents de l'État des suppléments tempo
raires de traitement et des compléments
d'indemnités pour charge* de famiUir ;
Discussion du projet de loi, adopté par Γι

Chambre des députés, portant au '.'irisation
d'avances à de- gouvernements allié? ou
amis ;
l re délibération sur le projet de loi, adopté

par la Chambre des députés, relatif aux
conditions d'admission anticipée au cèdre
de réserve et aux condition.- d* miso a la
retraite d'office des >>f'i<-i n cs des différents

corps de la marine ;
Suite de la. discussion du projet de loi,

adopté par la Chambre des députés, concer
nant le jugement par le conseil d'État des
recours contentieux eu matière de pensions;
Discussion de la proposition de loi, adop

tée par la Cli uabre do:- depili és, relative aux
transcriptions d'actes de l'état civil qui
doivent être faites à Paris ;

1" délibération surlo projet de loi, por
tant modification à la loi du':: mai 18 U sur
l'expropriation pour caus -' d'utilité publi
que.

S'il n'y a pas d'opposiiii.n, il en ost ainsi
décidé . (A -thi'shn.)

Donc, messieurs, jeudi 2 août, à trois heu
res, séance publique avec l'ordre du jour
précédemment réglé.

Personne ne demande plus la parole
La séance est levée.

(La séance est levée u sept heures cinq
minutes.)

Le Cl nf par ini ' ! rim du service de la
sténographie du Sémit,

ARM.VN :' Pomtn..

llÁPľORT fait mi nom de la commission des
finances charade di e cominee le projet de
loi, adopté pur ¡á· Chambre des députés
poriani ouverture, da crédits adililiomiels
au titre de l 'exercice. /.9/7, en rue de modi
fier et de compléter mesures temporaires
déjà prises pour permettre au x fonction
naires et ni/ents de lKlat ti faibles traite
ments de faire fare à la chérie de la rie,
par M. Millies-Lacroix, sénateur.

Messieurs, pour tenir compte aux 'petits
fonctionnaires des difficultés auxquelles ils
ont à faire face par suite du renchéris
sement du coût de la vie causé par l'état de
guerre, le Parlement a accordé, par la loi
du 7 avril 1917, les crédits qu'avaient de
mandés le Gouvernement pour leur allouer
des indemnités jugées alors équitables. Le
taux de ces allocations et los règles déter
minant les conditions de leur application
ont été fixés, conformément aux vues sou
mises au Parlement, par le décret du 3 mai
dernier.

Les indemnités dont il s'agit ne sont attri
buées qu'aux fonctionnaires, agents et ou
vriers attachés au service de l'État par un
lien permanent.
Les taux adoptés ont été les suivants :
120 fr. pour les célibataires ; ISO fr. pour

les employés ou ouvriers mariés ainsi que
pour les veufs et divorcés ou séparés de
corps ayant un ou plusieurs enfants de
moins de. seize ans légalement à leur charge
et vivant avec eux.

Il a en outre été prévu une majoration de
100 fr. par an et par enfant légalement à la
charge de l'employé ou de l'ouvrier, âgé di

ν.:·ι·:·Λ :· .■■■·<«'. u: I ou incapable d? travaille!1
par suite d'infirmités.
Le- indemnités ci-dessu? ue sont d'ailleurs

accordées qu'aux personnels dont la rému
nération annuelle n'excède pas 2,000 fr.
pour les célibataires; 3,000 fr. pour les em
ployés mariés ; o ,600 fr. pour les employés
marié-, veufs, divorcés ou séparés de corps
ayant un ou d'Hix enfants à leur ci: arge ;
4,Γ>00 fr. pour les mêmes employé-; ayant
plu- (\Q deux enfants à leur eharg<\
l'ourles agents, sous-agents ou ouvriers

rémunérés à la journée, a l'eutrepri-a1 <ui à
i i teche, les indemnités, ma ; uati-uis et
maxima de salaires sont fixés, par journée
de travail, à des 'aux correspondants.
Dans !e cas ou le mari et la femme sont,

l'un et l'autre au service de l'État, il est
tenu compte pour la détermination du
maxanuiu d'émolument cl.- la plus élevée
UPS rémunérations.

Abstrae: ion faite des del aii- d'application ,
tale r-jt en résumé la réglementation insti
tuée par le décret du 3 mai 1917, dont
l'effet eu remonte rétroactivement au
i :r janvier de la présente année- ( o dont les
conséquences financières oui été évaluée* à
un supplément annuel de dépense d'envi
ron 02 million -.

i!ion que le dé-u'-et du 0 I . ..il ! 0 7 eu! ap
porté, une amélioration appréciable à la si
tuation des petits employés de î'Jilat le
Gouverna uient no tarda pas à constater quo
cas avantages, dunt les taux avaient été en
visagés er. septembre ÎOIO et jam ier 1017,
étaient loin de compenser l'ace. oi-senu-ut
delà chéri é de vie causé parla haib-e des
prix des denrées et produits de toute serte
qui «était accentuée au cour- ď.· ces der
niers mois.

('est pou'sju À il déposa, le 'i i ui 'dol cou
rant, sur 1 Λ bureau de la Chambre une nou
velle demande de crédits additionnel-, des
tinée à accorder aux fonctionnaires ..į agen 1 -.
de ľliíat d'autres améliorations.

Sans remettre en questionles indemnités
pour cherté de vie déjà allouées par !e d ' erat
du u mai dernier, ila envisagé, tout d'abord,
pour les fonctionnaires et agents, un sup
plément temporaire de traitement dent le
montani-serait de 360 fr. par an, lorsque les
émoluments annuels du bénéficiaire ue dé

passent pas i»,600 fr., et de 2 10 fr., lorsque
les émoluments sont compris entre 3.000 et
3.000 fr. *

Il proposait en outre de porteries majora
tions pour charges de familles à 2*Ю fr. par
enfant eu sus du second, étendant ainsi au

personnel civil le régime consacré pour les
personnel > militaires par la loi du 30 décem
bre 1013.

En ce qui concerne les agents rémunérés
par des salaires journaliers ou à l'entreprise,
des avantages équivalents leur auraient été
assurés par des décrets pris dans chaque
administration d'accord avec le ministre

des finances. La diversité des règles appli
cables à ces divers personnels est en effet
si grande, qu'on ne peut trouver de for
mule simple permettant de régler d'une
façon uniforme l'ensemble des situations
particulières.
Les nouvelles améliorations ainsi accor

dées auraient laissé subsister intégrale
ment les avantages consentis par le décret
du 3 mai 1917.

Elles devaient entraîner, d'après les évalua
tions fournies par les différents ministères,
une dépense annuelle de 1 Ί0 millions en
nombre rond. Leur point de départ était
fixé au 1 e '- juillet 1917.
La Chambre, d'accord avecia commission

du budget, a admis le principe des mesures
ainsi proposées en faveur des fonctionnai
res et agents de l'État ; mais elle a cru devoir
reprendre dans son ensemble' la question
des indemnités de cherté de vie et substi

tuer aux mesures Jisoarate», dont le ou
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verncmont envisageait la juxtaposition, un
syslerne plus simple oi mieux coordonné. .

Λ parli ι· dune, du i" juillet 19)7, un ré
gime complètement nouveau serait appli
qué.
Comme, d'ailleurs, le décret du:: nui 1017,

il ne bénéficierait qu'aux fonctionnaires
•agents ci ouvriers Attachés au «ervie c de
i'Kiat par un lien permanent.
liecrulés en effet à des taux Je Iraise-

ïnentsou de salaires librement déballas ut
qui correspondent, en général, au taux
moyen des salaires de leur profession, les
agents et ouvriers temporaires sont tou
jours en situation ou d'obtenir des revi
vions de salaires, ou de eli-uv.u-r de meil
leures coudit'ons dans l'industrie privé' 1 .
Seraient également exclus du nouveau

rėkime les personnels ouvriers attachés ¡'i
• les services pour lesquels fadmir.n-tt-atinn
n entrepris l'amélioration des échelles .de
rémunération depuis le début des hostilités,
pour tenir compte de la hausse des salaires
et de la cliehe de la vie. Ou ncrsuniuės

ayant déjà prolité, sens funne de revision
de salaires, do l'augmonlalioa générale du
prix dc la main-dVeuvro, ne sauraient équi-
tableinenl recevoir les avantages compensa
teurs ad uoliement envisagés .
t,es nouvelles allocations s'appliqueraient

¡í l'ensemble du personnel non mobilisé et
aux mobilisés mariés, veufs ou divorcés
uvée enfants légalement à leur charge,
parce que ces derniers, malgré leur mobili
sation, ont la charge de l'entretien d'un
ménage, maisellenne bénélicieraien! pas am.:
célibataires mobilisés, qui n'onî pas à souf
frir du renchérissement du coût de la vie.
Pour l'attribution des indemnités de

oberte de vie, comme on le sait, le décret
du 3 mai 1917 tient compte de la situation
de famille des bénéficiaires : l'indemnité

du célibataire est moindre que colle de l'a
gent marié, le maximum de traitement ou de
salaire lixé pour l'attribution des alloca
tions varie suivant qu'il s'agit de célibatai
res, d'employés mariés, d'employés mariés,
veufs ou divorcés avec un ou- deux enfants,
ou plus. Sans doute, ces distinctions peu
vent être considérées comme légitimes,
puisque les allocations dont il s'agit sont
destinées à remédier à l'augmentation des
charges réelles supportées par les agents
par suite du renchérissement du coût de la
vie, mais, en fait, comme elles doivent s'ap
pliquer à des centaines de milliers de per
sonnes de situations toutes différente?, elles
aboutissent souvent à des conséquences
injustes.
Cįost ainsi, par exemple, qu'il n'est pas

équitable d'allouer à un célibataire ayant des
ascendants à sa charge une allocation in
férieure à celle d'un agent marié sans en
fants, dont la femme, comme il arrive sou
vent, reçoit dans l'industrie privée un
salaire rémunérateur. La situation du pre
mier n'est pas, en eilet, meilleure que celle
du second.

Aussi, le décret du 3 mai 1917 a-t-il sou
levé de nombreuses réclamations. Pour

éviter les difficultés qu'avaient ainsi rencon
trées l'application dudit décret, le Gouver
nement, dans le système qu'il proposait
pour les nouvelles allocations, supprimait,
comme on ľa vu, les distinctions suivant
la situation de famille.

La Chambre a estimé que seul ce dernier
système devait subsister : les avantages
qu'elle prévoit consistent donc seulement,
en dehors des majorations pour charges de
famille, en suppléments de traitements tem
poraires variant uniquement suivant le
montant des traitements et salaires.

Parles taux qu'elle adoptés elle a fusionné
les avantages accordés par le décret du 3 mai
1917 et ceux qui étaient prévus parle projet
tle loi qui lui éiait soumis par le Gouverne
ment.

Tout traitement égal ou inférieur à 3,000fr.
serait majorés de 540 fr. Ce chiffre repré
sente'I», somme du supplément de 300 tr.,
prévu par le Gouvernement dans son projet
de loi peur les titulaires de tels traitements,
et de l'indemnité de 180 fr. que reçoit ac
tuellement, le bénéficiaire le mieux partagé
des alloeatious du décret du 3 mai denrée'.

Il co !-re<poïid à une rémunération supplé
mentaire de 1 fr. 30 par jour.
Les traitements compris entre 3,601 fr.

et Γ,,οΟι.ι i'r. seraient majorés de 360 fr. Ce
chiffre comprend le supplément de 240 fr.
plévu par le projet en faveur des fonction
naires titulaires des traitements dont il

s'agit et l'iiidemnilé de 120 fr. alloué»! par le
décret du 3 août 1917 aux eélibatiires. Ila

paru, en eiîetvàla Chambre qu'un supplé
ment de 309 t'r., soit de 1 fr. par jour, était
s . J J · : - n i ; t dos d fi traitements de 3,500 à
5,000 fränes.. . ■
.· Λ coté d'ailleurs des suppléments de trai
tements ainsi déterminés, la- Chambre a
maintenu des- majorations' pour enfants.
Liles- seraient aliénées à tous les agents
dont le, traitement ne dépasse pas 5·, 000 fr.
et s-eraient-de 10.) fr. par an et par' enfant
jusqu'au second et de 200 fr. à partir du
'troisième.'

,La Chambre, ' comme/ -le Gouvernement
dans son projet de loi, n'a fixé de règles
précb-es que -pour les personnels à traite
ment fixe. Pour les personnels rémunérés

.par des salaires journaliers ou à l'entreprise
vi dent les émoïumen: s totaux annuels ne
soni :pa- connus d 'avance, ce seront des dé
cisions spéciales àchaque cas, prises d'ac
cord avec le ministre îles imáneos, qui
assureront, maigre la variété des situations,
l'équivalence des avantages assurés. Il est
impossible, en effet, do trouver, en la
matière, une formule simple qui puisse ré
gler d'une façon satisfaisante toutes les
situations très diverses qui se présentent.

.Nous signalons enfin que la Chambre,
pour bien marquer le caractère temporaire
des suppléments de traitement ou salaire
accordés, a introduit dans le projet de loi
une disposition aux termes de laquelle ces
allocations ne seront pas soumises à retenue
pour pensions civiles. · .
Des renseignement fournis par l'adminis

tration des finances, il ressort que le
nombre d'agents ou fonctionnaires appelés
à bénéficier des mesures, envisagées peut
être évalué à 370,000, dont à peu près
354,000 ayant un traitement égal ou infé
rieur à 3,000 fr. et 10,000 ayant un traite
ment compris entre 3,000 et 5,000 fr.
L'augmentation de dépense devant résul

ter, par an, de l'application du nouveau ré
gime est évaluée à 143,002,916 fr. pour le
budget général et à 1,059,710 fr. pour les
budgets' annexes.
Pour faire face à la dépense que sa mise

en vigueur, à partirdu juillet, entraînera
pour le troisième trimestre, la Chambre a
accordé des crédits additionnels s'élevant a.

49,400,439 fr. pour le budget général et à
543,129 fr. pour les budgets annexes. A ces
ouvertures de crédits correspondent d'ail
leurs des annulations montant respective
ment à 13,0 49,710 fr. pour le budget général
et à 78,200 fr. pour les budgets annexes, et
correspondant aux anciennes allocations
pour cherté de vie qui cesseront d'être al
louées à partir du l4' juillet.
La charge nette résultant pour le troi

sième trimestre pour le Trésor des votes do
la Chambre n'est donc que de 35,720,759 fr.
pour le budget gémerai et 464,929 fr. pour
les budgets annexes. Cos sommes sont
précisément le quart de celles que nous
avons indiquées plus haut comme repré
sentant la dépense animelle.
Les dépenses que l'on nous demande de

voter en faveur des fonctionnaires, agents
e! ouvriers de l'LUt sont, comme on le voit,

tissez considérables. Votre commission ..des
finances îi'hésite pas toutefois à vous pro
poser de les approuver, car elles sont néces
saires. Pour remédier dans la mesure du
possible aux souffrances causées aux clas
ses pauvres par la cherté de la vie et dans
un but de paix sociale, l'État a dû intervenir
auprès des patrons en vue de l'élévation
des salaires et le Parlement a accordé d'im
portants crédits pour secours do chômage,
allocations aux familles nombreuses, majo
ration des allocations aux soutiens de fa
milles, etc.

Si ces interventions de l'État en faveur

d" tous les citoyens en général sont tout à
fait justifiées, il faut reconnaître toutefois
que ce dernier a des devoirs plus stricts en
vers les fonctionnaires, agents et ouvriers
de ses nombreux services, et il no peut res
ter sourd à leurs réclamations, parce qu'ils
ne peuvent user des moyens de pres
sion qu'emploient les salariés du com
merce et de l'industrie pour obtenir des
améliorations. 11 est juste qu'il leur accorde
des avantages analogues à ceux dont ios-
dits salariés ont bénéficié depuis le début
de la guerre.
Or, le relèvement des salaires dans lo

commerce et l'industrie a été considérable

depuis le début des hostilités.
D'après l'enquête permanente instituée

par le service central de la statistique g -né-
raie de la France auprès des conseils de
prud'hommes, complétée par une enquêta
spéciale de l'inspection du travail sur les sa
laires de la période qui s'étend de 1911 à
1913, comparée à l'année 1910, la majora
tion des salaires, dans cet intervalle, a été
de 25 p. lüden moyenne dans la petite in
dustrie et de 30 à 35 p. 100 dans la grande
industrie.

D'après les indications fournies à la com
mission centrale des offices do placement
par M. Strauss, sénateur, président de l'of
fice du travail féminin, à Paris, les femmes
non spécialistes, qui gagnaient avant la
guerre 27 à 30 centimes l'heure, touchaient,
en décembre 1910, un salaire journalier mi
nimum de 5 fr., soit en moyenne une majo
ration de 100 p. 100. Les femmes affectées
aux machines-outils qui, en temps normal,
étaient payées de 4 à 5 fr. par jour, avaient,
en décembre 1910, un salaire journalier mi
nimum de 7 fr. 50. Certains salaires attei

gnent fréquemment 11 et 12 fr. par jour ;
les femmes occupées à la soudure autogène
avaient, lin 1910, un salaire quotidien de 12
à 10 fr.

Dans les départements, le salaire féminin
qui, avant la guerre, était de 15, 20 ou
25 centimes l'heure variait, à la fin de 1910,
entre 30 et 50 centimes, ce qui représente en
moyenne une majoration de 10*3 p. 100
équivalente à celle constatée à Paris.
A la suite des mouvements corporatifs

récents, et si on admet que l'avantage de la
semaine anglaise équivaut à une majora
tion de salaires d'environ 10 p. 100, les aug
mentations de traitements ou de salaires

consenties n'ont été, dans aucun cas, infé
rieures à 25 p. 100 et, souvent, elles ont
atteint 40 p. 100 à Paris.
En province, les rehaussements ont varié

de 30 à 40 p. 100.
Ajoutons que, très fréquemment, ces ma

jorations s'appliquent à des salaires qui
avaient déjà subi une augmentation depuis
le début de la guerre.
Comme on le voit, les améliorations ac

tuellement proposées enfaveur desagents de
l'État sont assez loin de procurer à ceux-ci
des avantages équivalents. Une augmenta
tion de 540 fr. pour des traitements variant
en moyenne de 1,500 u 3,000 fr. représente
un supplément de 36 à 15 p. 100 et l aug
mentation de 360 fr. pour ties traitemets
compris entre 3,600 et 5,000 fr., un supplé
ment de 10 à 7 p. 100.
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11 convient d'ajouter q». a le personnel des
administrations publiques ι du, en général,
depuis la mobilisation, fournir un plus
grand effort, carle trav .dl n'a pas é! ; dimi
nué, à de rares exc. 'ρ'.ίοη·. près., par l'état
de guerre; il a même souvent été accru ei,
cependant, dans beaucoup Je services, e' no
tamment dans les services de. direction et
de contrôle, les agents mobilises n'ont pas
été remplacés et les vacances d'emploi
provenant de malaib 'S ou do déeèi a ont
pas été comblées depuis trois ans.

.Votre commission des finances, en émet
tant un avis favorable au vote du projet de
loi qui nous vient de la f'.uambre, est cer
taine, d'ailleurs, que les agents de l'État au
ront à cœur, parleur ardeur au. travail et
leur dévouement au s ••••vie» du pays, de se
montrer dignes de la sollicitude dont les
pouvoirs publics fout preuve à leur égard.
Nous avons remarqué qu'en ce qui cou-

cerne l'enseignement primaire élémentaire
il n'est prévu de crédit dans le projet de
loi qu'au titre du chapitre 130 du budget
du mininstère de l'instruction publique,
relatif aux traitements du personnel de
l'enseignement primaire élémentaire en
France, moins les ville« Je plus de 15,00;)
aines. C'est sans dont* par omission qu'il
n'a pas été tenu compte de la situa
tion du même personnel dans les villes
de plus de 150.000 âmes. Dans ces villes, les
intlituleurs et institutrices ont cependant
bénéficié des allocation--, instituées par le
décret du 3 mai 1017, qui oui du être im
putées sur le chapitre 150 t'· y ouvert au
budget du ministère de l'instruction pu
blique par la loi du 7 avril i 0 1 7.
ll serait inadmissible que le nouveau ré

gime actuellement envisagé- en faveur des
fonctionnaires à faillies traitements ne fût

pas appliqué à ceux-là mêmes, qui, à raison
tle leur résidence dans de grandes villes,
souffrent le plus de la cherté de la vie. Il ne
saurait, d'ailleurs, être question, pour répa
rer ce 1 te omission, de mettre à la charge
des villes un supplément ue dépense qui,
¿'tus la pensée du Gouvernement et des
c.nauibres, doit incomber a l'État.
Nous appelons dom- l'attention du Gou

vernement sur cette situation 1res intéres

sante. Il lui appartiendra de réparer l'omis
sion commise par les moyens en son
pouvoir, de telle sorte que les avantages
nouveaux concédés aux petits fonctionnai
res par le présent projet de loi soient
alloués à la totalité dt: personnel de l'ensei
gnement primaire dès le !" juillet 1917.

. PROJET DE LOI

тик;-: i"

BUDGET OK .vncu.

Art. 1". — U est ouvert a ix ministres, au
litre de l 'exercice 19)7, en addition aux cré
dits provisoires alloués par les lois des
30 décembre 1016, 31 mars et 30 juin Ш 7
et par des lois spéciales, pour les dépenses
du budget général, des crédits s'élevant à
la somme total" de Va, ',00,139 fr.. en vue
d'allouer aux per-omuds civils de l'État,
dans des conditions qui seront déterminées
par décret, des suppléments temporaires de
traitement pour cherté d- vie.
Ces crédits demeurent repartis, par mi

nistère et par chapitre, conformément à
l'état A annexé à la présente loi.
Art. 2. —Sur les crédits provisoires ou

verts aux mini- Ire-, au -titre de l'exercice

1917, par les lois des un décembre 1910,
31 mars et 30 juin ¡917 et par des lois spé
ciales, pour le« dépenses du' budget général,
une somme de i3,ói9,7t0 fr. est et demeure
définitivement- annulée, conformément à
Ie lat fi annexé à la présente loi.

Le libellé des clop' res figurer a-ud'O état
est modifié coca- 1 su--' :

«Attribution aux personnels civils de
l'État d'-dlo-ntio-is temW.iłr*>!vnir charges
de famille. -

τπ ',ί·-: и

BUDGETS ANNEXES PARTAGÉS EN ORDRE
AU BUDGET GÉNÉRALE

Art. 3. - H asi ouvert nos ministres, pour
l'objet défini à l'article pruni -r, au titre de
ľexereiee 1917, en addition. aux oré Ira pro
visoires alloués parles lois des 31 décem
bre 1910, 31 mar-, ŕ t 'iO jma i 'i l ,?t par des
lois spéciales, pour les dépenses des bud
gets annexes r ìtto.oués pour ardre aux bud
gets de leurs dériartetrerds respectifs, des
crédits s'éleva:^ a Ir -vum- \.y · di
5i",129 fr.
Ces crédits demoren 1, réparas, pi- mi

nistère et par okapien«, c mfonuécv.eat à
l'état C annexé à la présente loi.
Art. H. '-- Sur le' er '-dit? provi.rdres ou

verts aux ministres, au titre de Dex^rc-i^e

1917, par 1M lots de* "■>> décembre 1916,
31 mars et 00 juin 19! l e , par des lois spé
ciale.-, pour les dépei.i?.* des budgets an
nexes rattachés pour ordre aux budgets de
leurs départements respectifs, une somme
de 78,200 fr. est et demeure définitivement
annulée conformément à Vitt-, i» annexé à
la présente loi.
Le libellé des chapitres figurant au dit, état

est modifié comme suit :

<¡ Attributi*;: aux personnels civils de
l'îitat d'allocations !>:; c r> -,r , ri* pour char
ges de famille. ■·

TI Γ1ΊE SU

îescosrrtoxs s>' :u. -.5

Art. 5. — Les suppléments temporaires de
traitement, qui seront alloués en exécution
de la présente loi, rte seront pas assujettis
aux retenues pour pensions civiles. Toute
fois, les fonctionnaires et agents mobilisé?
auront droit, dans les conditions de cumul

édictées par la loi du 5 août 191 'I , auxrlits
suppléments, s'ils sont soit maries, soit
veufs ou divorcés avec eu* ι a's ' également a-
leur charge.

K\.-.:< ··-·,{ ' >· 7

Tableau, pu' mh^UUrt et par chapitre, des
crédits ¡vjii><! οο;.-·ί\ aux crédits provisoires
ancorď's, sire l'e cevi ·■? 1917, as b"ir·? du
bv.il·]'1 ! 'jén-iräl.

Ministère des äaaacas.

3* p'iŕ!! \ — Servi 'S 'j :'' »■'··· ni e 'ï '■ U 'f> s" >:'·>."«.>".

e Chap. 00. — T'-.üOeoeeir.s du m inisi ;e et
du sous-secrétaire ďEtat. — Personnel de
l'administration centrale du ministère,
139 ,70 i fr. ■·

o Chap. 52. — Traitements du personnel
de l 'inspection générale des finances, 2.025
francs. >·

«Chap." — Traitement du personnel
t-entral de> administration» tinmeiere?,
22,2-0'. fr. ..

« Chap. 02. -- Traitements du personnel
titulaire des trésoreries générales et des
recettes des finances, 95,326 fr. »

« Chap. OÔ. — indemnités de foneilr.s et
bonifications des pensions de retraite du
personnel titulaire des trévar -ries générales
et des recettes des finances, fonds d'abon

nement des trésoreries générales et de la
recette cent r 'de de la rîeine, 14,040 fr.

". Chap. 07, — Traitements du . pers onuel
de la cour des comptes, 12,018 fr. »
, « Chap. 70. — Traitements du persona?!
du service das laboratoires, 7,2 3-8 fr. »

r partie. — Frais --/е се*)'?, de perception et
ďe-rploil-iHoH ďi impôts et revenus pu
blia. . - -

« Chap. 77. — Personnel de l'administra
tion des contributions directe* et du cadas
tre, 1 ! 7,000 fr. » -

« Chap. 78. — Personnel secondaire des
directions des contributions directes et du .
cadastre. 22,080 fr. ·ι
« Chap. 80. — Traitements du personnel

technique du service du cadastre, 2 ,6 '.0 fr. -
« Chap. 9t. — Démises proportionnelles

des percepteurs et traitements des percep
teurs stagiaires, 30 i, -90 fr.

>* Chap. 97. — Traitements du personnel
départemental de l'administration de l'en
registrement des domaines et du timbre.
425,770 fr. -

« Chap. 93. — Salaires des agents auxi
liaires de l'administration de l'enregistre
ment, des domaines et du timbre, 7 ,500 fr. »

c Ch. tp. 102. — Traitements du person
nel de l'atelier général du timbre, 17,653 fr.

« Ch ap. 107. - Traitement du personnel
de l'administration des douanes, 2,035,088
francs. >-

« Chap, lit. — Traitements du person
nel de l'administration des contributions
indirectes. — Remise-, et émoluments di
vers, 1,1.02, Ί~Ό fr. -

« Chap. 119. — Traitements du person
nel commissionné de l'administration des
manufactures de l'État, 13,650 fr. -

« Chap. 121. — Appointements, gages ci
salaires 'du personnel non conimissionné
des manufactures de l'État, 2,681,700 fr. »

« Total pour le ministère des finances^
7 ,656,101 fr.

Ministère de la justice.

1 n section. — Serei-es judiciaires.

3' p-irlic— Services gtnSrau* des ministères.

« Chap. 1". — Traitement du ministre,
iraitements du personnel de l'administra
tion centrale, 9,7 ·_Ό fr. ■

« Chap. 2. — Traitements du personnel du
service Intérieur, .3,780 fr. »

« Chap. 5. — Conseil d'État. — Personnel,
11,700 fr. »

u Chap. 8. — Cours de cassation. — Per
sonnel, 2,539 fr. >

« Chap. H. — Cours d'apnel. — Personnel,
1 5,35.0 fr. ■■■

« Chap. 13. — Cours d'appel. — Frais de
parquet et menues dépenses, 6 .615 fr. >·

« Chap. 13. — Tribunaux de première ins
tance. _ personnel, 278 ,063 fr. »·

« Chap. 19. — Tribunaux de simple po
lice, 550 fr. ··

<- Chap. 20. — Justices de paix, 070,235 fr. »
«Total pour la i'» section sen kes judi

ciaire >„ 702,963 fr. .·

2* .<ecii.»ì. — $erei:eipr,iti'r)tli(tires.

pao — Serviceli у :Ч' : >'яи c (/·-* mtnislċree.

c Cl tap. 1"'.— Traitements du personnel
de l'administration centrale, 1,-395 fr. »

i. Chap, 2. — Traitements du personnel
du service intérieur, 270 fr. «

« Chap. r>. — Personnel administratif du
service pénitentiaire. — Traitements, 16,45...
francs. »

c. Chap. 6. — Personnel de garde et de
surveillance du service pénitentiaire, —
Traitements, 370,496 fr. ■

« Chap. 9; -- Entretien des détenus, 6,355
francs. "

- Chap. 10. — iiégie directe du travail,
3,290 fr. ·■

< Chap. to. — Travaux ordinaires sur bâti
ments pénitentiaires. — Mobilier/ — Servi
ces en régie, 540 fr. » .
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(c Chap. Iß. — Exploitations agricoles, 673
francs. »

« Total pour la 2* section (Services péni
tentiaires), 393,171 fr. »

Ministère des- affaires étrangères.

S' partie.—Scrrirea gfaiéravx des ministères.

« Chap. 1 er . — Traitements du ministre et
du sous-secrétaire D'ÉTAT. — Personnel de

l 'administration centrale, 11,833 fr. »
« Chap. 3. — Personnel de service, 5,700

francs. »
« Total pour le ministère des affaires

étrangères, 17.593 fr. »

Ministère de l 'intérieur.

o' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. l' 1'. — Traitement du ministre. —
Traitement du personnel de l 'administra
tion centrale. 18,070 fr. »

« Chap. 3. — Traitements du personnel
du service intérieur, 9,910 fr. »

« Chap. 9. — Traitements des fonction
naires administratifs des départements,
Ί7.743 fr. »

« Chap. 37. — Application de la loi du
11 avril 1908 concernant la prostitution des
mineurs, 1.373 fr.»

« Chap. ΊΙ.— Traitements des inspecteurs,
sous-inspecteurs et commis d'inspection do
l'assistance publique et contribution aux
irais de traitement des agents de surveil
lance, 30,960 fr. »

« up.! 58. — Traitements du personnel
fin service sanitaire maril ime, 7,290 fr. »

« Chap. 03. — Personnel de rétablisse
ment thermal d'Aix-les-Bains, 21,075 fr. »

« Chap. t — Traitements des fonction
naires et agents de la police spéciale et de
la police mobile, 150,375 fr. »

« Cha]). 05 bis. — Traitements des fonc
tionnaires et agents de la police spéciale et
de la police mobile. — lienforcement de
personnel pour la durée de la guerre, 23,813
i'rancs. »

« Chao. 72. — Frais dc police de l'agglo
méra t on lyonnaise, 87, 573 fr. »

·< Chap. 73. — Frais de la police mar
seillaise. 115,123 fr. ,<

u Total pour le ministère de l'intérieur.
513,318 fr. v

Ministèro do la guerre

•r «se-7 ¡V'/i. — Troupes métropolitaines
cl coloniales.

3" partii:. - ■ Services généraux des ministères

Intérieur.

« Chap. 2. — Personnel civil de l'admi
nistration centrale, 03,123 fr. »

« Chap. 4. — Invalides et musée de l'ar
mée, 4,935 fr. »

('Chap. 4 bis. — Service général des pen
sions ct&eeours. — Personnel, 2,17 1 fr. »

« Chap. 5. — Écoles militaires. — Per
sonnel, 48,350 fr. »

« Chap. 17. — Service géographique. —
rersotmel, 13,905 fr. »

v Chap. 21. — Établissements du génie.
— Personnel, 102.900 fr. »

« Chap. 27. — Établissements de l'aéro
nautique. — Personnel, 12,870 fr. »

« Chap. 30. — Personnel civil des établis
sements de l'intendance des états-majors et
des dépôts, ¿59,100 fr. ».

« Chap. O.J. — Établissement du service
de santé. — Personnel, 81,000 fr. »

Algérie et Tunisie.

« Chan. 03. — Établissements du génie,
'i. 850 ir. »

« Chap. GO. — Kiabïi«einoi:Î5 de l'intea-
dance. — Personnel, iO,juo fr. »

« Total pour le ministèro de la guerre,
658.8 'i 1 fr. »

Ministère del'armertieuiet des fabrications
de guerre.

3' partie. — Scrrircs généreu.r des min istèr-is.

Intérieur.

« Chap. 2. — ■ Personnel civil de l'adminis
tration centrale, 4538 fr. »

« Chap. 8 — Établissements de l'ari ilierie.
— Personnel, 120.000 fr. »

« Chap. 9. — Matériel dc l'artillerie, 82.300
francs. »

Allérte et Tunisie.

<· Chap. 10. — 'Établissements de l'artille
rie, 7,500 fr. »

« Total pour le minhU'-re de l'armement et
des fabrications de guerre. 215.538 fr. >»

Ministère de la marine.

u' pm- 1 ir. — Services ijénévanx des ministères.

TITRE Ier. — Frais généraux: d'administration.
-- Jintrciicn de la marine militaire.

« Chap. l". — Traitements du ministre et
du personnel de l 'administration centrale.
39,713 fr. »

« Chap. 2. — Personnels divers en ser
vice à Paris, 1,020 fr. >.

« Chap. 5. — Personnel du. service hydro
graphique, 3,105 fr. r.

v Chap. 0. — Matériel rt_ frais divers du
service hydrographique, 0..< fr. »

(· Cli ap . 12. — Justice maritime. — Police
et surveillance des côtes, ports et établisse
ments, 40,170 fr. »

« Chap. 13. — Personnels divers d 'ins
truction. 18,705 fr. »

« Chap. 14. — Personnel du serviva; de l'in
tendance maritime, 5.uiû fr. »

^ Chap. 15. — Servici) des subsistances,
de l'habillement et du casernement, — Sa
laires, 72.9« H) fr. »

<· Chap. 18. — Service des approvisionne
ments de la Ilolle. — Salaire*, 4u,5c0 fr. »

<· Chap. 20. — Personnel du service d.c
santé, l'l:-5 fr. »
" Chap. 21. -- Service des 'hôpitaux. —

Salaires, ou, 730 fr. »
f Chap. 23. — Personnel du. service des

constructions navales. 102,510 fr. »
« Chap. 21. — Constructions navale-. —

Service général, v compris les dépendes in
divises.'— Salaires, 3,210,000 fr. »

« Chap. 28. — Personnel du service de
l'artillerie, 33,370 fr. »

« Chap. 29. — Artilleri« navale. — Service
général, v compris les dépenses indivises.
Salaires 1.640,250 fr. »

«Chap. 5 t. — Personnel dui service des tra
vaux hydrauliques, 29 .583 fr. »

«r.n ap. '¿'t.— Service des travaux hydrau
liques. — Salaires, 70.95 ι fr. »

« Chap. 50. — Servii es administratifs.—
Personnel de gestion et d'exécution, 221.535
francs. »

·· Total pour le minis! ire de la marine.
5,720.153 fr. ».

Ministère de l 'instruction publique
et des beaux-arts.

section. — Instruction publique-

3* partie. — Sucriers généraux des udii .3 iċ .-'CS.

·< Chap. 1 er . — Traitement du ministre et,
personnel de l'administration centrale, 8,775
francs. »

« Chap. 2. — Service généraux de l'admi
nistration centrale. — indemnité'--, ^'loca

tions diverses, secours, frais de mission,
4,725 fr. ».

« Chap. 3. — Mus-'e pédagogique. — Bi
bliothèque, olike et musée de l'enseigne
ment public — Personnel, 1.(70 fr. <>.

« Chap. 0. — Administration académique.
— Personnel, 9,000 fr.»

»Chap. 14. — Inspection académique. —
Traitements des secrétaires et commis,
33,8*5 fr. »

« chap. 19· — Université de Paris. — Per
sonnel, 88,290 fr. »

« Chap. 20. — Universités des départe-"
ments. — Personnel, 141,030 fr. »

«Chap. 21.— Universités. — Indemnités
et allocations diverses, 1.215 fr.»

.< Chap. 22. — Universités. — Matériel,
2,025 fr.»
'e chap. 28. — Écoles des hautes études.

— Personnel, 8,550 fr.»
« Chap. 30. — Ecole normale supérieure.

— Personnel, 8,550 fr.»
« Chap. 33. — College de France. — Per

sonnel, 0.825 fr. »
« Chap. 30.— Ecole des langues orientales

vivantes. — Personnel, 1,8<>0'fr. »
« Chap. 39. — Ecole des chartes, — Per

sonnel, 705 fr. »
« Chap. 47.— Mu-éum d'histoire naturelle.

— Personnel, 28,5, Ό fr. »
« Chap. 50. — Observatoire de Paris. —

P-rsonnel, 5,325 fr. »
« Chap. 55.— Bureau central météorolo

gique. — Personnel, 8.923 fr.
" Chap. 57. — observatoire d'astronomie

physique de Meudon. — Personnel, 3,600
francs. »

« Chap. 60. — Bureau des longitudes. —;
Personnel, 3,130 fr. »

« Chap. Oí. — Institut national de France.
— Personnel, 5.325 fr. »

« Chap. 68. — Académie de médecine. —>
Personnel, 2,47 5 fr. »

'< Chap. 73. — Musée d'ethnographie. —
Personnel, 1,800 fr. )>

« Chap. 80. — Bibliothèque nationale.—*
Personnel, 27,000 fr. ».

« Chap. Si. — Bibliothèques publiques.—»
Personnel. 8,550 fr. ».

« Chap. 90. — Archives nationales. — Per
sonnel, 5,732 fr. »

« Chap. 08. — Compléments de traite
ments des fonctionnaires et professeurs des
lycées de garçons et traitements des fonc
tionnaires en surnombre, 150,000 fr. »

-< Chan. 100. - Compléments de traite
ments dès fonctionnaires et professeurs des
collèges communaux de garçon 0 , 206,250
francs. »

« Chap. 100. — Compléments de traite
ments des fonctionnaires et professeurs dea
lycées, collèges et cou es secondaires de
jeunes filles, 356.250 fr. ».

« Chap. II«. — Subventions aux lycées
pour l'amélioration de la situation des
aa'enis de service de ces établissements,
2ÏÏ.500 fr. »

v Chap. 119. — Enseignement primaire.
— - Inspecteurs et inspectrices. — Inspectri
ces générales et départementales des écoles
maternelles. 50. 4 13' fr. »

.. Chap. 121. — Ecole normale supérieure
d'enseignement primaire de Fontenay-aux-
lloses. — Personnel, 630 fr. »
c Chap. 123. — Ecole-normale supérieure

d'enseignement primaire de Saint-Cloud. —
Pea sonncl, 270 fr. »

« Chap. 125. — Écoles normales primaires
d'instituteurs et d'institutrices. — Per
sonne!, 98,070 fr. ».

« Chap. 128. — Enseignement primaire)
supérieur, 340,472 fr. »

« Chap. 130. — Traitement du personnel
de l'enseignement primaire élémentaire en
I rance, moins les villes do plus de 150,000
âmes, 13,500.000 fr. »

" Chap. 139. — Enseignement primaire.
— M itériel.—Bibüotiièöues scolaires.SlOfr.»



SENAT — SEANCE DU 31 JUILLET 1917 815

<c Tiltal pour la I ro section (.instruction
publique;, 13,317,002. »

2" starno v. — Dcauv-Arts.

:> p trik. — Serrines généraux des
ministères.

« Chap. T' 1'. — Traitement du sous-secré
taire d'État et personnel de l'administra
tion centrale, 9,720 fr. »

« Chap. 4. — Personnel des inspections
et des services extérieurs des Beaux-Arts,
1,995 fr. »

« Chap. 10. — Ecole nationale supérieure
des Beaux-Arts à Paris. — Personnel, 6,000
francs. »

« Chap. 13. — Ecole nationale des arts
décoratifs à Paris. — Personnel, 4,300 fr. »

« Chap. 17. — Ecole nationale des beaux-
arts, des arts décoratifs et d'art industriel,
0,505 fr. »

« Chap. 19. — Conservatoire national de
musique et de déclamation. — Personnel,
10,350 fr. »

« Chap. 2 't. — Bibliothèque publique de
l'Opéra. — Personnel, 300 fr. »

« Chap. 28. — Palais du Trocadéro. — Sur
veillance de la salle des fêtes. — Person

nel, 225 fr. »
«'Chap. 33. — Manufacture nationale de

Sèvres. — Personnel, 9,938 fr. »
« Chap. 38. — Ecole de céramique de la

manufacture nationale de Sèvres. — Per
sonnel, 1,313 fr. »

« Chap. 40. — Manufacture nationale des
Gobelins. — Personnel, 5,025 fr. »

« Chap. 42. — Manufacture nationale
des Gobelins. — Indemnités diverses, se
cours et primes de travail, 750 fr. »

« Chap. 43. — Manufacture nationale des
Gobelins. — Restauration de tapisseries ap
partenant à l'État, 8,025 fr. »

« Chap. 44. — Manufacture nationale de
Beauvais. — Personnel, 3,375 fr. »

« Chap. 47. — Musées nationaux. — Per
sonnel, 3,330 fr. »

« Chap. 48. — Musées nationaux. — Per
sonnel de gardiennage, 20,115 fr. »

« Chap. 53. — Musées nationaux. — Sa
laires des »agistes. — Indemnités diverses,
secours, frais de voyages, 4,320 fr.»

« Cli '.p. 53. — Musée Guimet. — Person
nel, 5Ί0 fr. »

« Chap. 01. — Conservation des palais na
tionaux. — Personnel, 13,718 fr. »

« Chap. 04. — Administration du mobi
lier national. — Personnel, 3,180 ir, »

« Chap. 08. — Personnel des monuments
historiques, 4,095 fr. »

« Chap. 73. — Musée de sculpture compa
rée du Trocadéro. — Personnel, 810 fr. »

« Chap. 76. — Personnel des bâtiments ci
vils et des palais nationaux, 2,520 fr. »

« Chap. 78. — Entretien des bâtiments ci
vils et dos palais nationaux, 9,150 fr. »

« Chap. 84. — Service des eaux de Ver
sailles et de Marly. — Personnel, 2,700 fr »

« Chap. 86. — Service des eaux de Ver
sailles et do Marly. — Travaux d'entretien
et de grosses réparations, 2,970 fr. »

« létal pour la 2" section 'beaux-arts),
137,087 fr. »

Ministère du commerce, de l'industrie

des postes et des télégraphes.

/" section. — Commerce et industrie.

3* partie. — Services généraux des
ministères.

«' Chap. I 0 -. — Traitement du ministre et
personnel de l'administration centrale,
0,983 fr.

« Chap. 3. — Traitements et salaires du
personnel de service de l'administration
centrale, 4,455 fr. »

c Chap. 0. — Traitements du personnel
des poids et mesures, 57,070 fr. »

« Chap. 17. —Conservatoire national des
arts et métiers. — Personnel. — Traitements

et salaires, 7,950 fr.
« Chap. 22. — Écoles nationales d'arts et

métiers. — Subvention pour les dépenses
de fonctionnement. — Personnel, matériel,
bourses et dépenses diverses, 33,750 fr. »

« Chap. 24. — Picoles nationales profes
sionnelles. — Subvention pour les dépenses
de fonctionnement. — Personnel, matériel,
bourses et dépenses diverses. 14,438 fr. »

« Chap. 20. — Ecole nationale d'horlo
gerie de Cluses. — Personnel. — Traite
ments et salaires, 2,1 75 fr. »

« Chap. 30. — Écoles pratiques de com
merce et d'industrie. — Personnel. — Trai

tements et salaires, 09,000 fr. »
« Chap. 32. — Ecole normale de l'ensei

gnement technique. — Personnel. — Trai
tements et salaires, 270 fr. »

« Total pour la l le section (commerce et
industrie), 192,091 fr. »

2' section. — Postes el lédégraplics.

3e partie, — Services généraux tics m in islères.

« Chap. 1". — Personnel de l'administra
tion centrale, 118,125 fr. »

Je partie. — Frais dc régie, de perception et
d'exploitation des impoli cl revenus pu
blics.

« Chap. 9. — Exploitation. — Personnel
des agents, 5,512,503 fr. »

« Chap. ll. — Exploitai ion. — Personnel
des sous-agents, 0,037,500 fr. »

« Chap. 12. — Exploit ation. — Sous-agents
auxiliaires, 1.181, 250 fr. »

« Chap. 29. — Salaires du personnel ou
vrier des services techniques, 862,500 fr. »

« Total pour la 2e section (postes et télé
graphes), 1 Ί,311,875 fr. »

Ministère du travail et de la prévoyance
sociale.

3" partie. — Services généraux des
ministères.

« Chap. 1 er . — Traitements du ministre et
du sous-secrétaire d'État. — Personnel de
l'administration centrale, 21,195 fr. »

« Chap. 3. — Traitements du personnel
de service de l'administration centrale,
4,725 fr. »

« Chap. il. — Office du travail. — Frais
de missions et dépenses diverses, Í05 fr. »

« Chap. 13. — Inspection du travail dans
l'industrie. — Traitements, 13,080 fr. »

« Chap. 22. — Service d'observation des
prix, 5 Í0 fr. »

« Chap. 23. — Statistique générale de la
France. — Personnel, 8,235 fr. »

« Chap. 26 bis. — Office national des mu
tilés et réformés de la guerre. — Personnel,
675 fr. »

« Chap. 38. Contrôle des sociétés d'assu
rances contre les accidents du travail. —

Personnel, 3,938 fr. »
« Chap. 41. — Contrôle des sociétés d'as

surances surla vie, des sociétés de capita
lisation et des sociétés d'épargne. — Per
sonnel, 2,738 fr. »

« Chap. »3 bts, — Surveillance des opé
rations do réassurances et d'assurances

directes. — Personnel, 375 fr. »
« Chap. 5 4. — Administration du service

des retraites dans les départements et les
communes. — indemnités et remises,
91,050 fr. »

ч Total pour le ministère du travail et de
la prévoyance sociale, 147,556 fr. »

Ministère des colonies.

3' partie. — Services généraux des- ΐη ;Λ 's:,} ¡-es

TITUI: I er. — Dépenses civile i.

i" ?ееЦо:>. — Dépenses d'intérêt commun..

« Chan. 1". — Trail ement du ministre et
personnel civil de l'administration centrale,
13,148 fr. »

« Chap. 2.— Personnel militaire de l'ad
ministration centrale, 2i0 fr. »

« Chap. 3. — Traitements et salaires clés
agents de service de l'administration cen
trale, 8,0 Ī0 fr. »

« (..hap. S bis. — Service administratif
dansles ports de commerce de la métropole.
— Personnel, 0,188 fr. »

« Chap. 12 bis. — Études agricoles colo
niales. 225 fr. »

« Chap. 19. — Service des pinares à Saint-
Pierre et Miquelon, 1,890 fr. »

Turnu 111. — Services pénileniiaire<.

« Chap. 04. — Administration péniten
tiaire. - Personnel, i 4,985 fr. »

« Total pour le ministère des colonies,
48.640 fr.

Ministère de l'agriculture.

3r partie. — Serrkes généraux des ,ulnislerer.

« Chap. 1". — Traitement du miliisin; VA
personnel l'administration centrale.
1 1,5 Í5 fr. »

» Chap. 3. — Personnel des surveillants,
huissiers, gens de service de ľadinimslľa-
tinn centrale, 2.9/0 fr. »

« Chap. Dépenses de surveillance, de
contrôle et de, vérification des comptes ('.·$
sociétés de courses, 270 fr. »

« Chap. 13. — Directeurs des services
agricoles et professe. irs d'agriculture dans
les départements, 2Í ..40S fr. »

« Chan. i'·. — Enseignement ménager. --
Personnel, 1 .4 Ю fr. »

« Chap. 17. -- Personnel de l'institut na
tional agronomique, 0,39.) fr. »

« Chap. 19. — Personnel îles écoles natio
nales d'agriculture, 2), 745 fr. »

« Chap.' 21. — Personnel des écoles spé
ciales et ties établissements d'élevage, 5,175
francs . »

« Chap. 23. — Personnel des écoles prati
ques, fermes-écoles, stations et établisse
ments divers de 1' tat, 72,405 fr. »

« Chap. 53. — Traitements du personnel
enseignant et, divers des écoles nationale?
\'étérinaires, 4,703 fr. »

« Chap. 3Í. — Traitements du p« •sonnel
subalterne d s écoles national-s vétérinai
res, 12, 120 fr. »

« Chap. 59. — Traitements du personnel
des services sanitaires vétéruianes, 1 ,200
francs. >>

« Chap. 41. — Services départementaux
des epizootics, 4. "00 fr. »

« Chap. 4Ί. — Traitements du personnel
des haras, 9 375 fr. »

« Chap. 47. — Traitement des sous-agents
des haras, 178,S75 tr. »

« Chap. 50. — Personnel de l'hydrauli
que et des améliorations agricolos, 7,515
francs. »

« Chap. 05.— Allocate ns et subventions
à diverses institutions c meernant l'hy
draulique et les amélior .tmns agricoles. —·
Météorologie agricole 1 17 1 fr. »

« Chap. 75. -- Trai;e:iie Us et indemnités
du personnel des la'.;or,itoires et stations
de recherches sur les maladies des plan
tes iépiphyties;, 2,025 fr. »

« Chap. 78. — Personnel de l'inspection
de la répression des fraudes, 7,200 fr.
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À> parût. — Frais d( r¿gi y de perception el
d'exploitation des impôts el revenus pu
blies. o

<< Chap. 90. — Personnel des agents des
eaux et forêts dans les départements, 13,125
francs. ».,...

■ « Chap. 91. — Personnel des préposés do--
maniaux dans les département, 500,250 fr.,»

·■« Chap. 95. — Personnel de l'enseigne
ment forestier, 1,500 fr. ·«

« Total pour le ministère de l'agriculture,
8T»5,82lfr. »

Ministère des travaux publics
et des transports.

i Tf section. — Travati e publics cl transports.

D' partie. — Services gêné- a ix des ministères

DKPBXSES OnOIN.VTRF.S

§ /«. — Personnel.

« Cìiap. 1". — Traitements du ministre et
du sous-secrétaire d'État. — Personnel de

l'administration centrale, 29,100 fr. »
« Chap. 0. — Personnel des ingénieurs

des ponts et chaussées. — Traitements,
3,420 fr. »

« Chap. 9. — Ecole nationale des ponts et
chaussées et services annexes. — Person
nel. — Traitements, 3,285 fr. »

« Chap. ll. — Personnel des sous-ingé-
nîeurs et conducteurs des ponts et chaus
sées. — Traitements, 293.805 fr. »

« Chap. 13. — Personnel des ingénieurs
des mines. — Traitements, 720 fr. »

« Chap. 17. — Subvention à l'école natio
nale supérieure des mines, 2,633 fr. »

« Chap. 18. — Subvention ;Ί l'école natio
nale des mines de Saint-Eiienne, 1,215

"francs. »

« Chap. 19. — Ecole des maîtres mineurs
d'Mais et de Douai. — Traitements, 270
francs. »

« Chap. 21. — Personnel des sous-ingé-
njeurs et contrôleurs des mines. — Traite
ments, 17,970 fr. »

« Chap. 23. — Personnel des adjoints
techniques et des dames employées des
ponts et chaussées et des mines. — Traite
ments, 295,530 fr. »

« Chap. 25. — Agonis temporaires et
auxiliaires. — Salaires, 17,955 fr. »

« Chap. 27. — Personnel des officiers et
maîtres de port - du service maritime. —
Traitements, 31,590 fr. »

« Chap. 29. — Personnel delà navigation
intérieure (éclusiers, pontiers, barragistes,
etc.). — Traitements, suppléments de trai
tements et indemnités diverses permanen- i
tes, 197,280 fr. » - - !
.« Chap. 31. -- Personnel des ports mari
times de commerce (éclusiers, pontiers, etc.)
— Traitements, suppléments de traitements
et indemnités diverses permanentes, 52,245
francs. »

« Chap. 33. — Personnel des phares et
balises. — Traitements, suppléments de
traitements et indemnités diverses perma
nentes, 73,035 fr. »

« Chap. 36. — Directeur, contrôleurs gé
néraux et inspecteurs du contrôle de l'ex
ploitation commerciale des chemins de fer.
— Traitements, 360 fr. »

« Chap. 38. — Personnel des commissai
res du contrôle de l'État sur tes chemins de
fer. — Traitements, 31,320 fr. »

<-- Chap. 40. — Personnel des contrôleurs
des comptes et des contrôleurs du travail.
— Traitements, 3,000 fr. »

§ 2. — Entretien

.« Chap. 60. — Routes et ponts. — Entre
tien et réparations ordinaires. 1,106.250 fr. »

« Chap. 68. — Navigation intérieure. --
Rivières et canaux. — Entretien et répara
tions ordinaires, 135,000 fr. ».

« Chap. 70. — Ports maritimes. — Travaux
ordinaires. — Entretien et réparations ordi
naires, 22,500 fr. »

« Total pour la 1" section (travaux publics
et transports). 2,318,620 fr. »

2* section. — Marine marchande.

3e partie. — Service généraux- des ministères.

« Chap. 1". — Traitement du sous-secré
taire d'État et du personnel de l'adminis
tration centrale, 6,615 Ir. ».

« Chap. 4.— Personnel du service géné
ral, 120,465 fr. ».

« Chap. 10.. — Personnel de l'inspection
de la navigation, "1,140 fr. ».

« Chap. 12. — Personnel des pêches et de
la domanialité maritimes, 18.180 fr. ».

« Total pour la 2' section (marine mar
chande). 149,400 fr. ».

EXK1U.ICE 191/

Récapitulation, par ministère, des crédits
additionnels aux- crédits provisoires accor
des, sur l'exercice 1917, au titre des bud
gets annexes.

« Ministère des finances, 7,656, 151 fr. »
« Ministère de la justice :
« V section.— Services judiciaires, 702,963

francs. »

2e section. — Services pénitentiaires.
398.471 fr. »

« Ministère des affaires étrangères, 17,093
francs. »

ce Ministère de l'intérieur, 513,318 fr. ·>
« Ministère de la guerre. — V section. —

Troupes métropolitaines et coloniales.
058,84'. fr. »
« Ministère de l'armement e Ides fabricai ions

de guerre, 21 1, 538 fr. »
« Ministère de la marine 5.720, Ί53 fr. »

« Ministère de l'instruction publique et
des beaux-arts :

« l' 1- section. — Instruction publique,
15,3)7,002 fr. »

ce 2' section. -- Beaux-arts, 137.Oc 7 fr. »
« Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes:

« V' section. — Commerce et industrie.
192,091 fr. ·>
« 2e section — Postes et télégraphes,

14,311.875 fr. >·
« Ministère du travail et de la prévoyance

sociale, 147,556 fr. »
« Ministère des colonies. 48,616 fr. »
v Ministère de l'agriculture, 895,824 fr. «
« Ministère des travaux publics et des

transports :
« P4' section. — Travaux publics el trans

ports, 2,318,625 fr. »
« 2" section. — Marine marchande, 119.100

francs. »

« Total de l'état Λ, 19 ¡00,109 fr. »

Е глт Β

Tableau par ministère et par chapitre, des
crédits provisoires annules sur l'exerciee
1017 au lilre iln budget' général .

Ministère des finances.

3' partie. - Servires généraux d s ministères.

« Chap. 73 bis. — Attribution, pendant la
durée des hostilités, d'allocations pour
cherté de vie aux personnels civils de l'État,
2,089.370 fr. »

Ministère de la justice.

I" section. — Services judiciaires.

3" partie, - S"rviees générai* >- des ministères.

" Chap. 23 bis. —-Attribution, pendant la
durée, des hostilités, d'allocations pour
cherté de vie aux personnels civils de l'État.
199.050 fr. >.

2 r section. — Srrriref pěnil-- u'inires.

3' partir. — Services gêné, au c des ministères.

« Chap. 23 bis. — Attribution, pendant
la durée des hostilités, d'allocations pour
cherté de vie aux personnets civils de l'État,
130.020 fr. »

Ministère des affaires étrangères.

3' partie. — Services gérié-rau r d s »tmitlérrs,

« Chap. Αϊ bis. — Attribution, pendant la
durée des hostilités, d'alioc oions pour
cherté de vie aux personnel" civils de 1 Et ai,
16 .670 fr.

Ministère de l'intérieur.

3' partie. — Serv'ves géiiéraux de;
ministères.

« Chap. 9Ί bis. — Attribution, pendant la
durée des hostilités, d'allocations pour
cherté de vie aux personnels civils d»
l'État. ΙΊΙ ,ΓΟΟ fr. »

Ministère de la guerre.

I'" section. — Troupes niétropoliia'eies
et coionddes,

3' partie. — Services generna r des
ministères.

Divers.

e Chap. 83 bis. — Attribution, pendimi la
durée des hostilités, d'allocai ions pour
cherté de vie aux personnels civil-, de
l'Étal, 3.099,270 fr. »

Ministère de l'armement et des

fabrications do guerre.

3e partie. — Servires généraux des
■iuiui:.tè,-es.

Divers.

« Chap. 2? bis. -— Attribution, pondant la
durée des hostilités, d'allocations pour
cherté de vie aux personnels civils de
l'État. 52.870 fr. »

Ministère de la marine.

3 ,; partie. -_ Services généraux des ministères.

TITRU PO - - Frais généraux dadministra
tion. — Entretien de la marine ini '.i'aire,

« Chap. 41 bh. — Attribution, pendant la
durée des hostilités, d'allocations pour
cherté de vie aux personnels civils de
l'État, 1.7.09,700 fr. »

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts.

f" section. — Instruction pabligue.

3' partie. — Services généraux des ministèreb.

« Chap. 150 ter. — Attribution, pendant la
durée des hostilités, d'allocations pour
cherté de vie aux personnels civils de
l'État, 3,533,200 fr. »
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2e seclion. — Beaux-arts.

S* partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 87 bis. — Attribution, pendant la
durée des hostilités, d'allocations pour
cherté de vie aux personnels civils de
J'Elat, 44,270 ir. »

Minatóre du commerce, de l'industrie,
<¿es postes et des télégraphes.

4 re section. — Commerce cl industrie.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 52 bis. — Attribution, pendant la
durée des hostilités, d'allocations pour
cherté de vie aux personnels civils de l'État,
20,400 fr. »

2e section. — Postes el télégraphes.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 3 6 -s. — Attribution, pendant la
durée des hostilités, d'allocations pour
cherté de vie aux personnels civils de
l 'État, 1,301,700 fr. »

Ministère du travail et de la prévoyance
sociale.

S* partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 60 ter. — Attribution, pendant la
durée des hostilités, d'allocations pour
cherté de vie aux employés civils de l'État,
12,490 fr. »

Ministère des colonies.

S' partie. — Services généraux des ministères.

TITRE IER. — Dépenses civiles.

1n section.— Dépenses d'intérêt commun.

« Chap. 21 bis. — Attribution, pendant la
durée des hostilités, d'allocations pour
ciierté de vie aux employés civils de l'État,
6,770 fr.»

Ministère de l'agriculture.

3E partie.— Services généraux des minis te res.

« Chap. 84 bis. — Attribution, pendant la
durée des hostilités, d'allocations pour
cherté de vie aux personnels civils de l'État,
259,520 fr. »

Ministère des travaux publics
et des transports.

i ro section. — Travaux publics et transports.

3E partie. — Services généraux des ministères

Dépenses ordinaires.

§ 1 er . ■— Personnel.

« Chap. 60 6;'.?. — Attribution, pendant la
durée des hostilités, d'allocations pour
cherté de vie aux personnels civils de l'État,
444,400 fr.»

2" section. — Marine marchande.

3' partie. — Services généraux des ministères. ¡
« Chap. 28 bis. — Attribution, pendant la

durée des hostilités, d'allocations pour
cherté, dévie aux personnels civ ils de l'État,
30,950 fr. )>

Pécapilulation, par ministère et par chapitre,
des crédits provisoires annulés sur l'exer
cice 1017, au litre du budget général.

« Ministère des finances, 2,089,370 fr. »

« Ministère de la justice :
« l rc section. — Services 1 1 judiciaires,

199,050 fr. »
« 2* section. — Services pénitentiaires,

130,320 fr. »
« Ministère des affaires étrangères, 16,070

francs. »

« Ministère de l'intérieur, 111.900 fr. ».
« Ministère do la guerre, 3,599,270 fr. »
« Ministère de l'armement et des fabrica

tion de guerre, 52.810 fr »
« .Ministèro de la mirino, 1,759,700 fr. »

« .Ministère de l'instruction publique et
des beaux-arts :

« I ro section. — Instruction publique,
3,553,200 fr. »

« 2e section. — Reaux-arts, 41,270 fr. »
« Ministère du commerce, de l'indus

trie, des postes et des télégraphes :
P'' section. — Commerce et industrie,

26,400 fr.
2" section. — Postes et télégraphes,

1,301,700 fr.

« Ministère du travail et de la prévoyance
sociale, 12,490 fr.

« Ministère des colonies, 6,770 fr.
« Ministère de l'agriculture, 259,520 fr.

« Ministère des travaux publics et des
transports :

« 1 гс section. — Travaux publics et trans
ports, 444,400 fr.

« 2e section. — Marine marchande,, 30,930
francs.

« Total de l'État Π : 13,059,710 fr. »

Ministère des finances.

FABRICATION DES MONNAIES ET MÉDAILLES

Dépenses fixes d'exploitation.

<' Chap. 1 er.— Personnel, 6,375 fr. »

Dépenses d'exploitation non susceptibles
d'évaluation fixe.

« Chap. 5. — Salaires, 10,630 fr. »
« Chap. 5 bis. — Salaires. — Rémunéra

tion d'auxiliaires recrutés à l'occasion de

la guerre, 4,838 fr. »
« Total pour le budget des monnaies et

médailles, 27,863 fr. »

Imprimerie nationale.

Dépenses fi res d'administration et d'exploi
tation.

« Chap. 1". — Traitements du personnel
commissionné, 12.000 fr.

« Chap. 3. -- Salaires du personnel non
commissionné, 7,838 fr.».

Dépenses non susceptibles d'évaluation fixe.

«Chap. 7. — Salaires des ouvriers, ou
vrières, garçons d'atelier et apprentis,
229,358 fr.' ».

« Chap. 7 bis. — Salaire des ouvriers mo
bilisés, 97,650 fr. ».

« Total pour le budget de l'Imprimerie
nationale, 310,846 fr.».

Ministère de la justice.

LÉGION D'HONNEUR

Dépenses ordinaires .

« Chap. 1 er . — Grande chancellerie. —
Personnel, 1,215 fr. »

« Toial pour le budget de la Légion d'hon
neur, 1,215 fr. »

Ministère de l'armement et des fabrica
tions de guerre .

SERVICE DES POUDRES ET SALPÊTRES

« Chap. 5. — Frais d'exploitation des éta

blissements -.producteurs. ··, -r Personnel -
24,375 fr. » "....'·.'

·« Total pour le budget des poudres et sal
pétrés, 24,37.J fr. »

Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes.

CAISSE NATIONALE D'ÉPARCXE

Intérêts èi servir aux déposants et frais
d'administration. - -

« Chap. 2. — Dépenses dc personnel,
140,025 fr. »

« Total pour le 'budget de la caisse natio
nale d'épargne, 110,025 fr. »

Ministère des travaux publics et des
transports.

CAISSE UES INVALIDES DE LA MARINE

« Chap. t"r . — Frais d'administration et
de trésorerie pour les quatre services com
posant l'établissement des invalides, 2,205
francs. »

« Tôt d pour le budget de la caisse des :
invalides de la marine, 2,205 fr. »

RÉCAPITULATION

« Fabrication des monnaies et médailles,
27,803 fr. »

« Imprimerie nationale, 340 ,816 fr. »
« Légion d 'honneur, 1 2-1 ; fr. »
« Service des poudres et salpêtres, 2 i,375

francs. »

« Caisse nationale d'épargne, 110,025 fr. »
« Caisse des invalides de la marine, 2.203·

francs.»

« Total de l 'état C, 543,129 fr. » .

ÉTAT D

Tableau, par service et par chapitre, des ■
crédits pivvisoires annulés, sur l'exercice ■
1917, au titre des budgets annexes.

Ministère des finances,

FABRICATION DES MONNAIES ET MÉDAILLES

Dépenses dexploitai ion non susceptibles
d'évaluation fixe.

« Chap. 4 s.. — Attribution, pendant If
durée des hostilités, d'allocations pour
cherté dévie aux personnels civils de l'État;
10,670 fr. ».

IMPRIMERIE NATIONALE

Dépenses non susceptibles d'évaluation fixe.

« Chap. 6 bis. — Attribution, pendant la
durée des hostilités, d'allocations pour cherté
de vie aux personnels civils de l'État, 32 ,283
francs ».

Ministère de la justice.

LÉGION D'HONNEUR

Dépenses ordinaires.

« Chap. 15 Ids. — Attribution, pendant la
durée des hostili tés, d'allocations pour cherté
de vie aux personnels civils de J'État, 440
francs ».

Ministère de l'armement et des fabrica
tions de guerre.

SERVICE DES POUDRES ET SALPÊTRES

« Chap. 11 bis. — Attribution, pendant la
durée des hostilités, d'allocations pour
cherté dévie auxpersonnels civils de l'État,
7,500 fr. » - ·



t sie ΚΕΛΑ'Γ — SEANCI; Iah 3t JUILLET 1017

Ministère au ecætoeree, de ľiudusíxie,
des postes et des télégraphes.

CAISSE N.VTÍON.VLI! D 'ÉPARGNE

Ink1ré!s à servir aux déposants et frais
(l'administration.

« Chap. 7 /»/4·. — Attribution, pondant la
durée des hostilités, ďallocaťons pour
ettert ô dévie aux personnels civils de l'État,
20,950 ir. »

Ministère des travaux publics et des
transports.

CAISSE ÔI S INVALIDES DE, LA MARINE

« Chap. 12 bis. — Attribution, pendant la
durée des hostilités, d'allocations pour
cherté de vie aux personnels c hüls de
•l'Étal, 360 fr; "

l'rcapitulatinn par ministres, d's crédits
pcovissircs annulés, sur l'exercée 1917, au
idre des budgets remexes.

« Fabrications des monnaies et médailles,
10,670 fr. »

c Imprimerie nationale, .12,280 fr. »>
« Légion d'honneur, 4Ί0 fr. >·
« Service des poudres et salpêtres, 7,300

francs. »
« Caisse nationale d'épargne, 20,930 fr. »

. « Caisse des invalides de la marine, 360
francs. »

« Total de l'état O, 78,200 fr. »

RAPPORT fai,! au nom de !a commission des
f¡nances chargée d'examiner te projet de
loi, adopté par la Chambre clés députés,
portant autorisation d'avances ci des gou-

' vernemenh alliés ou анш,рагМ. Millies-
Lacroix, sénateur.

Messieurs, pour la quan-ième fois, le Gou
vernement vous demande de l'autoriser à

consentir des avances aux gouvernements
alliés ou amis. Le maximum de ces avances,
qui avait été fixé a 1.350 millions de francs
par la loi du 1 ίΓ avril 1915, a été porté suc
cessivement, à 2,327,500,000 fr. par celle du
29 décembre 1915 et à 8,875,000,000 fr. par
celle du 11 février 1917. Le Gouvernement

sollicite une nouvelle autorisation pour
«ne somme de 2,158,129,000 fr., ce qui por
tera le maximum des avances autorisées à

0,013,129,000 fr. Au 1"' juillet courant, d'ail
leurs, d'après les renseignements qui nous
ont été fournis, les avances s'élevaient au
total de 5,181,838,500 fr. Les avances nou
velles que lo Gouvernement pourra consen
tir, si vous lui donnez l'autorisation qu'il
sollicite, s'élèveront donc seulement à
831,290,500 fr.
Le Gouvernement nous a fourni tous les

renseignements nécessaires tant sur les
avances déjà faites que sur celles qu'il se
propose de faire.
Ainsi qu'il a été déjà indiqué dans le

rap port n» 463, en date du 14 décembre 1916,
sur la dernière demande d'autorisation

d'avances, la plus grande partie des avances
ont été fai tes jusqu'ici sous forme de remise
aux Etats bénéficiaires de bons du Trésor,
qui sont escomptés parla Banque de France,
ou sous forme de crédits ouverts dans les

écritures du Trésor à leurs banques natio
nales, pour permettre à ces établissements
de procéder à des émissions de billets.
Nous signalons qu'en dehors des avances,

sont consenties également aux pays alliés
ou amis d'importantes cessions de matériel
par les départements de la guerre et de
l'armement. Jusqu'ici ces cessions ont été
laites par imputation sur les crédits du
apartement cédant, à charge par les Etats

bénéficiaires d'en effectuer le rembourse

ment en numéraire. Ce remboursement per
met le rétablissement des crédits au profit
du ministère intéressé par voie d'imputa
tion au compte « reversements de fonds
sur dépenses des ministères». En réalité,
il arrive souvent que les remboursements
ne suivent que de loin les cessions et le
montant des sommes restant ducs est

considérable. Le système ainsi employé
nous parait prêter à critique, car il ne
permet, ni au ministre des finances, ni au
Parlement, de connaître la situation dé
bitrice des pays auxquels les cessions sont
consenties et d'exercer leur contrôle sur les

cessions dont il s'agit. Votre commission
des finances estime qu'il est nécessaire
d'introduire plus de clarté en la matière.
Pans cet. objet la valeur des cessions de
vrait être ajoutée au montant des avances.
De la sorte le Parlement serait mis à

même de suivre le chiffre total des enga
gements contractés par les pays alliés ou
amis envers nous.

Sous le bénéfice de ces observations, nous
vous proposons d'accorder au Gouverne
ment l'autorisation qu'il a sollicitée, en l'in
vitant comme l'a fait la commission du bud

get de la Chambre, à se maintenir dans la
limite de cette autorisation et à ne pas
attendre que cette limite soit dépassée pour
demander un relèvement du maximum
d'avances autorise1 .

Nous avons en conséquence l'honneur de
soumettre à vos délibérations le projet de
loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le ministre des finances
est autorisé à faire, sur les ressources de la
trésorerie, des avances aux gouvernements
alliés ou amis s'élevant ala soļļ&ne de 2 mil
liards 138,129,000 fr.
Cette somme s'ajoutera à celle de 3 milf-

liards 875 millions de francs qui a fait l'objet
des lois des 29 décembre 1915 et 10 février
1917.

RAPPORT fait an nom de la commission
chargée d'examiner la proposition de loi,
adoptée par ta Chambre des députés, re
lative aux transcriptions d'actes de l'étal
viril gui doivent cire faites u Paris, par
M. Léon Barbier, sénateur.

Messieurs, la loi du 30 mars 1910 concer
nant les actions en divorce intéressant les
mobilisés contient un article 4 dont la ré

daction est ainsi conçue:
« Les jugements et arrêts de divorce pro

noncés au cours des hostilités seront, si le
lieu où le mariage a été célébré est occupé
par l'ennemi, transcrits provisoirement à
Paris sur les registres de l'état civil con
formément à l'article 85 du code civil. »

Il était logique, en effet, qu'en présence de
l'impossibilité de transcrire les jugements
et arrêts de divorce visés par cette" loi sur
les registres de l'état civil de la mairie
d'une commune actuellement occupée par
l'ennemi, cette transcription nécessaire
soit obligatoire dans une autre mairie, et
la ville de Paris semblait désignée comme
capitale de la France, pour cette transcrip
tion.

Or, il existe à Paris vingt mairies, une
par arrondissement. La loi ne déterminant
le choix d'aucune d'elles, il était néces
saire de combler cette lacune, et le projet
de loi qui vous est. soumis a pour objet de
préciser dans quelle mairie de Paris la
transcription desdits jugements et arrêts
devra être effectuée.

La question s'est posée, en effet, de sa
voir si un réfugié, en vertu de la loi du
30 mars 1916, s'il a sa résidence provisoire

à Paris, serait fondé à requérir la transcrip
tion provisoire du jugement de divorce
dans l'arrondissement ou il réside et si les
services d'état civil de la mairie de cet ar
rondissement, saisis d'une réquisition d'ins
cription de cette nature, devait avoir l'obli
gation d'y faire droit.
Rien dans la loi ne prévoyant l'illégalité

de. cette transcription, il s'ensuivait que
la liberté, laissée à tout réfugié de faire ef
fectuer cette transcription dans la mairie de
sa résidence, aurait eu pour elle t de répar
tir dans toutes les mairies de Paris les ins
criptions d'état civil relatant lesdits juge
ments, contrairement à l'esprit de la loi. Le
projet de loi qui vous est soumis est appelé
à combler cette lacune. Mais s'il est néces
saire que les actes d'état civil soient cen
tralisés dans ime seule et même mairie,
cette mesure doit être également applicable
aux articles du code civil 00, 80, 92 et 9Í qui
ordonnent que certaines transcriptions
d'actes de l'état civil seront faites à Paris

lorsque le domicile des intéressés est in
connu ou se trouve à l'étranger.
Les articles du code rappelés ci-dessus,

en raison même de leur imprécision, ont
été appliqués de façon différente. Suivant
l'interprétation du texte de chacun d'eux, la
mairie choisie a été celle du 1« arrondisse

ment, le Palais de Justice, parquet du tri
bunal civil, et le greffe étant sur son terri
toire.
Le 4e arrondissement, voisin de l'hôtel de

ville considéré comme mairie centrale, bien
que la mairie du 4e arrondissement n'ail
rien de commun avec celui-ci.

Le 0 e arrondissement, pour la même rai
son, lors du transfert provisoire de l'hôtel
de ville sur son territoire après l'incendie
de 1871.

El. imlin, la mairie du 7·' arrondissement,
pour les actes visés à l'article 91 en ce qui
concerne les actes dressés aux armées. Les
ministères de la guerre, des affaires étran
gères et des colonies étant compris dans ses
limites.

Il en est résulté jusqu'ici, à rencontre do
la solution désirée par le législateur, une
dispersion regrettable, quand le but re
cherché était, au contraire, de grouper dans
une môme mairie les actes d'état civil visés

par les articles ci-dessus.
Le projet de loi qui vous est proposé a

donc pour hui de faire disparaître cette con
fusion et de déterminer le choix de la mai

rie unique légalement désignée pour rece
voir et transcrire les actes d'état civil visés
aussi bien pour l'article 4 de la loi du 30
mars 1910 que pour les articles 00, 80, 92 et
94 du code civil.

Le projet de loi voté par la Chambre des
députés propose le choix de la mairie du
1 er arrondissement.

Nous vous proposons d'adopter le projet
de loi voté par la Chambre comme consé
quence des considérations que nous avons
l'honneur de vous soumettre. La commis
sion pense toutefois qu'il est nécessaire
d'attirer l'attention des pouvoirs publics sur
l'utilité qui s'impose d'établir un répertoire
de tous les actes d'état civil établis jusqu'à
ce jour dans les différentes mairies de Paris
par application des articles 60,80, 92 et 94, et
l'article 4 de la loi du 30 mars 1916 afin de

permettre, par cette centralisation, la re
cherche rapide de tous ces actes parla con
sultation de ce répertoire qui serait déposé
à la mairie du 1 er arrondissement.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les transcription»
d'actes de l'état civil et de jugements qui,
aux termes des articles 60 (§ 3), 86 (S 3), 92
(§ 1 er ) et 94 du code civil, et 4 de la loi du
30 mars 1916, doivent être faites à Paris,
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Feront eP'ecluée« à ;a naine ou 1'·' arron
dissement.

Λ ηH..

Ari. 00 pareeraņhe 3 XaissaroOs pendant
vii vovage maritime} : «...si le dernier
«lomifi'le'des père et mère de l'entant) no
peut être retrouvé ; ou s'il est hors de
l-'ranee, la transcription sera l'aile à Paris. »
Art. 66' paragraphe 3 ijiéeès pendant un

voyage maritime'' : ^ ... si ce domicile est
inconnu le ďu'nier domicile du défunt) la
transcription des actes de décès sera faite
à Paris. »

Ari. 92 paragraphe 1 er (Jugements décla
ratifs de décès) : « . . .si le dernier domicile
du défunt est inconnu, le jugement sera
transcrit à Paris. »

.■hi. 9Ί. (Actes de l'état civil dressés aux
armées; : ·< . . .si le lieu du dernier domicile
est inconnu, la transcription sera faite à
Paris. »

Et YarUAe 9? se termine par un renvoi à
l'article 91.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement, mo
difié par la résolution tiu 7 décembre 1911 et
ainsi conçu :

« Art. SO. — Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites on orales.

« Les (¡itesuoiis rernes, sommairement rédi
gées, sont remiss au président du S -n it.

« Dans les liait joncs qui suèrent leur dépôt,
elles iloicent être imprimées au Journal Officiel
«tee las réponses feiles par les ministres, liites
ne feront pas Vo'ny-l a une publication sfieciule.

« Les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que ľ'oľé 'H public leur interdit de ré
pondre ou, a litre c .veeiil 'onnel, qu'ils réclament
un délai pour rassembler les cléments de leur
■réponse. »

1555. — Question écrite, remise à la pré
sidence du sienai, le Ou juillet 1017, par M. Mi
lan, M>ua»«ur, demandant à ж le ministre de
la guerre q ue le tableau complémenta re d'avan
cement du personnel civil de l'administration
centrale de ta guerre, prévu par le décret du
1- récrier ll'O 'J toit fttab.i pour O.'li ; qu'il com
prenne tous les fonctionnaires su>ccptibies
«l'avoir un avancement dans 1 armée, et (¡ue les
fonctionnaires nomines ou ayant eu un avan
cement dans le second semestre n'en soient
pas éearté.

1556. — Question écrite remise ;\ la prési
dence du Sénat, le 31 juillet Ш/, par M. Goi
rand, sénateur, demandant à M. le min sere
de la guerre que la circulaire du 27 juin tat 7,
relative, au renvoi des cultivateurs de la classe
:t soo à la terre soit appliquée aux gendannes
k. A. T. retenus encore au corps, les gendar
mes auxiliaires de la dite classe ayant seuls
bénéficié de la circulaire susvisée.

1557. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le :U juillet 1017, par M. Per
reau, sénateur, demandant à M. le ministre
do la guerre si par application de la circulaire
ministérielle -iro. ci. 7, les o Aciers du service
«le santé âgés de plus de quarante-huit ans
peuvent être affectes à une formation sanitaire
de leur domicile.

1558. — Question écrite, remise à ta pré
sidence du Sénat, le : I 1 juillet 1017, par M. Po
tié, sénateur, demandant à M. le ministre de
linteriear pourquoi des habitants de Lille et
environs qui se trouvent actuellement dans
certains aiTondissem mts du Nord ne touchent
pas d allocations tie réfugiés.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

1461.— M. Dellestable, sénateur, demande
& M. le ministre de la guerre si un Français,

servant dans la légion étrangère, dont l'enga
gement expirant pendant la durée de la puoi re
a été renouvelé par f aède reconduction, ne
peut demander à serwr dans nu au:re corps
de troupes, dans la zone des armées en France.
{nue ti '.on du n mai ton.

ttéponse. — Iiépon*e affirmative; c'est au
général commandant ta région ou lo corps
d'armée, selon le cas, a apprécier si Vinicio t ďu
service permet d'accueillir "ios demandes de
cette nature.

1531. — M. Loubet, sénateur, demande a.
M. le ministre de la guerre si les officiers
d'administration provenant dos C. O. A., et
n'ayant antérieurement servi que dans ces
sections, ont été verses dans des unités com
battantes ou vont lètre à l'avenir, qu'us aient
été nommes avant ou âpre-> le l août 191!.
aniestim du 9 juillet -l.' l...

IVpon se. — Jusqu'il cc jour, les officiers d'ad
ministration n'ont été verses ou utilisés dans

les armes combattantes, que sur leur demande.
Pour ľavo. iir, la proposition de loi .adoptée

par la Chambre des députes, le ·>" juillet, ac
tuellement soumise au smat. exciut, du rever
sement dais les unités 'combattantes, los o i fi-
ei c» rs d administration ■< потете avant le 2 août
i У 1 i ou déclares admis avant, coite date aux

examens d'aptitude à leur emploi », et ceux qui
oni été « nommes depuis la guerre, mais ont
accompli antérieurement leur service actif dans
e s sections de C. o. Л. ».

1

1S3-S. — M. de Lamarzelle. sénateur, de
mande a. ΐ.ϊ. le ministre de la guerre que soit
ť tendue à tous les engagés volontaires pour
la durée de la guerre, bans distinction tie clause,
la permission de compensation accordée aux
hommes des classes !>ae et plus anciennes,
inobilis -s avant teug appel normal de classe.
(Question. du c juillet 1U1Ì.)

liépon <e. — Les nécessités militaires actuelles
s'opposent à l'adoption de la inca uro proposée
par l'U'.iiiorable sénateur.

1535. — M. Saint-Germain, sénateur, de
mande Λ M. le minière de la guerre de quels
avantages bénéficient actuellement les hommes
qui. dégagés tle toute obligation militaire, se
sont, dés le début des hostilités, en да.gés pour
la durée de la guerre et s'ils ont droit, indé
pendamment du prêt, a une haute na'. e sel
ciale. {Question, du U ju l " : im:.,

I'.ėpons". — Les engagés volontaires "pour ta
durre de la guerre." appartenant aut claves
qui ne sont plus soumises aux obiigUiuos
militaires, ont droit, indopen iamment de leur
solde, à la haute pave, d après le tarif appli
cable à leur ancienneté.

1533.— M. Saint-Germain, sénateur, de
mande à M. le minist e de la guerre que les
enga.és volontaires pour la durée de la guerre,
qui sont en donors de toutes les classes appe
lées, aient droit a la permission supplémentaire
de treize jours accord e aux h. л. T., et que
soient rappelés maintenant a l'arrière ceux
avant plusieurs fils sous les drapeaux et au
Iront depuis le début de la guerre, (intestini du
в piltai r.) ll.)

ììéponse. — Les nécessités militaires s'oppo
sent à l'allocation d'une permission de t rei e
jours aux engages volontaires pour la durée de
'la guerre. Ceux-ci la l'exception des officiers) et
les engagés spéciaux, appartenant aux classes
1880 et plus anciennes, peuvent obtenir, sur
leur demande soit leur détachement aux tra
vaux agricoles, s'ils sont agriculteurs, soit leur
retour à l'intérieur, sils nesout pas agricul
teurs. iCireulaire du til mai 1У17, insérée au
Journal officiel du u juin!.

Ordre du jour du jeudi 2 août.

A trois heures, séance publique :

2" tour de scrutin pour la nomination d'un

membre de la commission de contrôle dû
la circulation monétaire.

(Le scrutin sera ouvert de trois heures à
trois heures et demie.)
uOonforn'iément à la résolution votée par

le Sénat, le 20 mai 1905, le scrutin aura lieu
pendant la séance publique, dans le .salon
voisin de la salle îles séances.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouvertuto
de crédits additionnels au titre de l'exercice
917. en vue ti accorder aux fonctionnaire:»

H aeenls de Plitat des suppléments tempo-
caires de traitements et des complément*
ľtťindemnilés pour charges de famille. 'N»
281 et 28 Ί, année 1917. — M. Milliès-Lacroix,
rapporteur. — Urgence déclarée.)
Discussion du projet de loi, adopté prr la

Chambre des députés, portant autorisa! ioa
d'avances à des Couvornements alieis ou

amis. (Nos 276 et 283, armée 1917. — M. Mil
liés-Lacroix, rapporteur. — Urgence dé
ciarée.)
lc délibération sur le projet de loi, adoptó

par la Chambre des députés, relatif aux
conditions d'admission anticipée au cadi e
de réserve et aux conditions de mise à lu
retraite d'office des officiers des diiïéivms

corps do la marine. 203 et' 202, amice
1917. — M. Genet, rapporteur.)

Suile de la discussion du projet de loi,
adopté par la Uinv.ubro des député.:, concer
nant le jugement, par le conseil d'Bat des
recours' ctinPniliijn.x en matière de pen
sions :0eJ '17 'i, année 19h>, et liti, année 1917
et«, nouvelle rédaction de la commission.
— M. Boivin-Champeaux, rapporteur. — Ur
gence déclarée.)
Discu-simi de la proposition de loi, adep-

tce par la. Chambre des députés, relativii
aux transcriptions d'actes de l'état civil nui
doivent cire faiies à Paris. ¡,X" t>7 et, 282,
année 1917. — M. barbier, rapporteur. —-
Ui gonce déclarée.)
t 1 " délibétaeitei sur le projet de loi, por

tant modificane!! à la loi du 3 'mu p- i !

sur l'expropriation pour cause d'uiioié pu
blique, i v* lit), année 1915, et i¡>!, а:ш-е
191 ;. — M. Jeanneney, rapporteur./

Errata

d la senne-' da. reitilre.di 27 juillet 'Journal

officiel dit 28 juillet).

Page '71, l"'- ¡ tuonne, au I o ,

Au lieu de :

«La 2e, concernant les contrais connu т-
ciau.x. . . »,

Lire :

« La 2", concernant les contrats commu
naux. . . »,

Même page, 2e colonne, au 9',
Au lieu de :

« Renvoi à la commission de comptabi
lité... »,

Lire :

« Ajournement. . . »,

Même page, même colonne, au 10",
Au lieu de :

« Dépôt d'une proposition de résolu
tion. . . »,

Lire :

« Dépôt d'une proposition de loi. . . »,
Page 772, 2e colonne, 29e ligne,

Au lieu de : , :

« ...concernant les contrats commer
ciaux
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Lire :

<( ...concernant les contrats contrau-

taus »,

I»age 773, 3' colonne, 9* et 11" lignes,
Au lieu de :

« Proposition de résolution. . . »,
Lire : .

« Proposition de loi. :. »,

i'age 782, 1'· colonne, 53'· ligne,
Au lieu de :

«... d'une formule des plus intéressan
tes... »,

Lire :

κ ...d'un fascicule des plus intéres
sants. . . > ,

Même page, même colonne, 63" ligne.
Au Heu de :

« . . .ligue de la mortalité infantile. . . »,
Lire :

<f . . .ligue contre la mortalité infantile. . . ».

Même page, même colonne, dernière
ligne.

Au lieu de :

« .. .ces deux formalités. . . »,

Lire :

v . . .ces deux- facilités ... ».

Même page, 3* colonne, 20' ligne.
Au lieu de :

« . . .pour la proposition. . . »,
Lire :

« .. .sur la proposition. .. »

Page 783, l re colonne, 21' ligne par le bas.
Au lieu do :

« L'article 51 d annonce ...»

Lire :

« L'article 5Ί d amorce. . . ».

Annexes au procès -verbal de la séance
du 31 juillet.

SCitUTiN' (N° 33)

S 'ir le projet de loi portant ouverture au va-
nitile du commerce, de l'industrie, des postes
rt. des tété'iraplu's, de crédits additionnels aux
a redUs provisoires de l'exercice -ШГ, pour
procéder a des opérations d'achat et de cession
« H vue de ia reconstitution industrielle des
départements victimes de l'invasion.

Nombre des votants............... 228
Majorité absolue.................. 115

Pour l'adoption............ 22s
Contre.................... υ

Le Ssinat a adoo'é.

ONT VOTÉ POUR :

MM. Aguillon. Albert Pevronnet. Amic.
Astier. Aubry. Aunay (d').
Barbier (Leon). Belhomme. Bepmale. Be-

rn-il (Alexandre. Hersez. Bienvenu Martin.
Blanc. Bodmier. Hoivin-Ctiampeaui. Bollet.
Bonnefoy-Sibour. Bonnelat. Bony-Cisternes.
ïtoucher (Henry). Boudenoot. Bourgeois (Léon).
Brager de La Ville-Moysan. Brindeau.' Buś-
biėre. Butterlin.

Cannac. Capéran. Castillard. Catalogne.
Cauvin. Cazeneuve. Chapuis. , Charles-Dupuy.
«'.Haslenet (Guillaume). Chaumié. Chautemps
(Krnile). Chauveau. 'Chéron (Henry). Clemen
ceau. Codet (Jean). ■ Colin (Maurice)! Combes,
cordelet. Courcel (baron de). Courrègelongue.
Couyba. Crémeux (Fernand). Cuvinot
Daniel. Darbot. Daudé.' Debierre. Decker-

David. Defumade. Dehove. Delahaye (Domi

nique). Delhon. Dellestable. Deloncle (Char-
lesi Denoix. DcäUeux-Junea. Develle Oleies).
Doumer (rauts boumergue (Gaston i . Dupont.
Dupuy (Jean.
Elva (comte d' ι . Empereur, Estournelles

de Constant id",.'
Fabien Cesbron. Fagot, l'ai -i -ans. Farny.

Félix . Martin. FenOUÏ . Flandin -(Etienne".
Fleury (Paul!. Forsans. Fortin.
Gabrielli. Galup. Oautbier. Gauvin. C avini.

Genet. Genoux. . Centiliter . Gérard 'Albert.
Gervais. Girard (Théodore'. Goirand. Goy.
Gravin. Grosdidier. Grosjean, (hierin (Eu
gène 1.. GuUlier. Guilloteaux GtiiuKaml. ' -
Halgan. Haye?. Itenry Bérenger.' Herriot.

Hervey. Hubert (Lucien ." Haguei. Humbert
(Charles1 .
Jaille, (vice-amiral de las Jeanneney. Jé

nouvrier. Jonnart. Jouffray.
Kėrantlec'h (den Kérouartz (de).
La Batut (de) Lamarzelle ;de . Larère. La?

Cases (Emmanuel de . Latappy. Lebert. Le
blond. Leglos. Le Hérissé. Lemarié. Lô Houx l
(Paul). Leygue (Honoré; . Leygue (Raymond .
Lhopiteau.' Limon. Iumoñzain-I.ipiauehe .
Lintilhac. (Eugène . Loubet (J.;. Lourties.
Lucien Cornet.

Magny. , Maillard. Marcere 'de . Martell.
Martin "(Louis; . Martinet. Mascuraud. Mau
reau. Maurice Faure. Mazière. Mėtine. Mo
nier (Gaston). Mercier (général,. Mercier
(Jules;. Merlet. Milan. Milliard. Milliès-La
croix. Mir (bugene). Mollard. Monfeuillart.
Monis (Ernest). Monsservin. Morel (Jean'.
Mougeot. Mulac. Murat.
Nègre.
Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams (Jules 1 . Paul Strauss. Pédebidou. Pe

nanros (dec Perchot. Pérès. Perreau. Pes
chaud. Petitjean. Peyrot (J. -J.'. Philipot.
Pichon (Stephen;. Poirson. Ponteille. Potié.
Poulle.

Ranson. Bâtier (Antony). Raymond (Haute-
Vienne). Real. Régismanset. Réveillaud .Eu
gène:. Rey (Emile). Reymonenq. Reynald.
Ribière, Riboisière (comte de la;. Ribot .
Richard . Riou (Charles . Rivet (Gustave'.
Rouby. Rouland. Rousé.
Sabaterie. Saint -Germain . Sair.t-Ųiientin

( comte (de). Saint-Romme. Sancet. Sar
raut (Maurice 1 . Sauvan. Savary. Selves (del.
Servant. Simonet. Steeg (T., .* Surreaux.
Thiéry (Laurent . Thounens. Touron. Trė-

venenc "(comte de. Trystram.
Vahé. Vermorel. Vidal de Saint -Urbain.

Vieu. Viger. Vilar (Edouard;. Vilic. Villiers.
Vinet. Viseur. Vissaguet

N ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Alsace (coml<»ď), prince d'tlċain. Audif
fred. Audren de Kerdrel général-.
Bourganel.
Ca baio-Dan nevi!! e. Crépin.
Dron. Dubost tttonui .
Ermant.

Gouzy.
Monnier.
Renaudat.

N'A PAS eras rAUT AU vora

comme sétaní excusé de nc pouvoir assister
a la séance:

iS. Quesnel.

ΑΒ3ΚΝ"Γ3 PAR. coJ À :

MM. Baudet (Louis . Beauvisage.
Charles Chabert.

Flaissières. Freycinet (de 1 .
Gaudin de Villaine. Gomot.
Henri Michel.
Noël.

Peytral.
Biótteau.

Les nombres annoncés en sèmes avaient
été de :

Nombre des votantă......... ,..... Ží7
Majorité absolue .................. tlí

Pour l'adoption........... 22 ?
Contre...".'.'...........____ 0

Mais, après vérification, ces nombres out étá

rectifiés conformément k la liste de Krutin ei
dej.; 1 ! s.

SCRUTIN (n" 34) .

'Ό' 1· projet de loi portant our --i titre au ininix-
ŕ"· de ťanrictíľ.iuc. de v réd il s aãdd-jun-l<
aux créda* proviwire* de l'exercice /»/?, pour
procéder ά des opération; d'achat et de crs
sion en vue de la reconstitution auricole des
départements vic'iuies de l'invasion.

Nombre da volants. . ..·;........ .·. s?s
Majorité absolue.................. ll 'j

Pour l'adoption............ 22Я
Contre..................... o

Le Sénat a adopte.

oxr vor κ PO ; ii :

MM. Aguillon. Albert Peyronnet. Amic.
Astier. Aubry. Aunay (d;.
Barbier (Léon. Belhomme. Bepmale. Bé

rard Alexandre:. Borsez. Bienvenu Martin.
Blanc. Bodinier. Boivin Champeaux. Bollet.
Bonnefoy-Sibour. Bonneta!. liooy-Císíeriie-.
Boucher (Henry. Boudenoot. Bourgeois (L¡4m .
Brager do La Ville-Moysan. Brindem liu —
stèro. Butterlin.

Cannac. Capéran. Castillard. Catalogne.
Cauvin. Cazeneuve. Chapuis. Cnarks-Dupuv.
Chastenet (Guillaume;. Chammie. Chau
t.emps (Emile ). Chauveau. Chéron (Henry .
Clemenceau. Codet (Jean). Colin 'Maurice .
Combes. Cordelet Courcel (baron de). Cour
re ¡telengue. Couyba. Crémieux (Fernand .
cuvinot.

Daniel. Harboî. Daudé. Debierre. Decker-
David. Defumade. Pohove. Delaliave. (Do
minique. Deltioa. Dettestable. Dolimele (Citar-
le- 1 . Denoix. Doííieiix-Junca. Develle (Jules
Doumer (ľan!;. Daiunergue (Gaston). Du
pont. Dupuy (Jean..
Elva (comte d 'i. Empereur. Estournelles de

Constant .d 'i.
Fabien Cesbron. Fagot. Faisans. Farny. Félix

Martin. Fenoux. Flandin (Etienne . 'Fleury
(Paul. Foršam-. Fortin.
Gabrielli. Galup. Gauthier. Gauvin. Gavini.

Genet. Genoux. GenlitUoí. Gérard 'Albert .
Gervais. Girard (Théodore,. G-iįnnd. 0·>>.
Gravin. Grosdidier. Grosjean. Guérin Ο'.Ί-
gène;. Guillier. Guilloteaux. Guingand.
" Halgan. Hayez. Henry Bérenger. 'Herriot.
Hervey, ilulierl (Lucien 1 . Huguet. Hum
bert (Charles .
Jaille i vice-amiral d n la;. Jeanneney. Jénott

vrier. Jonnart. Joull'rav.

Kéranflec'h (de . KérouarU (de 1 .
La Batut (de) Lamarzelle (de;. Carero. Las
Cases Emmanuel de.. Lilapay. Lebert. Le
blond. Leglos. Le Hérissé. Lemarié. Le Roux
(Paul . Leygue (Honoré 1 . Leygue {Raymond.
Lhopiteau . ' Limon. Limouzain - Lapiaiicin-.
Lintilhac (Eugène;. Loubet (J.). Lourties.
Lucien Cornet.

Magny. Maillard. Marcere (del Martel!.
Martin (Louis,. Martinet. Mascuraud. Mau
reau . Maurice Faure . Mazière . Méline.

Monier (Gaston. Mercier (général'. Mercier
(Jules:. Merlet. Milan. Milliard. Müliès-
1 .a croix. Mir (Eugène,. Mollard. Monfeuil
lart. Monis (Ernest:. Monsservin. Morel
(Jean'. Mougeot. . Mulac. Murat.
Nègre.
Ordinaire (Maurice;. Ournac.
Pams (Jules 1.. Paul Strauss. Pédebidou. Pe-

namos (de:. Perchot. Pérès. Perreau. Pes
chaud. Petitjean. Peyrot (J.-J. i. Philipot.
Pichon (Stephen.. Poirson. Ponteille. Potié .
Poulie.

Ranson. Ratier (Antony l. Raymond (Haute-
Vienne:. Réal, ltċgismatiset'. Réveillaud
(Eugène). Rey (Emile)! Reymonenq. Reynald.
Ribière. Riboisière (comte de La). Billot.
Richard. Riou (Charles,. Rivet (Gustave;.
Rouby. Rouland. Rousé.
Sabaterie. Saint-Germain. Saint-Quentin

(comte de). Saint-Romme. Sancet. Sarraut
(Maurice). Sauvan. Savary. Selves (de). Ser
vant. Simonet. Steeg (T.". Surreaux.

.Thiéry (Laurenti. Thounens. Touron. Trė-
veneuc (comte de). Trystram.
Valle. Vermorel. 'Vidal de Saint-Urbain.

Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Ville. V il-
liera. Vinet. Viseur. Vissaguet.
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S ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Abaco 'comte d'), prince d'Hónin. Audif
ffred. Audreù tie Kerdrel '.général;.
Bourra nul.
Oabart-Da:i novillo. Crépin.
Dron. Dubost (Axlomn).
Ermant. '

Gouzy.
Monnier.
Ue u aud at.

S A PAS PMS PART AU VOTE

comme s'élant excusé da ne pouvoir assister
ά la séance :

M. Quesnel.

ABSENTS PAR CONGÉ l

MM. Baudet (Louis). Beauvisage-.
Charles Chabert.

Fia'ssières. Freycinet (de 1 .
Gaudin de Villaine. Gomot.
Henri Michel.
No 1.

I 'e y tral.
Riotteau.

Les nombres annonces en séance avaient été
ie :

Nombre des votants............... 241
Majorité absolue................... 12¿

Pour l'adoption............ 24)
Contre............____..... 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ei-de.--,sus.

SCRUTIN (N» 35)

Sur le projet île loi portant ouverture et annu
lation, fti.' Vexercice 1916, de creilits concer
nant tes tenúce* de la guerre, de l'armement
st de la marine.

Nombre des votants............... 217
Majorité absolue................... 109

Pour l'adoption........... 217
Contre..................... U

Le Senat a adopté.

ONT VOTE POUR :

MM. Aguillon. Albert Peyronnet. Amic.
Astier. Aubry. Aunay d!.
BarhUr Leon). Belhomme. Bepmale. Bé

rard (Alexandre. Bersez. Bienvenu Martin,
titane. Bodmier. Boivin-Champeaux. Bollet
lloriiiofoy-Sibour. Bony-Cisternes. Boucher
(Henry). Boudenoot. Bourgeois Léon'. Ilra-
!Г'Т de La Ville-Moysan. Brindeau. Bussière.
Butterlin.

Cannac. Capéran. Castillard. Catalogne.
Cauvin. Cazeneuve. Chapuis. Charles-Dupuy.
Chastenet (Guillaume), chuinuiė. Chautemps
(limile). Chauveau. Chéron ( Henry). Clemen
ceau. Codet Jean). Colin ι, Maurice). Combes.
Cordelet. Courrègelongue. Couyba. Cré i lieux
IF-mand). Cuvinot.
Daniel. Darbot. Debierre. Decker-David.

Defumade. Dehove. Delahaye liojiumiquo'.
Delhon. Dellestable. Delonclé (Charles). Dé-
li' -k. De-íicux-.lunca. Dévoile -.Jules). Dou
mer ,'Paul;. Doumergue (Gastoni. Dupont.
Dupuy (J--an).
Elva (comte d'). Empereur. Estournelles de

Constant (d'|.
Fabien Cesbron. Fagot. Faisans. Farny.

Félix Martin. Fenoux. Flan-Ln (Etienne).
Fleur; (Paul). Forsans. Fortin.
Gabrielli. Galup. Gauthier. Gauvin. Ga

vini. Genet. Genoux. Gérard (Albert!. Ger
vais. Girard (Théodore). Goirand. Goy. Gra
vin. Grosdidier. Grosjean. Guillier, cuillo
teaux. Guingand.
Halgan, l'ayez. Henry Bérenger. Herriot.

Hervey. Hubert (Lucien". Huguet. Humbert
(diarios).
Jaille (vice-amiral de la 1 . Jeanneney. Jėnou-

vrier. Jonnart. Jouii'ray.
Kéranflec'h (du). Kerouartz (de).

La Bat ni de). Lamarzelle (de-;. . LU:C;"Û . i ~. s
Cases (Emmanuel dei. Latappy. Lebert.
Leblond. Leglos. Le Hérissé. 'Lemarié. Le
Roux (Paul). Leygue (Honoré). Leygue · Ray
mond). Lhopiteau. Limon. Limouzain-La-
plauche. Lintilhac (Eugène). Loubet (J.).
Lourties. Lucien Cornet.

Magny. Maillard. Marcère (de). Martell.
Martin \ Louis). Martinet. Mascuraud. Mau
reau. Maurice Faure. Mazière. Menier

(Gaston). Mercier (général). Mercier 'Jules).
Merlet.' Milan. Milliard. Millies-Lacroix'.
Mir (Kugėnoi. Mollard. Monfeuillart. Monis
(Ernest). Morel (Jean). Mougeot. Mulac.
Murat.

Nègre.
Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou. Pe

nanros (de). Perchot. Pérès. Perreau. Petit
jean. Peyrot (J. -J.) Pichon (Stephen). Poir
son. Ponteille'. Potié. Poulle.
Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute-

Vienne). Réal. Régismanset. Réveillaud (Eu
gène). Reymonenq. Reynald. Ribière. Ri
boisière (coìiito de la). Ribot. Richard. Riou
■'Charles). Rivet (Gustave). Rouby. Rouland.
Rousé.
Sabaterie. Saint-Germain. Saint-Quentin

{comte de.. Saint-Romme. Sancet. Sarraut

(Maurice). Sauvan. Savary. Selves (de).
Servant. ' Simonet. Steeg (T."). Surreaux.
Thiéry 'Laurenti. Thounens. Touron. Tré-

veneuc'(comte de). Trystam.
Valle . Vermorel . Vieu . Viger . Vilar

(Edouard). Ville. Villiers. Vinet. Viseur.
Vissaguet.

N ONT TAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Alsace (comte d'), prince d'Hónin. Au-
dilľred. Audren de Kerdrel (générai).
Bonnelat. Bourganel.
Cabart-Danneville. Courcel (baron de). Cré

pin.
Daudé. Dron. Dubost (Antonin).
Ermant.

Gentilliez. Gouzy. Guérin (Eugène).
.Meline. Monnier. Monsservin."
Peschaud. Philipot.
Renaudat. Rey 'Emile).
Vidal de Saint-Urbain.

N'A PAS PRIS PART AU VOTE

comme rċlant excusé de ne pouvoir assister
ά la séance:

M. Quesnel.

ABSENTS PAR CONGÉ :

MM. Baudet (Louis), Beauvisage.
Charles Chabert.

Flaissières. Freycinet (de).
Gaudin de Villaine, Gomot.
Henri Michel.
Nod.

Peytral.
Riotteau.

Les nombres annonces en séance avaient été
de :

No. nbre des votants............... 239
Majorité absolue.................. 120

Pour l'adoption............ 239
Contre.................... 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste do scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (No 36)

Sur le projet de loi ayant pour objet l'ouverture
de crédits extraordinaires pour l'inscription
de pensions cii iles au titre des exercices'péri
més -1910 et

Nombre des votants............... 227
Majorité absolue.........."......... ll-i

Pour l 'adoption............ 227
Contre..................... 0

Le Sénat a adopté. ■ ·

ONT VOTE POUR :

MM. Aguillon. Albert Peyronnet. Amie.
Astier. Aubry. Aunay idi.

.'larmer Li m;, Belhomme. Bepmale. Bérard
•'Alexandre:, ľeľsez. Bienvenu Martin. Blanc.
Bodinier. BoiuiHthatnpenux. Bollet. BoiuWo-,-
Sibour. Bonnelat. Bony-Cisternes, Boucher
•(Henry). Boudenoot. Bourgeois '(Lyon . liVa
ger de La Ville-Moysan. iimideau. Uusaùro.
Butterlin.

Cân u -c. Capéran. Ca^tiüard. CaiMopr».
Cauvin. Cazeneuve. chapuis. Charles-
Dupuy. Chasteivd (Guillaume). Champié.
t.tiaulemps ι En, i!e). Chauveau. cheron
(llonryl. Clemenceau. Codet, iJea.-ii. Colin
(Maurice). Combes. Cordelet. Courcel bai-.iu
dei. Courrégelongue. Couyba, crvuitoux
(Fernand). Cuvinot.
Daniel. Darbot. Daudé. Debierre. Dec

ker-David, Defumade. Dehove. Delahaye
(Dominique) Delhon. Dettestable. Deloncle
Charles). Denoix. Destieux Junca. Develle

(Jules''. Doumer (Paul). Doumergue 'Gaston:.
Donon. Dutiuy (Jean).
Elva .canne d""'. Empereur. Estournelles de

Constant d .

Fabien Cesbron Fagot. Faisans. Farny. l'é
lix Martin Ferrouy. Flandin (Etienne). Fleury
(Pau! 1 . Forbans. Fortin.
Cabri "!l ; . i; up.. Gauthier. Gauvin, ca-

rini. Genet. Ceiioux. Gentilliez. Gérard (Al
bert:. Ue, val?. Girard (Théodore. Goirand.
Goy. G-avio. Grosdidier. Grosjean. Guillier.
Guilloteaux. Giungami.
Haleau. Ilavi-z. Henry Bérenger. Herriot.

Hervey. Flabert (Lucien'), łluguot. Humbert
'Charles).

.laille (vi ( ;-e - amiral de ta.). Jeanneney.
Jénouvrier. Journal. jouffray.
kérantìec'h dei. Kerouartz (del.
La Batut -dei. Lamarzele (de). Larère.

L;:.> Cases ¡ Emmanuel de). Latappy. Lebert.
Leblond, Leglos. Le Hérissé. Lomanó. Le
Roux 'Paul 1 .' Leygue (Honoré). Levino (Rnv-
monď. Lhopiteau. Limon. Limouzain-La--
planche. Lintilhac (Eugène). Loubet lif.
Lourties. Lucien Cornet.

. Magny. Maillard. Marcère (del. Martell.
Martin Louis. Martinet. Maserand. Mau
reau. Maurice Faure. Ma'.ièr .i. Méline. Me
nier 'Gaston). Mercier igém-ral:. Mercier
(Jules) Merlet. Milan. Milliard. Millies-
Lacroix. Mir (Eugène). Mollard. Monfeuillart.
Monis (Ernest). Monsservin.Morel (Jean;.'
Mougeot. Mulac. Murat.
Négro.
Ordinaire (Maurice! Ournac. .
Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou.

Penanros (de). Perchot. Pérès. Perreau.
Peschaud. Petitjean. Peyrot (J.-J.). Philipot.
Pichon (Stéphen). Poirson. Ponteille. Potié.
Poulle.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute-
Vienne). Réal. Régisnanset. Réveillaud
'Eugène). Rey (Emile). Reymonenq. Reynald
Ribière. Riboisière (comte de laj. Ili bot .
Richard. Riou (Charles). Rivet (Gustave).
Rouby. Rouland. Rousé.
Sabaterie. Saint-Germain. Saint-Quentin.

Iconiţe de). Saint-Romme. Sancet. Sarraut
(Maurice). Sauvan. Savary. Selves (de).
Servant. Simonet. Steeg (T.). Surreaux.
Thiéry (Laurent). Thounens. Touron. Tré-

řeneuc iconiţe de). Trystram.
λιιΐΐό. Vermorel. Vidal de Saint-Urbain.

Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Ville. Vil-
ders. Vinet. Viseur. Vissaguet.

N ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Alsace (comte d) prince d'Hónin. Au-
dilTre -1. Audren de Kerdrel (général).
Bourganel.
Cabai't-Daimevilio. Crépin.
Dron. Dubost (Antonin).
Ermant.

Gouzy. Guérin (Eugène).
Monnier.

Renaudat.

N'A PAS PRIS PART AU VOTE I

comme s'élant ехеше de ne pouvoir assistée
à la séance.

M. Quesnel.

ABSENTS PAR CONGÉ:

MM. Baudet (Louis). Beauvisage.
Charles Chabert.

Flaissières. Freycinet (de).
Gaudin de Villaine. Gomei.
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Henri Michel.
NOM.

Peytral.
Riotteau.

Les nombres annoncés en séaaea avaient
été do :

Nombre dos volants............... 2?3
Majorité absolue.................. VM)

Pour l'adoption............ ï?i>
Contre................... 0

Mais, après vérification. pos nombres ont été
rectifies conformément à la liste de scrutin
ci dessus.

SCRUTIN {NÂ° 37}

Sur l" projel dc loi imdant à Fouvcriure d'un
credit supplémentaire pour l'inscription des
pensions civiles (Joi du 0 juin 1Si3\.

Nombre des volants............... 227
Majorité absolue.................. 114

Pour l'adoption........... 2?7
Cionlre.................... 0

Le Sénat a adopte.

ΟΥ,Ύ vo Í i. POUR :

MM. AguiHon. Albert Peyronnet. Amic. As
tier. Aubry. Audreii de' Kerdrel (général).
Aunay (d'y.
barbier (Léon). Belhomme. Bepmale, Bérard

(Alexandre;, bersez. Bienvenu Martin . blanc.
Bodinier.· ' Boivin-Champeaux. Hollet. Bon-
netoy - Sibour. Bonnelat. Bony-Cislornes.
Boucher (Henry). Boudenoot. Bourgeois (Léon),
brager de La Ville-Moysan. Brindeau. Bussière.
Butterlin.

Cannac. Capéran. Castiitard. Catalogne. Gau-
vin. Cazeneuve. Chapuis. Charles-Dupuy.
Chastenet (Guillaume). Chaumié. Chaulemps
(Krnile). Chauveau. Chéron (Henryt. Cle
menceau. Codet (Jean). Combes. Cordelet,
toureei (baron de). Courrègelongue. CoÖvba.
Crėmieui (Fernand). Guvinól.

Damei. Darbot. Daudé. Debierre. Decker-

David. Defumade. Dehove. Delahaye (Domi
nique). Delhon. Dellestable. Deloncle (Charles).
Denoix. Deslieux-Junca. Develle (Jules;.
Doumer (Paul . Doumergue (Gaston). Dupont.
Dupuy (Jean).
Elva 'comte ď). Empereur. Ľslournelles do

Constant (ď:.
Fabien Cesbron. Fagot. Faisans. Farny.

Félix Marlin. Fenoux. Flandin (Etienne;.
Fleury (Paul;. Forsans. Fortin.
Gabrielli, Galup. Gauthier. Cauvin. Ga\ini.

Genet. Genou v. Gentilliez. Gérard ' Alberi' .

Gervais. (Hrani (Théo.lor«!. . Goirand. Goy.
Gravin. Grosdidier. Grosjean. Guiltier. Guil-
loteaux. Guingand.
Halgan. Haye:/. Henry Rérenger. Herriot.

Hervey. Hubert (Lucien . Huguet. Humbert
(Charles;.
Jaille (vice- amiral de la'. Jeanneney. Jénou-

vrier. Jonnart. Jouffray.
Réranilec h v de . Kérodarlz 'de'.
La Balut (de.. ' Lamarzelle(dn).' Larère. Las

Cases (Emmanuel de'. Latápny. Lebert.
Leblond. Leglo«. Le Héri>sé. Lemarié. Le
Houx (Paul·, "l/'ygiic (Honoré . Leygue (Ray
mond''. Lhopiteau. Limon. J.inioiizain-La-
plauche. Lintilhac (Eugène;. Loubet (J.).
Lourties. Lucien Carnet.

Magny. Maillard. Marcėre )do\ Martell.
Marlin J.ouis). Martinet. Mascuraud. Mau-
rtîùu. Maurice Faure. Maxiere. Meline.
Menier (Gaston.. Mercier .'général 1 . Mercier
(Julc<;. Merlet.' Miian. Milliard. Mil!iè;-La-
croix. Mir (Eugène 1 . Mollan!. Monfeuillart.
Monis (Ernest ,. ~ Mon-.servii; . Morel (Jean).
Mougeot. Mulac. Murat.
Nègre.
Ordinaire 'Maurice';. Ournac.
Pams (Jules,. Paul Siran-. Pédebidou.

Penanros (de'. Percliot. Pérès. Perreau.
Peschaud. Petitjean. Peyrot. (J.-J.\ Philip-
pot. Pichon (Stephen). Poirson. Ponteille.
Potié. Poulle.
Hanson. Hat ior (Antony,. Raymond (Haute-

Vienne- . Real. Régisrm.nset". ItéveiUaud
(Eugène). Rey (Emile,·. Revmonenļ. Keynaid.
Hibíère. Riboisière (conile de la'. Ribot.
Richard. Riou (Charle*). Rivet (Gustave).
Rouby. Rouland. Itoibé.'

I Sabaterie. Saint-Germain. Saint-Quentin
I (comte de.. Saint-Hoimno. Sancet. Sarraut

(Maurice'·. Sauvan. Savarv. Selves ido).
Servant. Simonet. Steeg (t.). SUITMUX
Thiéry 'Laurent). Thounens. Touron. Tré-

veneue, (comte de\ Trystram.
Vallé. Vermorel. Vidal de Saint -ľrbain.

Vieu, \iger. Vilar (Edouard . Viik-. Villien
Vinet. Viseur. Vissaguet.

κ υχτ PAS pats PART AI; νοτκ:

MM. Alsace feomie d') prince d'Hènin. Aú·
diďrcd.

iîoni'ganel.
Cabari.-liaiineville. Colin (Maurice). Crépin,
Dron. Dubost (Antonin,.
Ermant.

Gouzy. Guérin (Eugène).
Monriier.
Itenaudat.

N A РАЗ PRIS PART AU VOT»

co, uiiic x'ċlaa! f.rcu sė d> ne pouvoir a$si*ler
à lu setme:' :

M. Quesnel.

ABS'ľXTS PAI', coxae :

MM. Baudet (Louis*. Eeauvisage.
Charles Chabart.

Flaisièrcs. l'reycinet (de'.
Gaudin de Villaine. Gomot
Henri Michel.
Noel.

Peytral.
Riotteau.

Les nombres annonces en séance anient
été de :

Nombre des votants............... i'.ïé
Majorité absolue.................. i l'j

Pour l'adoption............ 210
Contre..................... i)

Mais, après vérification, ces nombres ont é lá
rectifiés conformément a la li-te de scrutin
ci-de.sus.


